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Compte rendu de la. 1 re seance, tenue le 20 avril 1921, _a J 7_ beures, 

au Ministere des Affaires Etrangeres de :Bruxelles, sous 1a presi· 
dence de M. Rymans. 

.~ .. 

Etaient presents : 
Deleguis polonais : comte Sobanski; MM. Lukasiewie'L; Arcisze.. 

wski; .Muhlstein. 
Deligues lithuaniens : lUI. Ernesias Galvanauskas; P; Klimas; 

~arusevicius; K. Klescinskas. 
Membres de la Commission : colonel Chadigny; general Burt; 

~DI. X aze; Sa_ura. ~ 

Representant& du Secretariat de la Societe des ~1Vations.: MM .. Man-: 
toux, directeur de la Section politique; Denis. · · 

~1. Hnu .... s souhaite Ia bienvenue aux delegues·. II explique com
ment le Conseil a ete amene a offrir aux Gouvernements polonais 
et Iithuanien d'ouvrir les negociations actuelles. II definit le role 
personnel qu'il pourra y jouer. Ce role n'est. pas celui d'un arbitre 
ni d'un mediateur, mais il offre aux interesses son aida pour I' etude 
des problemes en litige. II lui sera sans doute possible, au cours des 
conversations particulieres avec Ies representants de chacun des· deux 
Etats, de leur promettre de definir leur programme et de preparer· 
un compromis. 

II ne doute pas que les delegues apportent a la Conference un 
desir sincere de s'entendre. II comprend les sentiment$· qui les 
inspirent. II sait ce que represente pour Ia Pologne Ia ville de· Vilna, 
qui, dans le passe et dans le present, lui a fourni quelques-uns de 
ses citoyens les plus eminents. II sait aussi que Ia Lithuania oonsi
dere cette ville comme sa capitale historique. II est indispensable 
pour les deux pays d'avoir entre eux des relations amicales. Toute 
solution extr~me serait d'ailleurs fatale a l'avenir de Vilna elle
meme. 

\f. Hymans rappelle les reserves du Gouvernement polonait au 
sujet des propositions du Conseil tendant A regler Ia situation pro
'~soire d~ .U:rritoire conteste~ en attendant Je resultat des n~gocia
tlons def1mhves. Ces reserves portent essentiellement sur J'organi-
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fttaillement et sur Ia limitation des effectifs du general 
ctn ce qui concerne le premier point, Ia situation parait 

.siblement modifiee; Ia peri ode des semailles est actuelle-
rassee. D'autre part, le ravitaillement de Ia ville de Vilna est 

1demment etroitement lie a Ia question de fond, et i1 serait diffi; 
cile et artificial· de separer sur· ce point les discussions definitives 
des discussions preliminaires. 

M. Hymans demande que les deux Gouvernements s'efforcent 
d'eviter tout incident local qui pourrait nuire a la marche des nego
ciations et surexciter 1' opinion . 
. Le· principal delegue polonais, M. Askenazy, n'etant pas encore 

arrive, M. Hymans propose de remettre la prochaine seance offi
ciell!} au debut de. mai, mais i1 offre aux deux. delegations d' exa
miner d;iei lA leurs po.ints.de wes dans des conversations privees. 

Le delegue polonais remercie le President d'avoir consenti a di
iiger les negociations et le prie d' exprimer au Gouvernement beige 
la gratitude du Gouvernement polonais pour l'hospitalite qu'il donne 
A la Coli.ferimce. II approuve les propositions faites par l\1. Hymans. 

Le delegue Iithuanian remercie egalement M. Hymans. II affirme 
IJ.lle Ia Lithuania comprend Ia necessite de resoudre les questions . 

· pendantes ~tr~ elle et Ia Pologne; elle a pleinement conscience de 
. Ja responsabilite sur ce point et elle considere un accord comme . 
itant poqr elle un devoir international. 

· II ne n~e pas que · Ies questions preliminaires, qui constituent· 
4'apres Ia 'convocation r~ue le programmEr meme des negociations, 

· sont etroitement li~s a: Ia question de. fond. 11 ne demande pas . 
qu;ol?- Ies a,bord~ a part et qu'on s'abstienne de traiter ces question!! 
de fond, mais i1 faudrait qu'au cours de Ia discussion on ne Ies 
perde p11,S ·de,,vue. . 

II est .deciQ.e ,qu,e M. Hymans convoquera l'une a pres I' autre les 
deux . delegations pour ~exaniiner avec elles leur programme. 

-----' 



Compte rend11 de la 2~ see..nce, tenue le 2 mai 1921, l 11 _ll.eures, , 

all Ministere des Affaire• Etrangeres de Bruxellea, sona la preai· 

dence de M. Hymans. 

Etaient presents : 

Deleguil lithuaniens : )nf. Galvanauskas, president; Jurguti'; 
Klimas; Klescinskas; Milasius; Narusevicius; Slezevicius; Solovei· 
cikas. 

Detegues polonal$ : M}I. Askenazy, president; tuli:asiewi~z;. Muhi· 
stein; Arci S?:e"\.\'ski. 

Sir Eric Drummond. secretaire general de Ja· SocietA _des. Nations. 

~m. )fantoux; Denis; colonel Chardigoy; general. Burt; Naze; 
baron de L'Egcaille, Ministre de Belgique a Varsovie. 

~I. Hnu . .>.;s. - A Ia suite de Ia seance preliminaire. tenue le 
~0 avril, le debut des travaut. effectifs de Ia Conference _.avait ~te 
remis a plus lard. . .. 

Je suis heureux de souhjliter Ia bienvenue A 11. As:t,enazy, prin-
cipal delegue polonais. · 

Depuis Ie M a nil, j'ai pu avoir, au cours. de plusieurs entreUens 
priYes, un echange de vues avec Ies deux delegations. J'estime qu'il 
est possible aujourd'hui d'aborder le fond meme du sujet: : · , 

Cette Conference a ete instituee pour resoudre ]'ensemble des 
questions pendantes entre Jes deux pays. S'il m'est permis d'exprimer 
une opinion personnelle, j'ai J'impression que le · point essen tiel 
est d'ahoutir a un accord reglant les relations entre Ia Pologne et Ia 
Lithuanie, de facon a etablir une entente elroite entre Jes deux pays, 
qui nous parait essentielle pour chacun d'eux et pour !'Europe. Ces 
relations me paraissent devoir etre etablies sut un pied de complete 
~galite, de meme que les negociations actuellement en. cours se 
poursuivent entre egaux. . . 
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Si les deux delegations acceptent ces vues, je demanderai aux 
,delegues Iithuanians de prendre Ia parole les premiers pour exposer 
de queUe fa~on ils envisagent Ies relations a etablir entre leur pays 
et la Pologne. 

M. AsKENAZV. -- Je regrette qu'une indisposition ait retarde mon 
arrivee et je m'excuse du delai cause par Ia aux travaux de Ia Con

. ference. , 
Nous n'avons jamais cOn~u de negociations et d'accord avec Ia 

Lithuania autrement que selon le principe d'une egalite absolue des 
deux Etats et d'nne complete souverainete de part et d'autre. J'accepte 
la proposition de M. Hymans, et U est naturel, selon moi, que Ia dele
gation lithuanienne expose ses vues d'abord, Ia Lithuania, dans le 
conflit aetuel, .representant le demandeur. 

: M. GALVANAusKAs. - La dP!egation lithuanienne est d'accord avec 
Ia delegation polonaise. pour ouvrir Ia discussion entre Etats egaux 
et pareillement. souverains; elle est prete a exposer son point de vue 
sur Ia fa~p. de regler les relations. entre les deux pays. Elle a Ie plus 
vif souci d'etablir entre eux une harmonia et une cordialite dont 
elie ~e~t tout ie. prix. . · 

·. P.eut..etre eut-il ete preferabie de faire preceder Ia discussion du 
fond d'un reglement de Ia situation creee dans le territoire de Vilna 

_'par Ia presence des troupes du general Zeligowski et d'une execution 
de !'armistice de Suwalki. 

, Nous acceptons cependant d'ouvrir les negociations sur le fond, 
. esperarit qti'uri aecord sur le fond resoudra de lui-meme les questions 
preliininaiies-:. · 
. · Nous nous. reservons seulement de revenir sur ces questions au 
cas· bU nous"devrions nous attendre a des delais trop longs avant Ia 
conclusion: de l'accord sur le fond . 

.• . . Seloo nons, 'Ia Pologp.e et Ia Lithuania devraient se promettre res
pectivemerit d'entretenir entre elles des relations de paix et de bon 

. voisinage, foridees sur Ia reconnaissance de leur pleine independance. 
L~ Pologne·reeonnaitrait Ia souverainete de Ia Lithuania sur. Vilna. 
La. Lithuani~ se declare prete. a· garantir a Ia population polonaise 
qui serait eiiglobee en Li.thuanie, l'autonomie culturelle. Enfin, elle 

. est· prete· 3: conclure une convention commerciale avec Ia Pologne, 
· avec le traitement de la nation Ia plus favorisee, et a lui assurer le 

· .· libre acees'~vers Ia mer: La delegation lithuanienne a en. mains un 
projet de conventions: plus detaille, qu'elle se reserve de faire con
naitre ·plus tard, apres avoir entendu I' expose des vues de Ia dele
gation polonaise. .. · 
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M. AsKENAZY. - La Pologne tout entiere desire un nrrangetnent. 
avec Ia Lithuania, mais je me demande si la voie iD:diq~ee par le 
delegue lithuanien est praticable, ses prop~sitions s~n~ re.ste~s ~.ague~. 

II a fait des reserves sur deux questwns .prehmmatres, J aur~, 
moi aussi, a ·SOUlever deUX questions analogues ! la Situation fa{te a 
Ia -population polonaise dans la Lithuani~ de Kovno, et la. presence. 
des troupes lithuaniennes en de~;a de Ia hgne de demarcation tenue 
par les Polonais en 1919. . · _· · · · 

Pour en revenir a la question du fond, la Lithuanie reelame que 
Ia Polo(7ne reconnaisse sa· souverainete sur Vilna. Ceci est inaccep-

~ . 
table. Le point de vue polonais ·sur la question de Vilna se .·resume · 
dans les resolutions de la Diete de Pologne, 'votees a trois reprises 
(4 avril 1919, 1.0 novembre 1920 et t4 mars 1921), et reclamant, 
en execution de Ia ·volonte de la population locale, la reunion du 
territoire de Vilna a la Republique de Pologne. D'autre part, la 
delegation lithuanienne offre a Ia Pologne ·un traite de .commerce et ' 
l'acces a Ia mer. Ces propositions ne constituent pas une ·concession; 
le traite de commerce sera a l'avantage des deux parties et peut-etre · 
surtout a celui de l'Etat lithuanien; en ce qui touche le libre acc~s 
a Ia mer, le traite de Versailles stipule Ia libre navigation sur le · 
Niemen, et le Gouvernoment de Kowno ne· peut s'y opposer; d'ail
leurs le transit comporterait des a vantages reciproques pour la P~., 
logne et pour Ia Lithuania. _ . / <' 

En resume, les propositions lithuaniennes sont inacceptabl~s. 
11 est insispensable que les Lithuaniens exposimt _!es motifs 

sur lesquels ils se fondent pour reclamei: Vilna; la ~ologne con
sidere Vilna comme une ville polonaise. Tant qu'il 's'agissait de 
consultation populaire nous n'avons pas estirrie devoir ouvrir une 
discussion sur nos droits sur Vilna, Ia consultation devant par s.>n 
resultat confirmer leur valeur; maintenant Ia situation n'est plus Ia 
meme. 

Nous demandons a savoir sur quoi: se fondant les pretentious de 
Ia Lithuania. ' 

M. HYMANS. - M. Galvanauskas a expose sommairement sa con
ception des relations qui pourraient etre etablies entre les deux pays. 
l\1. Askenazy ne pourrait-il a son tour, indiquer son point de vue sur . 
Ia question Y , _ . · 

M. AsKENAZY, -II faut distinguer deux questions differentes : l'une 
concerne l'attribution de Vilna, l'autre le reglement des relations entre 
Ia Pologne et l'Etat lithuanien. L'Etat Iithuanian reclame Vilna, actuel
lement en Ia possession du General Zeligowski. Nous demandons que 



-8-

Ia DQ9tion litbuanienne expose les raisons qui peuvent justifier . 
ses revendication&. 

M. HYIIANS. - On ne peui admettre que l'~upation ·de Vilna par 
Zeligowski cr6e un droit pour Ia Pologne. 

M. AsxENAZY • ....:. Nos droits sur Vilna et son territoire consistent: 
t• dans le fait que nous avons lihm'6 eette ville par notre sans de la 
domination des Bolcbmks; 2• de ce que Ia populati n du pays a 
Jaquelle nons avons pranti Je droit de disposer d' ell~m&ne, a mani
feste sa volonte d'6tre r6unie lla Pologne; 3• de ee qu'll y a dans ee 
pays '100,000 Polonais qui constituent 63 p. e. de Ia population, landis 
que les Litbuaniens n'en forment que tO p. e. Le Gouvemement 
actuel Iui-m&ne est dooide l ae rattacber A Ia R6publique polonaise • 

.M. BYliANs. - Je prevois que si nous entamons une discussion 
. gm6rale historique et etbnograpbique, etc., sur Ia question de Vilna, 

nous risquons de perdre du temps. Je demande encore une fois si 
nons ne pourrions avoir un expos6 polonais l mettre .en face de Ia 
dOOlaration litbuanienne. Les deux delegations m'avaient semble 
accepter moo idoo qu'il ~taU preferable de laisscr de elite Ia question 
de Vilna, pour ebercber A examiner d'abord le prob!~e des relations 
entre les deux pays • 

..... -, II. !suNAZY. - Les d~ux points sont etroitement lies, et d'ailleurs 
la delegation Jithuanienne a elle-mmne souled Ia question de Vilna 
en demandant que Ia Pobgne reconnaisse Ia souverainete de Ia Litbua
nie sur eette viJJe. Jlais si l'on veut laisser de c6t6 Ia question de 
Vilna, je pourrais rappeler que lea propositions faites par nous au 
Gouvememeut de Kowno, au coors de Ia Conference de Varsovie, 
comportaient une frontiere tra~ sur des bases £tbnograpbiques teJJes 
que le plebiscite permettrait de les tracer, une con,-ention konomique, 
nne convention militaire defensive et le retablissement des relations 
consulaires et diplomatiques. Nons n·avons pas en de reponse prooise 
l ees propositions. 

II. Bl'lWiS.- PourquJi ces negotiations furent-elles rompues! 

M. LUKASIBWICZ. - Au moment ou ces negoeiations avaient lieu, 
on preparait Ia consultation populaire, c"est pourquoi les negociations 
laissaient de cllt61a Cllleslion des ~nti~es. Les propositions polonaises 
furent portees ·lla connaissance de Ia dBegation Jitbuanienne sous Ia 
forme d'une note verbale. La d61egation Jithuanienne n'y repondii 
pas, faute d'instruetions. Les pourparlers ayant ete rompus, le Gouver
nement litbuanien offrit de les reprendre a Londres, Ia Pologne tiUg

~.ra de Jes transporter au contraire l Kowno, et c'est dans ees condi-
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se mi i~fiuxelles. · . 

11. H~ L 11 semble nature! qu'on reprenne les negociatfons a~ 
point ou -:_:2-es ont ete interrompues a Varsovie.. . 

ll. AsKE!\UY. - Les negociations de Var.sovie etaient menees en' 
dehoDS de Ia (I'Uestion des frontieres. Nous sommes tout disposes, eon· 
formement a ·la proposition de M. Hymans, a continuer les 'negocia
tions entamees a Varsovie, a condition qu'il soit entendu que Ia ques
tion de Vilna est mise de cote. 

l\1. GALvANAUSKAs: - Ce qui est essentiel c'est que Ia. Delegation 
polonaise fasse des declarations positives. · 

1\t HffiNs. - l\1. Askenazy, en signalanne programme polonais 
soumis a Ia Lithuania a Varsovie, a deja apporte certaines precisions; 
je vous propose de reserver a une seance qui aura lieu cet apres-midi, 
l'examen' des principes sur ,lesquels pourrait etre fonde un aecord 
entre les deux pays .sur les questions militaires, les questions econo
miques et les questions de politique exterieure, etant entendu que 
nous nous placerions dans !'hypothese oil les alitres questions liti-
gieuses seraient reglees a Ia satisfaction des deux parties. . . 

La proposition de l\1. Hymans est acceptee. 

Le president de Ia Delegation lithuanienne a fait a Ia .seance d.IJ / 
6 mai 1921 de la Conference polon~rlithuanienne Ia declaratiop..·~ui-
vante: ,./ 

Tout penetres de Ia gravite de Ia situation creee.en Europe orien
tale par les delais apportes au reglement des questions territoriaies. 
entre Ia Repuhliq:ue de Pologne et Ia Republique de Lithuanie, nous 
estimons de notre devoir d'accepter Ia discussion. de fond proposee 
des Ia premiere reunion par l\1. le President,. et dev nt ahol.ltir a la 
definition des principes qui regleront les relations entre les deux 
Etats. Peut-etre eut-il ete preferable de faire preceder cette discus-; 
sion de fond d'un reglement de Ia situation anormale cree dans ie 
territoire de Vilna par Ia p1·esence des troupes commandees par le 
general Zeligowski, ainsi que d'une execution par le Gouvernement 
de Ia Hepublique polonaise des clauses inscrites dans l'accord de 
Suwalki du 8 octobre 19:!0. Tel est, routefois, l'esprit de conciliation 
q~e nous apportons dans c~tte Assemblee, et si profonde est notre- . 
fol dans le d.eveloppement rapide des negociations quel pour ne pas 
en r~>tarder I ouverture nous sommes prets a ahorder immediatement 
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· Ia discussion de fon~ dans l'esp~i:_ -r..J. son Mv~ 
da lui-meme Ia solutwn des d<>·.- ttuestwns menth.\ 

· Si, toutefoi.s,. I' accord sur la question -de fond dev1.. 'lf suite 
etre sujet a un delai trop considerable, nous nous reser. .ons, avec 

. le consentement bienveillant de l\1. le President, Ia liberte de revenir 
sur les deux questions precitees qu'il serait impossible de Iaisser 
trop longtemps en suspens, sans . paralyser Ia vie 6r.onomique et 
sociale des Etats interesses et sans augmenter le maiaise qui pese 
actueJ.lement sur 'Ies relations internationales._ 

L'orientation de .sa politique exterieure est dictee a Ia Lithuanie 
·non seulement par les sympathies naturelles qui Ia portent vers Ies 
puissances protectrices des droits ·des petites nations, mais ·encore 
par Ia conscience exacte de ses interets vitaux determines en grande 
partie par sa .situation geographique et dont Ia defense ne saurait 
etre assuree que par une collaboration franche et Ioyale avec Ies . 
puissances de !'Entente. 

Cette orientation politique ge~eraie implique pour Ia Lithuania 
. la necessite d'assurer avec la Pologne des relations amicales qui per
mettront aux deux Etats de poursuivre d'un libre accord les buts 
conformes aux principes et aux interets des puissances dont les 
effort11 tendent. a· assurer h paix · europeenne. Elle implique egale
ment le resserrement des reiations de la Lithuanie avec les autres 
Etats situes entre la Baltique et Ia mer Noire et signataires d'accords 

. rec{mts. . 

La Lithuanie est don~ prete a· declarer qu'ell~ est resolue a entre
tenir dorenavant avec- la 'poJogne des relations de paix et de bon 

. voisinage. En consequence, la. Pologne et Ia Lithuanie s'engageraient 
a s'abstenir l'une parrapiiOrt a l'autre de tout acte hostile et de tous 
preparatifs a un pareil acte, ainsi qu'a ne pas tolerer sur leurs terri
t9ires respectifs le passage ou Ia formation d'aucune force militaire 
ni organisation d'aucune entreprise dirigee contre l'un ou !'autre des 
deux Etats: 
· Ces ·relations de paix et de bon voisinage entre Ia Pologne et la 

Lithuania doivent etre fondees·en premier lieu SUI" ]a reconnaissance 
reciprociue de leur complete-. independance. La Dele~ation croit, en 
outre, de . son strict devoir de declarer que ces relations supposent 
neeessairement·Ia reconnaissance par Ia Pologne de ·Ia souveiainete 

· de la Lithuanie s1ir Viln'l. sa capitale, et sur le territoire adjacent. 
. De son cote, la Lithuanie se declare prete a garantir aux ressor

tis'sants Iithuanians de Ia langue polonaise I'autonomie culturelle sur 
Jes bases les nlus larj?es et en s'inspirant des -prineipes j?eneraux de 
lfberte et de justice proclames dans leurs traites par les principales 
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puissances alli6es et nssociees. La Lithuania se declarerait egalement 
. disposee a oonciure un traite de comrneree qui accorderait a. la 

Pologne des avantages economiques bases sur Je prineipe de la nation · 
la plus favorisee. et qui lui assurerait egalement l'acces de Ia .zner 
apres !'attribution a la Lithuania par les principales puissances .de. 
1\Iemel et de son territoire. · .· . . ·.' · . . ·. · 

En ce qui ·concerne Ies irontieres entre Ia J?ologne et IaRussie < 

fixees par Ie Traite de Riga, la Lithuanie en presence de l'_alin~a 3 :_ 
de !'article 87 du Traite de Versailles declare. vouloir confornter · 
son attitud~ a ceil<.> des principales :puissances .alliees et assodees .. -· 

Apres definition par les principales puissances alliees et asso(!iees . 
de leur attitude vis-a-vis du Traite de Riga, Ia Lithuania se · _doolare . · 
prete a. negocier en cons&Juence une convention .militaire defensive •. _· 

Dans cette declaration generale, nous n'avons su ·exprimer qu'im- : 
parfaitement notre pro fond desir d'ahoutir a. une solution ronforme
':l.UX principes dont s'inspire la politique de notre temp& -et aux int&. 
rets superi-eurs des · d-eu:r nations int~ressees; C'est dans le ·meme' 
esprit de conciliation et de paix que la Delegation Jithuanienne a · · 
employe l'intervalle entre les deux premieres seances ia Ja Confb- . 
renee a l'elaboration d'nn pro jet d'accord plus detaille qile. nons 
aurons l'honneur de presenter a Ia Conf~rence a\i.ssitot que 1\lessieurs 
les delegues de la Pologne auront exprime I'intentlon de 'preciser 
de leur cote leur point de vue sur l'ensemble des que~ions qui for· 
ment I' objet des negociations actuell~s. 

"REPUBLIQUE DE POLOGNE 
D~Mgu~ plCnipotentiaif'e 

& '"' f!lof!iet~ dts N atiou. 

Anneze. 

Au nom de Ja DeMgation polonaise, M. Askenazy a l'b()nneur d~ 
faire Ia declaration suivante : · 

1\1. le President de la Delegation Hthua~ie,nne ayant me~tionn~ 
·deux points prealables, relatifs .ll. Ia presence du gouvernement institue 
par Ie general Zeligowski a Wilno et a l'ex~ution de l'aecord de 
Suwalki du 8 octobre 1920; auxquels H .se reserve de revenir ulte. 
rieurement, M. Askenazy de son cote croit devoir ~gaiement attirer 

Tattention de Ia Conference eur deux points pr~alables. 1 savoir : 
t• La situation de Ia population polonaise .dans l'Etat Jithuanien; 
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2° La presence des troupes de cet Etat sur une partie du territoire 
de Wilno; 
points, sur lesquels il se reserve b'entuellement de revenir de son 
c6t~. 

Quant aux propositions fonnulees par :at le President de la dele
gation lithuanienne, touchant le fond du litige, 1\I. Askenazy declare 
que ces propositions sont tout a fait inacceptables. 

L'attitude de Ia Pologne, dans Ia question de Wilno, est deter
minee par les faits suivants : 

t• L'affranchissement de Wilno et de son territoire de l'oppression. 
bolchevique au prix du sang verse par J'armee .polonaise, dans Ies 

· rangs _de ilaquelle -se trouvaient ·de nombreux volontaires originaires. 
du meme territoire; 

2• Le manifeste du chef de l'Etat !P(>lonais en date du 22 avril 1919,. 
a.pres ·Ja liberation de Wilno, annon-;ant solennellemcnt a la popu
lationdE) cette ville et de son territoire Ia faculte d'exprimer libre
ment Sa. volonte touc_hant eon sort futur; _ 

- 3• L'expression reiteree et non equivoque de la volonte de cette 
population, par ses represent<.nts legitim<'s, et notamment les. die
tines~ les assemblees communales, Ies congres populaires et di.ls orga-
nismes analognes, dans le sens d'une reunion a Ia Pologne; 

4" Les decisions de la Diete dt! Pologne et date du 4 avril 1919, du . 
. tO novembre :1920 et du 14 avril 1921, relatives a Ia reunion du 
. territoire de Wilno a la Pologne conformement a Ia volonte de Ia 

· population .locale; · , 

!)• La composition nationale de la population de Wil~o et de son. 
territ<ilre, dont les Polona.i,s forment 63 p. c. et les Lithuaniens 
:tOp. e. seulement. 

. En ce qui concerne Ia _proposition de l\I. Ie President de la Dele
gation lithuanienne ·c< d'accorder >>a Ia Pologne un traite de commerce 
avec. le traitement de la natien Ia plus favorisee, ainsi que le libre, 
acces a la_~e~, )1. Askenazy declare : 

1" -Un traite' de ~mmerce de cette nature peut etre conclu par Ia. 
Pologne avec n'importelequel de ses voisins, et d'aiHeurs il est bien 
possible que Ia conclusion d'un traite de cette nature soit plus avan-- · 
tageuse a Ia Litliuanie qu'A la Pologne; ·-

20. D'autre part, le libre ace~ a la mer p~r Je Niemen est assure a .. 
Ia Pologne en vertli <les articles 99, 331 et Ies suivants du Traite de• 

_ Versailles. - · 



. . . . . . .. 
Compte rendu de la 3• seance, tenue le 6 mai, a 15 heures, au Minis.: 

tere des Affaires Etrangeres de Bruxelles, sous Ia presidence de .· 
M. Hymans. · • 

·.I 

Etaient presents : 

Dilegues lithuan~ns : M:ll. Galvanauskas;. presi,dent;· ·lu.rgutis; · 
Klimas; Klescinskas; Milasius; Narusevicius; Slaz!Wicius; Solovei-
cikas, ' · 

Deligues polonais : l\1111. Askenazy, presi-dent~ Lukasiewicz; Arcis-
zewski; Muhlstein. · 

Si; Eric Drummond, seeretaire gen~ral de Ia .Societe des Natid~~
Ml\1. liiantoux: Denis; colonel Cbardigny; general Burt; Naze:. 

M. HYMANS donne la parole a M. Galvanauskas pour exposer· les . 
vues de Ia delegation lithuanienne sur les moyens de realiser un'. 
accord entre les deux pays en ce qUi concerne leur politique exte
rieure et Jes Iier par une convention militaire. 

:u. GALVANAUSKAS. _:_ Les declarations que j'apporte o~t un caractere 
purement eventuel et n'ont ·de valeur que dans l'hypotMse ou Jes 
deux delegations sont arrivees a se mettre d'acc0rd sur ·les autres 
problemes. La Litbuanie est penetree de 1a n~essite d'etablir l'har
monie entre sa politique exterieure et cella de Ia Pologne. Ella desil'1! 
d'ailleurs resserrer ses relations avec tous Jes pays places sur Jes con
fins de la Russie, depuis la Baltique jusqu'a Ia mer Noire. En ee. · 
qui concerne le Traite de Riga entre Ia Pologne et Jes Soviets, la· 
Litbuanie se place sur le terrain de !'article 87 du TraitS de Versailles. 
La Lithuanie conformera son attitude k l'egard de ce traite ~cella des 
principales Puissances. Si les principales Puissances acceptant oomme 
frontiere orientale d~ la Pologne Ia ligne du Trait6 de Riga, la Lithua- · 
nie est prete a signer avee la Pologne une convention militaire. 

Ill. AsKENAZY, - H y a dans les declarations litbuaniennes peu de 
matiere. La Pologne et Ia Lithuania peuvent redouter principalement 
deux dangers : le danger allemand et le dange:f. dela Russia Sovi6-
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tique. l\1. Galvanauskas n'a fait aucune allusion a un appui a donner 
a Ia Pologne contre l'Allemagne. Contre Ia Russie, Ia Lithuanie ne 
voudrait s'engager qu'apr~s confirmation du Traite de Riga par les 
grandes J!uissances. II ne semble pas possible que la negociation 
progresse si I' on s'en tient A ces propositions. 

l\L GALVANAUSKAS. - l\1. Askenazy souhaite evidemment avoir un 
projet detaille de convention militaire, mais cette convention devra 
etre redigee par des experts et sans doute rester secr~te. D'ailleurs 
nous souhaitons que la Delegation polonaise apporte, elle aussi, ses 

· propositions. 
Nous sommes d'accord que notre independance peut etre menacee 

par deux cotes : Al'ouest par l'Allemagne, a l'est par la Russie sovie
tique. En ce qui concerne la paix de Riga, nous n'avons pas de garan
tie que l'equilibre qu'elle etablit en ce moment dans !'Europe orien
tale durera.toujours. Nous. estimons d'aiHeurs que le merite de cette 

- paix ne revient pas seulement a la Pologne. et qu'elle est due a la 
resistance de toutes les nationalites qui ont lutte pour leur indepen
dance contre Ia R11ssie et aussi a l'appui que les Grandes Puissances 
ont prete a la Pologne. Le r~aime des Soliets ne sera pas eternel; Ia 
Russie a· commence a evoluer vers Ia democratie. Si la Russie se rege
nere, il sera necessaire d'envisager la revision du Traite de Riga. Les 

. frontieres qu'il a tracees ne correspondent pas aux limites ethnogra
phiques de Ia Pologne. Nous serions prets a garantir le Traite de 
Riga vis-a-vis de la Russie des Soviets. mais nous ne voulons pas etre 
tenus par c;e Traite si le Gouvernement des Soviets disparait. 

. ' 

111.' ASKENAZY. _:_ Je m'etonne que Ia Delegation lithuanienne parle 
de la revision du Traite de Riga alors que nous venons a peine de le 
ratifier. La Lithuani~ a precede la Pologne, en signant un traite avec 
Jes Soviets. en juillet 1920, et en recevant sur .son territoire des 
representants diplomatiques des Soviets. 
· · Pour ce qui est d'une convention militaire, nous sommes prets de 
notre cote A preciser ce que nous entendons par Ia. A notre avis, la 
Pologne et Ia L~thuanie pourraient se garantir l'une a l'autre leur 

. wncour& contre une attaque par· un de leurs voisins. On pourrait 
ddmettre que le concours demande a la Lithuania flit limite et n'ait a 

. s'exercer que· dans les limites de son territoire. II resterait a examiner 
Ia question du commandement . 

. l\1. HYilAN~. - Les indications de M. Askenazy sont fort interes
santes: l\1. Gaolvanauskas n'a pas voulu mettre en doute Ia validite du 
Traite de Riga, mais il redoute que certaines questions reglees par 
ee-traite'se repos{mt plus tard. 



-15-

l\1. GALVANAUSKAS. - Les principales puissances se sont e:Q.ga~ees 
par le Traite de Versailles a prendre une attitude sur les frontieres 
orientales de la Pologne et par consequent sur le Traite de Riga. , 
Nous ne pouvons prendre une decision sur ce traite sans con~aitre 
celle des Puissances. D'autre part, nous estimons que le Traite de 
Riga, s'il est obligatoire pour le Gouvernement de~ Soviets, risquerai~ 
de ne pas etre respecte par un nouveau gouvernement. ~usse_ qui 
remplacerait le~ Soviets. 

l\1. AsKENAZY. - l\1. Galvanauskas ne devrait pas oublier que Ies 
frontieres orientales de la Lithuanie ne sont_ pas encore fixees. Ce
pendant, par Ia convention militaire dont je parle, nous garantirions 
Ies frontieres de Ia Lithuanie. Je tiens a ajouter que je refuse formel
lement d'entrer ici dans aucune discussion concernant !'article 87 
du Traite de Versailles et Ia paix de Riga., L~ Conference actuelle 
n'est pas du tout un forum competent pour discuter ces questions. 
Les Gouvernements des Grandes Puissances ont ~dresse ·a Ia Pologrie 
des felicitations a la suite du Traite de Riga, et nul n'a le droit de 
presumer que ce traite est desapprouve par elles. • · 

l\1. Ilnu .... s. - 11 est nature} que M. Askenazy se refuse a discuter 
Ia validite d'un tralte qui vient d'etre ratifie par son Gouvernement. 
l\Iais telle ne semble pas l'idee de ~I. Galvanauskas. . 

l\1. GALVANA(SKAS lit Je texte d'un projet : 
'' La Lithuanie et la Pologne se declareni resolues 1.& entretenir 

u dorenavant des relations de paix et de bon voisinage. Par conse
" quent, les deux parties contractantes s'engagent a s'absienir l'une 
(( par rapport a l'autre de tout acte hostile et de tous preparatifs a 
u un pareil acte, ainsi qu'a ne tolerer, sur leurs territoires respec
" tifs le passage et Ia formation d'aucune force militaire ni l'organi
" sation d'aucune entreprise dirigee contre l'un ou !'autre des deux 
'' Etats. ,, 

l\1. LUKASIEWICZ. - C'est a peu pres exactement le texte de !'ar-
ticle V du Traite de Riga signe entre Ia Pologne et les Bolcheviks. 
Ceci constitue non pas une convention militaire, mais une simple 
declaration de neutralite. · 

l\1.. HYMANs. - La Lithuania n'accepterait-elle pas de defendre ses 
Jronheres au cas ou Ia Pologne serait attaquee, . · 

l\1. AsKE~AZY. - L'effort demande a Ia Lithuanie ne· serait pas 
egal ~ celui demande ~ Ia Pologne, mais en revanche Ia Lithuania 
devra1t accepter le droit pour les troupes polonaises d'entrer sur le . 
territoire Iitbuanien. · , 
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M. GALVANAUSKAS.- C'est la une question technique. 

M. ASKENAZY. - C'est en realite une question de principe; j'ob
. serve d'ailleurs que Ia Pologne ne serait pas seule a avoir avantage 
ll cet~ convention, l'interet serait reciproque. 

·' M. HYMANs.- Je propose que les bases d'une convention militaire 
soient examinees entre les interesses en presence du general Burt et 

· du colonel Chardigny. 

M. AsKENAZY.- Je desirerais auparavant connaitre les vues de la 
delegation lithuanienne sur la question du commandement. 

M. GALVA~AUSKAS •. -.:.. C'est Ia une q~estion technique. 

M. AsKENAZY. -:- Je parle, non pas de la question du commande
ment tactique sur un }>oint donne du front, rnais de la direction gene
tale des operations. II semhle que ce point doit etre discute, en tenant 
compte· de la ·logique des choses et de Ia difference des forces entre 
les deux ~rmees. · 

· II est ~ecide que le programme d'une convention militaire sera 
,examine_ par les experts militaires en seance privee et qu'une seance ' 
generde ·aura 'lieu le lendemain 7 mai, a fa h. 30 pour examiner 

"!~~"~ases d'un accord economique entre les deux pays. - . . "-··\ . 



Compte rendu de la 4e seance, tenue le '1 mai, a 15 h. 1/2, · &lli 

.Ministere des Affaires Etrangeres, de Bruxelles, aous .}a presidenc.e 
de M. Hymans. · 

Etaient presents : . I 

Delegues lithuaniens: 1\fl\I. Galvanauskas, president; Jurgutis; 
Klimas; Klescinskas; l\lilasius; Narusevicius; Slezevi<;ius; Solovei-
cikas. · 

Delegues polonais : l\Ul. Askenazy, president; Lukasiewicz; Arcis-
zewski; Beck; l\luhlstein. · · 

Sir Eric Drumond, secretafre general de la Societe _!les Nations; ~ 
l\I. 1\lantoux; 1\I. Denis; colonel Chardigny; gene~ B~t; M. Naze. 

l\1. HYMANs. - Nous devons aborder aujourd'hui 'r.examen des 
relations economiques qui pourraient etre etablies entre les deux 
pays. La parole est au deiegue de la Lithuanie. · 

l\1. GALVANAUsKAs. - Conformement aux idees approuvees par' la 
Conference financi.ere de Bruxelles, le gouvernement Iithuanien 
compte adopter une politique eoonomique aussi fi-dele que pos-sible 
au principe du Jibre echange. II est pret A signer avec les pays voisins 
des traites de commerce par lesquels la Lithuanie se rapprochera de 
plus en plus du libre echange absolu. II souhaite signer avec la . 
Pologne un traite sur la base de la nation la plus favorisee, Ce pro
gramme est probablement le plus facilement acceptable pour la 
Pologne qui doit avoir pris certains engagements envers la Russie 
des Soviets. En ce qui concerne la Lithuanie, les avantages .qu'elles 
accorderaient A Ia Pologne seraient, en vertu des engagements pris · 
envers la Russie, etendus par Ia meme A ce pays. , , 

Nous sommes 'prets egalement A &nner A la Pologne toutes faci
lites pour le transit par voies ferrees et par voies navigables, confor .. 
mement d'ailleurs au vreu exprime par la ConferenCe de' Barcelone. 

En ce qui concerne le Niemen, le delegue polonais a fait observer 

2 
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que le Niemen est internationalise en vertu de !'article 331 du 
Traite de Versailles. Nous n'admettons pas cette interpretation, et 
nous considerons le Niemen comme un fleu,·e d'interet international 
et non comme un fleuve international; n.ais nous acceptons d'etudier, 
les moyens de faciliter Ala Pologne !'usage du flem·e et l'acces a Ia 
mer. 

Le reglement de certaines questions d'ord~e financier pourrait 
etre tres utile pour ameliorer Ies relations economiques; bien que Ies 
situations eoonomiques des deux pays soient actuellement tres diffe
rentes, nous sommes prets ll envisager !'adoption d'une unite mone
taire commune. 

M. AsKENAZY. - "Je presenterai d'abord quel<fJes observations de 
detail. · 
. t• "J'ai !'impression que, loin d'etre fidele au libre echange, Ia 

Lithuanie a adopte un regime protectionniste et que ses tarifs doua
niers sont tres .eleves. _ 

2'> En ce qui concerne Ia Russie, nous avons garde, par le Trait€ 
de Riga, notre liberia pour regler nos relations commerciales; 

3o Nous n'acceptons pas Ia these litbuanienne sur le :'\iemen. Je 
\ n'ai pas parte de l'internationalisation du Niemen, mais de Ia libre 

navigation sur/ ce lleuve qui devrait etre assuree d'apres Ie Traite 
.de Versailles et d'apres l'ordre naturel des choses. En attendant, le 
lleuve est bloque de fait par l'Etat lithuanien. L'Etat lithuanien 
:Possede 7,000 kilometres carres de forets; nous en possedons 25,000 
ll · 30~000 kilometres, dont le seul deboucbe praticable est par le 
Niemen; cependant, nos expeditions de _bois sont reduites a rien 
par le gouvernement de Kowno qui ne laisse pas passer un seul bateau 
polonais par le Niemen; les exportations de bois par Tilsitt sont 
tombees . de 3 millions de metres cubes a 200,000, a Ia suite de ce 
blocus illegal du Niemen pat le Gouvernement lithuanien, etat de 
cboses que nons regardons comme absolument intolerable. 

Pour en revenir au fond des relations economiques polono-lithua
nienne8, en reponse aux· propositions plutot vagues de M. le Delegue 
lithuanien, je tiens a signaler qu'en cherchant un rapprochement 
economique entre les deux· pays, nons crayons agir dans !'interet 
de"chacun d'eux, et tout particulierement dans celui de Ia Lithuanie. 

Les statistiques indiquent qu' en 1920, I' Allemagne a draine une 
partie '.importante du commerce exterieur de l'Etat lithuanien. II ne 
s'agit pas d'interdire a _la Lithuanie. toute transaction avec l'Alle
milgne, mais i1 serait nature! qu'elle desirat s'assurer vis-a-vis de ce 
pays, nne certaine independance; le meilleur moyen de realiser cette 
independance ine parait etre une union douaniere entre Ia Pologne 
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et Ia Lithuanie. Pour r~aliser cette union, il ~erait ~videmme:q.t insuf
fisant de se horner a s'assurer r~iproquement le traitement de Ia 
nation Ia plus favoris~e; la Pologne pourrait s~ trouver. dans de tels 
rapports vis-a-vis de toute autre nation, par exemple de: Ia Russie 
des Soviets. Si l'on veut r~ellement arriver a un rapprochement 
~troit entre Ia Pologne et I'Etat lithuanien, on devrait rechercher 
d'autres moyens plus appropries. Ainsi peut-~tre pourrait-on sup
primer Ies droits de douane entre Ia Pologne et la Lithuania pour 
certains autres,. un r~gime de compensation. · · ,. 

Environ :SO p. c.-- de I' exportation de I'Etat lithuanien pour J'an
noo 1.920, pour la somme de 240 millions. de marks allemands, est 
represen~ par Ie lin et Ia graine de lin dont une partie, bien que le. 
monopole de vente ait ete accorde a un commissionnaire anglais, a 
~~ achetee par I'Allemagne; ce lin· pourrait ~tre a~sement utilise 
par l'industrie textile polonaise. La Pologne pourrait egalement 
absorber 1' exportation des produits alimentaires, des semences, des 
produits animaux atteignant ~a valeur·. d'environ 60 millions de 
marks allemands qui ont e~ vendus a I' Allemagne. · , 

Quanf a I'importation, Ia Pologne pourrait fournir du suer~, du 
sel, des produits textiles, du, p~trole, de l'huile de naphte, etc., qui, 

· atteignant Ia valeur d'enviJion 300 millions de marks allemands, 
constituent 60 p. c. de l'iruportation lithuanienne, sans parler dti 
charbon que la Pologne sera' sans doute a m~me de fournir prochai
nement. 

II serait necessaire, en outre, d'assurer aux citoyens polonai~,· un 
acces facile dans l'Etat Iithuanien, de permettre aux maisons polo
naises de travailler en Lithuania, enfin de retablir entre les deux. 
pays les relations consulaires. 

Pour affranchir Ia Lithuania de toute dep~ndance a l'egard de 
I' Allemagne, il faut regler les relations economiques entre la Lithua• 
nie et Ia Pologne; ce qu'il faudrait avant tout ecarter., c'est l'idee 
d'assimiler les relations entre la Pologne et Ia Lithuania a celle:S qui 
pourront exister entre l'un de ces pays et ses autres v~isins .. 

111. GALvANAUSKAS. - Le Iibre-echange est l'ideal vers lequel tend 
notre politique commerciale. 1\fai.s ii est exact que pour ie moment 
nous sommes contraints par Ia crise JllOndiale, par Ia situation du 
change et par Ia situation qu'a cree Ia guerre, de recourir au sys
teme des droits de douane. Tous les pays ont subi cet~e necessite. , 

Pour ce qui est des transports de bois par le Niemen, si cette 
question n'a pas ete reglee, cela vient de ce qu'uq accord n'.etait pas 
intervenu sur Ia question des frontieres. Nous reconnaissons que ia 
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situation actuelle a de graves inconvenients; nous en avons chercM 
vainement la solution a diverses reprises. L'impossibilite d'utiliser 
le Niemen n'est pas la seule cause de la reduction du bois. Dans la 
region .de Vilna, Ia production a ete reduite par I' oocnpation polonaise. 
En Lithuanle, la reconstruetion absorbe une quantite importante 
du bois que nous pouvons exploiter; de plus, nous consommons du 
bois de chauffe, faute de pouvoir acheter du charbon. . 

La vente des produits lithuaniens s'effectue dans les pays de change 
eleve, inversement, .nos achats se font dans les, pays de change bas. 
Si, a !'exportation comme a !'importation, nos relations commerciales 
avec 1a Pologne sont rest~es nulles, .ceci tient a la situation politique 
et non pas a notre politique commerciale. Ces relations ne manque
rant pas de se developper. 

Actuellement, il ne me semble pas que la Pologne puisse exporter 
~n Lithuanie le sel ni le sucre, sans doute en raison de la desorga

·nisation des transports .en Pologne. C'est la Lithuania qui en fournit 
actueHement par eontrebande ill Vilna . 
. Une union douaniere entre la Lithuanie et la Pologne n'est pas 

II'e.alisable,. si I' on veut maintenir leur souverainete. Les deux pays 
son't, en effet, contraints de faire dependre .leurs tarifs douaniers 
.de leurs necessites budgetaires; or li situation financiere de la 
!Pologne est moins favorable que celle. de Ia Lithuanie. La Lithuanie 
echappera beaucoup plus tot que Ia Pologne a Ia necessite de perce-

. voir d·es droits eleves. D'autre part, la Pologne est un pays industrial 
•qui voudra proteger .ses industries et la Lithuanie est un pays agri
.cole. -L'linion douaniere est ·done une idee au moins prematurii.e. 

~M. AsKENAZY. _..:.: J'insiste s~r !'importance de donner a nos bois 
. un Jibre acces au marche mondial. II s'agit d'une production even

tuelle de plus de 10 millions de metres cubes par an, a laqueUe on 
ferme arbitrairernent !'exportation. L'Etat lithuanien, en fermant le 
Niemen, s"est cree una sorte de monopole illicite pour l'exportation 
dn bois. En meme temps, _il affame ainsi le territoire de Wilno. La 
Uberte du transit pour ses bois est un moyen d'ameliorer Ia situation 
~nomique de la population de Vilna'. Quant au sucre ·et au sel, les 
observations de .M. Ie Delegue .Jithuanien .semblent tout a fait denuees 

. de fondement, puisque enfin c'est la Pologne qui possMe des' sucre
ries importantes et Ies plus riches mines de sel de l'Europe, tandis 
que l'Etat Iithuanien ne pouvait tout au plus disposer que de quel
ques 'Vi~?x stocks de ces pr~duits. Quant au lin Iithuanian, je con
sta~ qu II ya aus~i en Allemagne, ·soit par achat, soit par contrebande. 
JJe eonstate eep~dant que le lin 1ithuanien est de qualite jnferieure, 
que nous pourrrons nons en passer, d'autant plus que nons en ·pro-
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duisons du meilleur, surtout dans le territoire de Vilno et que dans . 
cette affaire de detail comme. dans d'autres, i1 ~'agit surtout du hp-
procbement general des deux pays sous le rapp~rt econ?miquc. ' . 

Les propositions que j'ai presentees m~ para1ssent d ~ne g:ande 
moderation. J'ajoute que !'accord econorruque avec Ia L1thuame ne 
no us est pas indispensable; si no us no us trouvions en presence .run 
refus, n<lus n'aurions qu'a en prendre acte. · 

M. HYMANs. - J'ai rimpression que le fait meme que les deux 
pays ont des aptitudes economiques differentes, peut faciliter un 
rapprochement. Pour ce qui est de l'union douanier~ il n'est sans 
doute pas impossible de s'entendre ,sur :Ia repartition entre les deux · 
pays du revenu des douanes. • 

M. GALv.~NAUSKAS.- Ce qui parait impossible, c'est de determiner 
les deux pays a s'entendre sur Jes tarifs qu'ils auraient ~·appliquer, , .. 
en commun. 

l\1. ASKENAZY. - Les differences entre la situation eoonomique des 
deux pays signalees par l\1. Galvanauskas ne sont peut-etre pas aussi 
considerabl.es qu'ille croit; le budget lithuanien, lui-meme, ne pour
rait pas du tout s;equilibrer sans les droits de douane tres eieves en 
vigueur d'apres Je tarif lithuanien; le libra echange qu'il parle d'ap
pliquer n'est certainement pour Ia · Lithuanie qu'uil ideal encore 
lointain. · 

l\1. HnlANS.- Ne serait-il pas possible de supprimer toute barriere 
douaniere entre les deux pays ! 

l\1. GALVANAUSKAS.- Ceci serait extremement dangere11x pour tous 
deux et particulierement pour la Pologne. Les produits qui seraient 
greves a I'entree en Lithuanie de droits moins eleves qu'a J'entree 
en Pologne, penetreraient en Pologne 3.' travers Ia Lithuanie. 

l\l. AsKENAZY. - Cette suppression des douanes entre Ja Polo.,.ne et 
Ia Lit~uanie, eomme je l'ai dit, ne pourrait en effet s'appliquer ;u'aux 
prodmts de provenance locale. · 

l\1. HYMANS. - On pourrait limiter Ja suppression des droits aux 
produits provenapt des deux pays et se proteger contre Ja fraude 
par un systeme de certificats d'origine. l\1. Askenazy n'a-t-il pas pro
pose egalement un systeme de compensation pour certains produits ? 

I ' . 
l\1. AsKENAlY. - Ce systeme COilllporterait I' entree en franchise en . 

Pologne de certaines quantites de produits Jithuanien.s determines 
c:ontre des quantites de produits polonais. 
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M. GALVANAUSJU.s. - Ce systeme serait evidemnient inutile si les 
. douanes interieures etaient supprimees. 

M. AsKENAZY. - On pourraH supprimer les droits pour certains 
produits, et pour d'autres adopter le regime des compensations. Ces 
propositions ne sont d'ailleurs dans mon esprit, que des voies per
mettant de s'acheminer vers un regime d'union douaniere complete. 

I 
I 

M. HYMANS.- Les Delegues pourraient confier a des experts le soin 
d'examiner un. systeme de rapprochement economique entre les deux 
pays sur Ia base de Ia libre entree reciproque de leurs produits res
pectifs, sans que ce syst~me les oblige a adopter actuellement une 
meme politique douaniere vis-a-vis de tierces puissances. 

1\1 .• G4VANAUSKAS. - Les conditions que nous ferio1,1s a Ja Pologne 
s'etendraient automatiquement a tousles pays auxquels nous accor
derions le traitement de Ia nation 'Ia plus favorisee. Le seul traite 
commercial que nous ayons actuellement signe est notre traite avec 
Ia Russie ou .figure cett~ Clause de la nation Ia plus favorisee. 

. ' . - -

M. HYMANS. ____:, Ceci pe me parait p~s evident, il s'agit precisement 
d~ savoir -si nous pouvons. creer entre Ia Pologne et Ia Lithuania un 
regime spec~al particulierement etroit. 

· Je me permets de vous rappeler le lien qui existe entre les questions 
que nous debattons actuellement et I' ensemble de I' accord que nous 
preparons, no~amment les questions territoriales et politiques. Cet 
accord constitue un ensemble et aucun pays ne pourrait reclamer Ie 
benefice de; ses clauses, celles~i ~e trouvant liees aux autres . 

. La proposition de M. ~ymans est adoptee par les deux Delegations. 
. . 

1\I.GALVANAusiUs donnelecture d'un extrait du protocole de Ia Con
ference internatioriale du transit et des voies de communication a 
Barcelone sur Ia question de Niemen. , 



Compte rendu de la 5e seance tenue le 9 mai a 15 h: 30,· au Ministere 
des Affaires Etrangeres de Bruxelles, sous la presidence , de 
M. Hymans. 

Etaient preser.ts : 

Detegues lithuaniens: 1\IM. Galvanauskas, president; Klimas, Kles
cinskas, Jurgutis; 1\lilasius; Slezevicius; Soloveicikas. 

DClegues polonais : 1\DI. Askenazy, president; Lukasiewicz; Arcis~ 
zewski; ~Iulhstein; Beck. ' . , ._. . .· 

1\DI. Mantoux; Denis; colonel Chardigny; r,eneral Burt; M. Naze. · 

M. GALVANAusw donne connaissance d'un texte amende d'un projet 
de resolutions propose par M. Hymans a Ia seance precedente .. Ce texte 
est ainsi con~u : . . 

'' Les parties conviennent de faire etudier par des experts un sys~ 
'' teme de rapprochement economique entre les deux pays surla base 
" de Ia libre entree reciproque de telles categories de produits respec
'' tifs dont- l'echange, par l'etablisscment de ce systeme, servirait au 
" mieux les interets economiques des deux Etats, sans que ce sy'steme 
<< les oblige a adopter une meme politique douaniere vis-a-vis de 
<< tierces puissances. , 

M. HYMANS - Le delegue Iithuanian pourrait-il nous exp.oser les 
motifs qui l'ont amene a modifier Ie texte propose -anterieurement? 

M. GALVANAUSKAS.- II nous etait impossible d'envisager Ia suppres
sion des droits d'entree sur certains produits pour lesquels il existe 
so it des droits d'accise, so it un monopole d'Etat ( alcool, lin). D'autre 
part, nous avons !'intention d'et~blir un droit d'entree sur le petrole. 
Je presume_ que Ia Pologne se trouverait _dans une situation analog~e. 

M. AsKENAZY.- Je persiste a penser que le lin Iithuanien pourrait 
servir aisement de contr&-valeur contra des ma.rchandises polonaises 



-24-

importees en Litbuanie. En ce qui concerne le texte presente par 
M. Gah"aDauskas, je ne vois pas pourquoi le 100t " leurs " a ete sup
prime devant les mots << produits respectifs n (ligne 4). C'est tres im
:pOrtant puisqu'il s'agit de ne pas englober dans cette disposition des 
produits de provenance etrangere. 

M. GAI.vANAUSKAS.- Ce mot est tombe par erreur et je suis pret 
i le retablir. 

· M. Asxi:NAZY.- Je ne vois pas davantage Ia raison de supprimer le 
mot'' actuellement >> (Iigne 6). Nous regrettons que ce mot ait dispa
ru; il exprimait Ia possibilite d'un developpement progressif de nos 
rapports economiques mutuels. 

M. GALVANAUSKAS.- Nous avons tenu a do~er au texte precite une 
forme precise. Nous ne renon~ons pas a resserrer davantage les rela
tions economiques entre les deux pays, mais nous ne voulons pas 
prejuger des formes que prendra leur rapprochement economique. 
Peut-etre parviendrons-nous procb~nement a realiser notre ideal de 
libre echange, et dans ce cas une union douaniere etroite entre Ia 
Pologne et Ia Litbuanie, union qui serait d'ailleurs incompatible avec 
leur independance, n'aurait plus de sens. 

M. ASKE.'iAZY.- L'reuvre que nous abordons est une reuvre eminem
ment politique, l'effet moral de nos discussions a une extreme impor

. tance, de Ia I' interet que j'attacbe au 100t " actuelleinent » qui indique 
des intentions favorables. 

M. ~Yli..UtS. - Ne pourrons-nous renvoyer aux experts le projet 
dans sa premiere redaction, en y ajoutant les remarques soumises par 
M. Galvanauskas 7 

M. AsKENAZY. _:._ Les divergences entre le premier et le deuxieme 
texte sont de deux sortes: 

a) Divergence d'oidre technique. Sur ce point, j'accepte Ia proposi:.. 
tion de M. Galvanauskas tendant a limiter le nombre des produits 
exemptes de droits de dou.ane; . 

b) La deuxieme divergence porte sur le mot << actuellement 11. Sur 
ee point je n'insiste pas davantage, mais je tiens a ce que l'opinion 
que j'ai exprimee, ainsi que l'insistance avec laquelle M. le Dele_,oue 
lithuanien se refuse au retablissement de ce mot, et soutient en meme 
temps toutes sortes de reserves, meme contre une future union doua
niere polono-lithuanienne, soit inscrite au proces-verbal. · . . 

M. GALVANAUSKAS.- Je repete que nous desirons sincerement Ull 

rapprochement economique, comme le texte meme l'indique express&-. . 
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ment, mais que nous ne pouvons pas_ pr~juger de Ia forme de c~ rap
prochement. En indiquant que nous desirons resserrer davantage 
notre union douaniere avec Ia Pologne, nous ne ferions que provo
quer des discussions sans profit, comme ii sera impossible a Ia Lithua-
nie d'accepter une politique douaniere qui lui se~ait dictee ·par I~ 
Pologne. -

111. ASKENAZY. - La Lithuanie, dont le dernier budget. de recettes 
d'environ 290 millions de marks allemands, est alimente pour plus 
de tOO millions de marks aliemands,,c'est-a-dire pour plus de 3Q p. c. 
par les droits de douane, ne peut pas se presenter comme un cham
pion du libre echange Le dernier tarif douanier lithuanien de novem
bre 1920 est essentiellement prote(!tionniste. . . • ' · 

M. GALVANAUSKAS.- Ce que ·vous appelez droits de douane sont sur
tout des droits d'exportation auxquels nous sommes forces de recourir 
par Ia faible valeur de notre monnaie. La liberte d'exportation est le 
privilege des pays de change eleva. Notre politi<ple commerciale n'est 
pas en contradiction avec notre desir de nous rapprocher du libre 
echange. . 

111. AsKENAZY.- Je n'ai aucun droit de critiquer le systeme finan
cier lithuanien; je constate simplement qu'il y a lieu d'ecarter I' obsta
cle que vous tachez d'opposer a I' accord que nous discutons, et qui me 
parait fictif. Cet obstacle consisterait dans Ia fidelite de Ia Lithuanie 
aux principes du libre echange. . 

ltL HYlU.Ns. - Les deux delegations estiment-elles que nous puis
sions renvoyer aux experts l'etude de l'unite du regime monetaire a 
laquelle l\1. Galvanauskas a fait allusion a Ia seance precedente 1. 

ltl. AsKENAZY. - Cette question a un grand interet politique mais 
elle est extremement delicate et je desirerais avoir d'abord quelques 
explications de principe a ce sujet. 

M. GALVANAUSKAS.- La monnaie officielle en Lithuanie est l'tc ost
mark ,, emis par les Allemands pendant l'occupation et qui ~ircule 
au pair avec le mark allemand. En outre, il ex.iste dans le pays des 
monnaies non officielles conservees par Ia population (roubles du 
tsar, marks polonais, etc.). En Lettonie la monnaie allemande a eta 
retiree de Ia circulation et remplacee par une' monnaie nationale. 
L'Etat lithuanien est aujourd'hui completement libre d'emettre une 
monnaie nationale qui remplacera Ia monnaie allemande~ et pour eela 
d~ c~oi~ir le type de monnaie qui lui conviendra ainsi que la forme 
d emlSSwn. La Pologne a a realiser une tache comparable pour unifier 
son regime mo.netaire. Nous avons pense que dans chacon des deux 
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pays une banque · nationale d' emission independante de Ia politique, 
pourrait etre creee sur un plan analogue et que !'emission des deux 
monnaies nationales nouvelles par ces banques pourrait se faire sur 
]a base du meme etalon d'or. 

I 

M. AsKENAZY. -.11 ne faudrait sans doute pas exagerer !'importance 
· P<?litique 4e ce~te question; une ':mio!l monetaire existe entre diffe
rents pays europeans sans avoir u~e influence marquee sur les affaires 
·politiques. D'autre part, les difficu,ltes de realisation sont enormes, Ia 
situation monetaire de Ia Pologne est tres delicate; il est vrai qu'on y 
a mis en avant l'idee de creer une monnaie nationale, mais nous ne 
sommes pas encore en mesure de realiser cette idee. i.'Etat lithuanien 
est,' au reste,. dans une situation analogue; les projets tendailt a Ia 
creation d'un · syste~e: monetaire- national, mis en avant au cours de 
l'annee 1920, se sont heurtes a des serieux ohst.acles et ont du etre 
abandonnes. II est· a ohserver que l'equilibre du budget Iithuanian 
n'est pas du tout assure, et que les depense~ militaires avouees d'en
viroil 140 millions de marks y constituent 40 p. c. de toutes les 
depenses. .· , ' 

M. GALVANAUSKAS.--:'- La creation d'une monnaie nationale n'est ni 
aussi.difficile. ni aussi lointaine que le pense M. Askenazy. Nous 

. n'attendons, pour Ia ·Creer en Lithuanie, que le retablissement d'une 
situation· militaire et politique normale.- Si nos relations avec la 
Pologne .etaient -retabUes, nous pourrions alissitot ·creer notre banque 
d'emission. Ce que ;nous voulons, en effet, ce n'est pas d'emettre un 
papier m6nnaie en quantite illimitee et. dont la valeur diminuerait 
rapidement: Notre budget est encore actuellement lourdement grave 
de charges militaires, qui representant jusqu'a 55 p. c. de nos de
penses .. Tant ·que. nous ne sommes pas assures que no us pourrons 
limiter nos. emissions de billets aux realites economiques de notre 
pays, nous croyons preferable de ne pas creer de monnaie nationale; 

. mais si la paix etait faite, ce serait ,un de.nos premiers soins et nous 
: vqudrions n6us entendre avec ]a. Pologne pour. que cette reforme fUt 

realisee paralle1emerit avec elle. . •. . 
' ~ r lj t • , ' ' ' 

· · ,-M. ,HYMANs.---"' Je propose que la question soit renvoyee a l'etude 
des experts: · . . · - · 

'Les ·dl)ux delegations acceptent la resolution suivante : 
11 Les parties conviennent de faire etudier par Ies experts un sys

teme .de rapprOchement economique entre les deux pays sur la base 
de Ia libre entree reciproque de telles categories de leurs produits 
respectifs, dontl'echange, par l'etablissement de ce systeme, servirait 
au mieux les interets economiques des deux Etats, sans que ce sys-
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teme les ohlige a adopter une meme politique douaniere vis-a-vis de 

tierces puissances. . . . ! 
11 Les experts etudieront en outre les poss1b1htes de rapprochement 

en ce qui concerne le systeme monetaire .. )) 

M · AsKENAZY. ,- J'ai demande qu'on veuille. bien m'envoyer 
l\1. Olsze"icz, chef du departemimt economique de ·notre. Mini~tere 
des Affaires Etrangeres, qui sera notre expert pour les ,questions 
financieres. \ , 

Je demanderai egalement qu'on soumette aux experts la question 
du retablissement des relations eonsulaires. Un consulat lithuanien a 
fonctionne a Varsovie, d'avril a luin 1919. II a ete. ferme parce 
qu'un bulletin lithuanien qui contenait des critiques envers la poli
tique polonaise etait publie dans le local meme du consulat. Depuis 
cette dl!-te, nous avons. exprime le desir de retablir les relations con
sulaires en juillet 1920, apres avoir reconnu Ia Lithuania de facto, et 
de nouveau en decembre 1920, au cours des pegociations qui ont eu 
lieu a Varsovie. ' 

l\1. GALVANAUSKAS.- Le bulletin dont parle M. Askenazy· etait !m
blie non par le Consulat, mais par un Comite de patriotes Iithua
niens. Les fonctions consulaires a Kowno etaient d'ailleurs exercees . 
par un officier de liaison polonais. Cet officier appartenait a !'orga
nisation revolutionnaire polonaise des P. 0. W., laquelle avait pour 
but avere le renversement du Gouvernement Iithuanien. Le G·ouver
nement polonais a rappeJe cet officier, a notre vive satisfaction: Nous 
avons demande a notTe Gouvernement l'autorisation de rep:rendre 
les negociaiions en vue du retablissement des relation,s consulaires. 

l\1. AsKENAZY. - Je constate que I'officie~ polonais en qnestion 
n'a jamais ete nomme consul polonais a Kow.rio, tandis que l'em
ploye lithuanien dont j'ai fait mention, etait consul lithuanien en 
titre a Varsovie. 

M. HYMANS. - Je propose qu'au lieu de renvoyer cette question 
aux experts, les deux delegations acceptant des maintenant Ia reso
lution suivante : 

cc L~.s de~x delegations estiment de commun accord qu'il importe, 
dans I mteret des deux pays, de retablir entre eux et dans le plus 
bref delai les relations consulaires. ,, 

~ette proposition de M. Hymans est acceptee par Ies deux dele- · 
gatwns. 



Compte rendu de Ia G• .Wee, teuue le 12 mai, it. 11 heurea, an: 

::Ministere des Affaire• Etrangerea de ~ruellea, sous Ia prhidence 
de J1. HymanL 

Ela.ient pr~ts : 

Diligui6 li.lhuanieru : Mll. Galvanauskas, president; Jurgutis; 
Jllimas; Klescinsk,as; Milasins; Narnsevieius; Slerevicius; Solol"ei-
cikas. · 

. . 

Diliguis polo-nais : IDI. Askena.zy, president; Lukasiewicz; Arcis
zewsti; Hahlstein. 

. irn.'lfanloux; Denis, colonel Cbardigny, gen~al Burt, :'iaze. 

M.. Bnwcs. - Apr~ ies conversations qui ont eu lieu entre les 
oUiciers des deux delegations d'une part, et d'autre part l'examen que 
now avons fait en seance d'un programme de. rapprochement kono
miqne, je crois necessaire de revenir_ sur ces deux points eL de d&
minder am deuX delegations si elles seraient d'accord avec les pro
positions snivantes: 

A. --.- Con1Jention mili.laire : 

M.. BYllA.-.s donne lecture d'une note resumant les principes sur Jes
quels 'pourrait etre etablie nne convention mllitaire : 

4) Entente entre les deux etats-majors pour I' adoption de methodes 
d'instruction et d'organisation des t.roupes; 
- b} Entente entre les deux etats-majors des Je temp~ de paix pour 
Ia preparation d'un plan d'action eommun en cas de guerre, ainsi 
qne pour regler Ia mobilisation, Jes transports de concentration et le 
d,ispositif des troupes lt. Ia frontii~re. Cette entente se realiserait par 
des conferences periodiques. En outre, nne li~son permanente serait 
asSOI'ee. Sur. ce point, Ia these polonaise est qu'il est desir:tblc de 
ereer un organe- special- permanent d'etude et de collaboration. La 
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these lithuanienne, que Ia liaison .devra etre confiee aux attaches 
militaires des deux pays; 

c} Concours limite donne par l'amnee lithuanienne a l'arm6e polo-. 
naise en dehors .du territ.oire litbuanien (comme eff~tifs et 1comme 
rayon d'action). Cooperation des troupes polonaises avec les troupes 
lithuaniennes sur le territoire lithuanien. Usage reciproque. des 
bases territ.oriaies, routes, chemins de fer, etc., dans un interet stra~ 
tegique conunun; , 

d) Commandement unique en cas d'operations communes des deux 
armees, tout en laissant le gros de forces lithuanienne~ gtCJllpe sons 
le commandement lithuanien. · · 

IlL GAivANAUSKAS. - La delegation lithuanienne ne s'attandait pas 
a voir cette question a l'ordre du jour de cette s6aneJ, et desirerait ·· 
pouvoir examiner le projet. 

CoLONEL .KLESCINSKAS. - Le projet m'a et~ communique dans 1a 
journee d'hier, mais je. n'ai pu discuter encore avec ma delegation. · 

~I. HnANs. - J'ai l'iinpression qu'il seraa utile de preciser les 
instruction! qui seraient donnees aux expert!! charges de .fixer les 
bases d'une convention economiqne. A cet effet je soumets a votra 
examen les idees suivantes : 

fo L'accord ne devra pas s'appuyer sur le principe general de la 
nation Ja plus favorisee, mais prendre plutot !'aspect d'uri accord 
regional, justi!ie par des interets communs particuliers; 

2° L'objet a atteindre est l'etablissement d'un programme de rap~ 
prochement maximum des deux pays sur le terrain economique; 
fonde sur Ie pl'incipe de Ia Jibre admission reciproque d·es marcban~ 
dises. Des exceptions ne seront faites que pour 'des mDtifs particu~ 
liers (la legislation fiscale de l'un ou I' autre des deux Etats, lee eon~ 
ditions anormales du change, etc.);· 

3o Comme les exceptions A faire ou a eliminer ·varieront avec les 
conditions cbangeantes de la situation eoonomique, il serait tres 
utile qu'un organa d'etude permanent et technique soit crM ·afin de 
donner au systeme t.oute Ja souplesse desirable; . , 

4o 1\leme dans le cas ou un accord monetaire inunediat pai'attrait 
actuellement irrea:lisable, l'etude de cettl) question ne serait pas aban~ 
donnee et elle pourrait etre confiee au merna organ& permanent.. 

~L GALVANAUStus. - Les premier et deudeme points sont com~ 
pris dans le texte de la resolution precedente adoptee, .il me parait 
inutile d'y revenir. 
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En ce qui concerne le troisieme point, je ne vois pas l'utilite de 
creer un organa de liaison permanente; des pourparlers pourront 
s'ouvrir chaque fois qu'une question nouvelle se posera. 

1\1. HYMANs. - II ne s'agit pas seulement de regler le problema 
douanier, mais de preparer une politique economique generale des 
deux pays. II y a avantage- a eviter que la politique de chacun d'eux 
puisse etre en contradiction avec les interets de I' autre partie .. 

1\1. GALVANAus!Us. - La methode suivant laquelle Ia liaison entre 
les deux gouve~neme~ts serait assuree est u.ne question d'ordre admi
nistratif interieur qui ne saurait etre reglee dans Ia convention. Notre 
regime douanier doit d'atlleurs avoir une' stabilite aussi complete 
que possible; .les clauses de .Ia convention douaniere ne pourront 

- pas etre modifiees a chaque instant; i1 est par consequent inutile 
d'avoir·un organe permanent qui n'aurait d'autre fonction que d'etu
dier des modifications ;possibles de !'accord. 

' . . 
M. HYMANS. - Vous_ vous rendez compte qu'il ne s'agit pas uni-

quement- de tracer le cadre d'une convention commerciale assurant 
aux deux pays des avantages equivaleri.ts. En realisant une convention 
de- ce genre, no us. n'aurions pas fait avancer la question. La ereaiion 
d'un Conseil econqmique concretiserait le programme de rapprocbe-

' ment entre les deux pays, auquel nous devons tendre, tout en respec
tant pleinement Ia souverainete de chacun d'eux. Ce Conseil, loin 
d' etre un elemeni d'instabilite, peut au contraire jouer un role mode
rateur et eviter que chacun des ·deux pays apporte a son regime eco
nomique des modifications contraires aux interets de I'autre pays. 

, M. GALVANAUSKAS. - Je crains que les personnel! qui feraient partie 
de ce Conseil permanent ne puisserit avoir une competence person-" 
neUe sur les questions diverses qui se poseraient. Une tache pareille 
ne pourrait etre asSlliiilOO que par Ies ministres competents de chaque 
Etat. Ce systeme _d'un Conseil economique commun ~t. perma:ilent 
est une innovation dont je ne connais pas d'exemple, sauf peut-etre 
entJ;e les Republiques federees de la Russie sovietique. 

M~·HYMANs.- C'est un exemple a ne pas suivre. 
· 1\1. AsKENAZY. - J'ai rel(u seulement le 9 mai le te:x:te complet de Ia 
decilaration faite par Ie delegue lithuanien a la seance du 6 mai. Je 
suis contraint de protester contre le ton general de cette declaration; 
le delegue Iithuanien··semble y faire une distinction entre Ia Pologne 
et Ies Etats allies et associes. La Pologne fait partie de ces Etats 
allies et non 'Ia Lithuania. Je proteste egalement contre !'expression 
de << ressortissants · Iithuanians de iangue polonaise >> dont ii s·est 
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servi ·et qui rappelle trop celle de !'ancien gouvernement ali,emand 
sur« Ies sujets prussiens de langue polonaise ll. Et enfin; pour ce qui 
est de Ia question de Memel, je declare' que cette question interesse 
Ia Pologne au meme titre que Ia Lithuania et qu'elle ne pourra etre 
reglee en dehors d,'elle. . . 

l\1. GALVANAusKAs. - Si les observations du delegue. de Ia ,Pologne 
se rapportaient uniquement au· ton de la declaration lithuanienne, i1 · 
serait difficile de' les 'discuter~ je tiens a donner quelques explica
tions sur Ies points particuliers sou1eves par M. Askenazy. Je. declare 
que nous n'avons nullement eu !'intention de faire des distin,ctions 
entre Ia Pologne et Ies ELats allies et. associes; Pour ce qui est de 
!'expression de « res.sortissants lithuaniens .de langue polonaise », 
elle a ete empruntee par nous au Traite de Versailles, et, enfinpour 
ce qui est de I' attribution du terri to ire de Memel,. no us 11'ignorons 
pas qu'elle depend du Conseil des Amhassadeurs, mais nous, avons. 
voulu signaler qu'elle interesse particulierement le peuple,lithuanien 
dont les habitants du terri to ire de l\Iemel sont les congeneres . 

l\1. HYMANS.- II me ~arait inutile de prolonger ce debat._ ' 

l\1. AsKENAZY. - Je n'ai pas voulu soulever un debat~ mais je me 
reserve de fournir une contra-declaration ecrite repondant it Ia 
declaration de M. Galvanauskas; j'ajoute que cet incident ne diminue 
en rien !'esprit de conciliation de Ia delegation polonaise. · 

Pour en revenir au projet dont le president vient de donner lecture, 
je m'y rallie entierement. Je fajs cependant observer qu'il faudrait 
modifier Ia redaction du paragraphe 2 de fa~on a ce qu'il soit bien 
clair qu'H s'agit seulement de !'admission reciproque en franchise 
des produits originaires de chacun des deux :pays. · 

l\1. HYMANs. - Cette correction sera faite. 

l\1. ASKENAZY. - Je tiens a repeter que }a convention economique 
comportera pour Ia Pologne cer'tains avantages que nous apprecions 
a leur valeur, mais aussl des char~es, partant, des conce&sions. 11 en 
sera de meme pour Ia Lithuania. Si nous desirons aboutir a cette 
convention eco)lomique, c'est que nous voyons en elle un pas vets' le 
rapprochement general que no us souhaitons; mais no us tenons a 
faire ressortir que nous n'envisageons pas que Ia convention soit en· 
elle-meme avantageuse pour nous. Je regrette de constater une fois 
de plus Ia difference d'attitude des deux delegations. La d~Iegation • 
polonaise souhaite un -rapprochement, tandis que Ia delegation lithua
menne parait y ·resister de son mieux. 

Si I' on voulait chercher. des exemples de Cons~ils economiques cam.: 



-32-

muns a plusieurs Etats, jl ne serait pas necessaire d'aller les cbercher 
en Russie so,ietique. l'n Conseil economique doit etre cree entre les 
Etats baltes. 

En resume, tous Ies points que nous discutons ne peuvent etre 
separes de la question politique; ou bien l"barmonie s'etablira entre 
la politique generale des deux Etats et dans ce cas les difficultes 
toucbant une convention militaire ou une cnnvention economique 
seront ,·ite aplanies, ou bien !'accord politique manquera et dans ce 
cas les difficultes renaitront sans cesse. 

Le projet de comention militaire, qui parait soulever !'inquietude 
de la delegation lithuanienne n'est cependant pas une idee nouvelle, 
elle a ete soulevee des anil 1919 par la delegation lithuanienne en 
Pologne. L'idee a ete reprise en aout 19:!0 a la Conference des Etats 
baltes; lors de cette Conference, ]a Lithuanie a reconnu l'utilite d'une 
convention de ce genre awe les Etats baltes et avec la Pologne, une 
fois les questions litigieuses reglees. Le projet n'a pas eu de suite, 
faute d'un accord politique. 

l\1. LUL\SIEWICZ. - La Conference de Riga, cherchant a garantir 
l'independance des Etats baltes, comprit la necessite d'un rapproche
ment economique; la situation economique generale, etant fort 
obscure, il parut impossible d'aboutir immediateme'1t a une conven
tion reglant toutes les questions qui pourraient surgir a l'avenir. 
De la l'idee de creer un Conseil permanent. La delegation lithua
nienne n'a pas fait d'objections a la creation de ce C<;nseil, et on en 
prepare actuellement I' organisation. 

l\1. G.\LYA.'i.\t.:SKAS. - Les bases d'une convention economique 
doivent etre forcement !'interet reciproque des deux parties. Toute 
convention qui aurait pour but l'avantage exclusif d'une partie, ne 
serait qu'une cause de discorde permanente. Pour ce qui est d'un 
Conseil permanent, il n'est pas impossible que nous ayons a en creer 
un, mais il n'est pas necessaire de prendre cette decisi n dans un 
traite general comme celui que nons discutons. D'ailleurs, je ne vois 
pas la necessite actuelle d'un Conseil permanent litbuano-polonais . 

. Je pro teste contre I' affirmation que la delegation lithuanienne 
prendrait ici une attitude d'opposition, mais je chercbe a eliminer un 
organe dont les prerogatives ne seraient pas clairement determinees, 
parce qu'il me parait ne pom·oir etre qu'unc source de complications 
et de difficultes entre les deux pays. 

IlL Hnuxs. - Des commissions ne constitueront jamais qu'un 
moyen de liaison intermittent et accidentel. Deux Etats voisins, quels 
qu'ils soient, negocient par voie diplomatique les questions econo-

•' 
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'll.iques qui :Se posent entre eux, mais je m'imagine qu'il existe entre 
t Pologne et Ia Lithuania des interets conununs particulierement 
,ombreux? Si le texte du paragraphe 3 ne vous parait pas acceptable 
tes maintenant, je vous propose dele modifier de la fa~on suiv~te : 

11 Les experts examineront la possibilite de creer un organe per
r: nent et technique charge de veiller a I' application de I' accord, 
:.. etudier Ies interets conununs, et de resserrer Ia collaboration des 
deux gouvernements. Ils rechercheront en general les moyens a·eta
blir une liaison aussi directe que possible entre les administrations 
techniques des deux Etats. n 

De cette fa~on nous reserverions Ia question pour l'examen des 
experts. 

l\1. GALVANAUSKAS. - 11 est bien entendu que chaque partie sera 
entierement libre de rediger Ies instructions qu'elle d~nnera ·a ses 
experts. 

U. HnuNs.- Sans doute, mais j'ai !'impression que Ia formule sur . 
laquelle faccord s'est realise I'autre jour, constitue· pour Ies nego
ciations des experts un progranune un peu vague. 

M. GALVANAUSKAS. - Le point essential, c'est que nous avons 
accepte l'idee d'un rapprochement economique special avec .la 
Pologne, en dehors de Ia clause de Ia nation la plus favorisee, mais 
nous ne pouvons, dans le progranune commun donne aux experts, 

· iixe_r les points de detail. · 

l\1. HYMANs. - Je tiens a vous rappeler Ie probleme essential qui 
se debat ici. C'est un problema d'ordre politique genaral, et un pro
blema territorial, il ne faut !pas le perdre de vue, s.inon les nego
ciations entreprises seront inutiles. 

II est decide que Ies deux delegations remettront a Ia s6ance 
suivante, a M. Hymans, leurs conclusions sur les bases d'une conven
tion militaire et sur le progranune des negociations a ouvrir entre 
des experts pour preparer la convention eoonomique. 

On s'efforcera d'aborder avant Ia fin de Ia semaine, Ia question 
des relations politiques entre les deux Etats, et la question terri-
toriale. · 



Compte rendu de 1a 'le seance, tenue le 13 mai, a 11 heurea, au 

Ministere des Affaires Etrangeres de Bruxelles, soua Ia. prbidence 

de M. Hymans. 

Etaient presents : 

Dllegues lithuaniens : M~l. Galvanauskas, president; Jurgutis; 
Klimas; Kiescinskas; Milasius; Naru~evicius; Slezevicius; Solovei
cikas . 

. Deligues pokmais : IIIM. Askenazy, president; Lukasiewicz; Arcis
zewski; llluhlstein. 

Sir Eric Dl'lliilmond, secretaire general de Ia ~ociete des Nations; · 
MM. Mantoux; Denis; colonel Chardigny; general Burt; i\1. Na2e. 

' . 

M. HYMANs.- Le moment me semble venu d'examiner avec vous 
' le probleme des relations exterieures des deux Etats. Dans Ia conver
.5ation que j'ai eu~ Ie 10 avec ~UL Askenazy et Galvanauskas, nous 
avons cherche Ies moyens de ' coordonner I' action politique des deux 
Etats dans le domaine des afiaires etrangeres, et nous avons examine 
d'abord l'idee d'une delegation jointe des deux Parlements, qui 
devrait donner son approbation aux traites. H a ete reconnu, a la 
suite des observations echangees, que ce serait a ]a fois trop et trop 
peu :·trop parce que ks droits souverains des Parlements pourraient 
en etre ou -en paraitre restreints; trop pet4 parce que des trai t~s qui 
doivent Iier deux partenaires a des tiers doivent ~tre non seulement 
ratifies, mais prepares en commun. 

D'ou Ia necessite, s'il est reconnn que les deux Etats ont interet 
a ·travailler ensemble d'une maniere continue et reglee, de trouver 
nn systeme : · 

t• qui n'empiete. en rien sur les droits des Parlements; 

2· qui permette d'etudier et de suivre en commun toutes les aifaires 
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d'interet commun. Pour cela on pourrait songer entre .autres a deux · 
solutions: 

a) Un l\Imlstere des Affaires etrang~res commun. l\Iais ceci impli~ 
querait une federation proprement d1te, ou un pacte comme celm 
qui liait l'Autriche a Ia Hongrie; . 

b) Des conferences periodiques entre les ministeres des affaires 
etran(}'eres et entre ces conferences, le fooctionnement permanent 

tl ' ' , . 
d'un secretariat comm1m. Je ne veux pas dire un simple bureau 
compose de fonctionnaires; la presence de deh~gues des ministres 
ou de sous-secretaires d'Etat donnerait a ootte organisation un~ auto
rite suffisante pour provoquer Ies confere~ces et. pour en preparer 
le programme. 

Je soumets ces reflexions aux deux delegations et je leur demjmde 
en meme temps si elles auraient d'autres solutions a prop()Ser. 

l\1. AsKENAZY. - l\I. Ie President a bien voulu me reserver le droit 
de repondre a la declaration Iithuanienne su~ une convention econo
mique. Le President, ayant soumis un programme d'instructions a 
donner aux experts charges de negocier Ulltl convention economique" 
nous avons accepte sa proposition. Mais cette proposition a souleva · 
des objections de Ia part deJa delegation litbuanienne. PouJ; lui don-· 
ner satisfaction, le {>resident a modifie les termes. de sa proposition. 
Nous avons egalement accepte ce deuxieme projet, mais la delegation · 
lithuanienne a demande un Mlai pour l'examiner. Nous demandons 
que ces deux textes soient inscrits au proc~s-verbal et qu'on y sou~ 
ligne egalement !'attitude de la delegation Jithuanierme. Nous y insiS
tons pour cette .raison qu'il importe de ne pas negliger I' impression 
que notre attitude reciproque au cours de ces negociations doit pro
duire en Europe et dans nos deux pays. Le projet de convention com
porte deux points essent.iels : . , · 

f• La .convention etablit entre Jes deux pays un lien particulier et 
ne sera pas Iimitee a !'application de iJa clause de la nation la plus 
favorisee; 2" On s'efforcera de creer un {)rgane permanent pour 
assurer Ia liaison entre Ia politique konomique de chacun des deux 
pays. Je tiens a repeter que cette convention economique ne saurait 
en aucun cas etre consideree eomme une concession de ]a part de 
l'Etat lithuani.en, ni comme un avantage particulier pour ~a Pologne. 
EJ.le comportera pour chacun ,des deu'X pays des benefices ·et des 
charges et Ia Lithuania y est m~me plus inMressee que Ja Po1ogne. · 

. Je demande a M. J.e President b permission de lui signaler un 
d1scours recent prononct1 par M, Puryckis, Ministre des Affaires 
etrangeres de LithuaniP-, devant la .Diete de Kowno, dont le texte 
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m'est connu par les journaux de Kowno et par celui de ~Ierne! du 
8 mai. Le l\linislre des Affaires etrangere.s de Lithuanie s'y declare 
oppose a toute alliance et a toute convention militaire avec la Pologne, 
et il offre de faire a Ia Pologne les concessions suivantes : 

1° Ia Lithuania s'engagerait a ne pas attaquer Ia Pologne; 2" a lui 
accorder Ies droits de libre navigatil)n sur le Niemen et le droit de 
transit s_ur ses voies fem~es; 3" a lui accorder certaines concessions 
economiques; 4" a coordonner sa politique vis-A-\is de Ia Pologne 
a cella des autres Etats baltiques, mais sans conclure avec Ia Pologne 
des traites particuliers. 

l\1. HYMANS.- Je· ne suis pas certain que le point qui vient d'etre 
touche par le deiegue de Ia Pologne ait une reelle utilite pour Ia 
suite des debats. Le discours de III. Puryckis a ete prononce avant 
l'ouverture des negociations. Nous savons d'ailleurs qu'un ministre 
est oblige de tenir compte .de I'etat d'esprit des partis dans son 
Parlement.}'estime qu'il n'y a pas de raison d'ou\Tir une discussion 

. de ce genre a moins qu'on ne veuille ehercher des excuses pour pro
voquer une rupture. Je donnerai done Ia parole au delegue Iithua
nian pour repondre a l\1. Askenazy,, mais en Ie priant d'etre aussi 
bref que possible et j'ai I' intention. de clore Ie debat sur ce point 

. aussitOt a pres sa reponse. 

1\I: GALvANAUSKAs. - Je m'associe aux paroles de l\1. Ie· President. 
Je declare qu'il suifit pour prouver que Ia Delegation Iithuanienne 
est arivee ici avec un ddsir serieux d'aboutir, de voir 1es resultats 
positifs qui ont et~ deja obtenus. Ces resultats comprennent !'adop
tion du principe d'une convention militaire defensive entre Ies deux 
Etats. En outre nous avons accepte de negocier avec Ia PO<logne une 
convention economique depassan.t Ie principe de Ia nation Ia plus 
favorisee. 

1\I. Hnu.Ns. - Je prends acta des paroles du delegue Iithuanien et 
de ses declarations en ce qui concerne Ia convention militaire et Ia 
convention economiqne . 
.. Pour revenir a Ia question de Ia politique exterieure, l'organisme 

oommun politique et diplomatique serait analogue au Conseil Econo
mique Permanent dont nous avons parle bier. 1\I. Askenazy dit, avec 
raison, que tout accord economique. ou autre comporterait une serie 
d'avantages et de charges, mais ce qui domine rout, c'est le profit 
que Ies deux pays tireront d'une 'entente. 

, l\I. GALVANAUSKAS. ·- A notre avis, Ia direction de Ia politique 
exterieure. ne_ peut etre exercee par un organe commun aux deux 
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pays, a moins de creer une federation avouee ou non. QueUes att~i.· 
butions donnerait-on a ce Conseil? Nous ne voyons pas la necess1M 
d'un autre appareil administratif que les deux ministres .. Lorsque 
}'occasion surgira, une conference des ministres se reunira. 11 n'est 
pas necessaire pour cela qu'un traite le decide, Ia necessit.e y pour
voira. Nous estimons qu'un organe nouveau, dont les attributions ne 
pourront jamais etre clairement definies qe seraient entre les deux 
pays qu'une cause de frottement et de difficultes. En resume, Ia 
situation geograP.hique, les conditions economiques, une cenvention · 
militaire defensive, et une convention economique du genre que nous 
avons defini, voila sur qliels principes doivent etre reglees les rela~ 
tions des deux pays. Nous ne pouvons aller plus loin. 

l\1. AsKENAZY. - Nous sommes prets a discuter Ia convention mili
taire et la convention economique, en constatant toujours qu'elles pre. 
senteraient des avantages pour les deux parties, l'Etat Iithuanian et 
l'Etat polonais et comporteraient aussi des concessions mutuelles. Ponr · 
ce qui est d'tin accord politique, il comportera des charges enormes pout 
Ia Pologne qui a a resoudre des problemes politiques beaucoup plus 
divers que Ia Lithuanie. Nous sommes prets cependant a faire cette 
concession. L'idee de soumettre Ies traites a une delegation des deux > 

gouvernements me parait d'ailleurs insuffisante. On ne peut, en 
effet, separer un traite de Ia politique dont ce trait6 est l'aboutiss&-_ 
ment. II ne s'agit pas seulement de faire approuver un traft~ par les 
deux gouvernements, mais il faut qu'il soit prepare en commun. Si 
I'on devait creer ces delegations, il faudrait trouver un moyen de 
leur donner une competence your preparer une· politique commu~e. 

M. HYMANs.- Je constate que sur ce point !'accord est encore loin 
de se faire. L'idee qui m'a ·inspire au cours de ces debats, etait de 
chercher a etablir entre les deux pays des liens tres etroits et de 
creer entre eux une sorte d'entente generale, tout en respectant 
pleinement leur souverainete. Ces liens :n'iraient pas jusqu'a une 
federation, mais ils s'en approcheraient. Ceci fait, on resoudrait 1e 
probleme, de Vilna, en l'attrihuant a la Lithuania, mais en etablissant 
un regime ou tous Ies droits de Ia population polonaise seraient 
respectes et ou I'avenir de Ia culture polonaise serait p}einement 
assure. J'ai !'impression qu'un pareil programme obtiendrait aise.. 
ment !'approbation des puissances representees au Conseil. II n'y a 
pas grand interet a resoudre isolement chaque point separe; ce qui 
importe, e'est une solution d'ensemble. Nous avons decide au debut 
de Ia Conference, de supposer que Ia question de !'attribution de 
Vilna etait resolue. Si vous Ie voulez, nous pourrions maintenant 
admettre au contraire que Ies deux pays sont parvenus a realiser un 

' 
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accord politique et militaire et nous examinerons quel est, dans ce 
cas,. le regime qu'il conviendrait d'adopter pour Vilna. 

M. AsKENAZY. - II est de mon devoir de faire des reserves expresses 
sur les paroles de M. le President par rapport l !'attribution de Wilno 
1l l'Etat lithuanien. Nous sommes prets l entrer dans Ia discussion 
du differend de Wilno, :r,nais sans prejuger en rien de la solution. 
Nous demandons que ce problema soit examine en lui-meme. Nous 
devons d'abord connaitre les motifs sur lesquels la Lithuanie fonde 
ses revendications sur Wilno? En attendant, no us ne discutons que 

·Ja 'question des relations generales ·entre Ia Pologne et I'Etat lithua
. nien actuel. · 

' 
M. SoLOVEICIKAS.-- M, Askenazy a dit dans la seance d'hier, avec 

raison, que nous devions nous preoccuper de !'impression que pro
' duiraient ~outes nos declarations sur !'opinion publique a Varsovie. 

Je voudrais que nous envisagions aussi l'impression que doivent 
produire toutes nos· deliberations dans la Lithuanie luttant pour son 

· independance. Depuis dix jours, nous nous effor~ns d'etablir entre 
les deux pays des liens etroits. Nous avons accepte de discuter ce 
point sans demander pour queUes raisons ii etait necessaire d' etablir 
'entre nos deux pays U1). lien plus etroit qu'entre deux pays quel
conques. Si nous l'avons fait, c'est parce que nous avons considere 

, q:u'une .fois la deleg~tion polonaise satiUaite sur cette question, ce 
serait eU.e qui procederait a l'expose de son point de vue sur la 

· question de Vilna.: · , · · 
' ,· . I. . 

Je dois ajouier qii:en realite nous ne pouvons considerer la ques
tion de Vilna comme une 'matiere d'echange; nous n'admettons pas 
que,nous ayions a. donner des compensations pour obtenir Vilna. 
_Nous. sommes persuades de Ia valeur de nos droits sur Vilna et son 

· territoire et no us estimons, que. si la Pologne possede actuellement 
ces territoires. ce fait ne represente pas un dro~t. Cependant, par 

.. esprit de conciliation, nouS' avons accepte la proposition du President. 
Nous avons.fait .dive'rses propositions tendant a assurer un rappro-

. chement entre 'les . den)~: pays. II faudrait pour que nous puissions 
aller -dans cette voie au dela' du point ou nous sommes parvenus, qu'il 
fut entendu que le programme propose par le President sera suivi 
jusqu'au bout et que Ia Pologne fera de son cote· ce qu'on est con
venu d'appeler des concessions sur 1a question territoriale. Lorsque 
M. Askenazy affirme qu'il ne considere pas un rapprochement entre 
les deux pays comme· un a vantage pour la Pologne, . ceci rend la 
situation sans issue et parait en contradiction avec ridee qui avait 
guide M. le President. · 
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ftl. AsKENAZY. - Je regrette de constater que Ia delegation lithua
nienne parait s'etre trompee sur lo caractere general de cette nego- . 
ciation. Le differend entre les deux Etats relativement a I' attribution .. 
de Wilno devait etre regie pal' Ia consult~tion populaire! Le gouver- . 
nement lithuanien, ayant presente des objections, le Conseil de Ia 
Societe des Nations a elargi Ia question et essaye de regler e~ meme 
temps par des negociations directes les relations entre les 'deux pays, 
et le differend territorial, sans d'ailleurs ecarter definitivement 
l'idee de Ia consultation populaire.. ' 

Au debut de ces discussions, nous etions prets a discuter Ia ques
tion de \Vilno, en exposant nos droits et en discutant ceux de. Ia 
Lithuanie. J'ai d'ailleurs ajoute que cette discussion n'avait d'utiliM 
que du moment· qu'on renon~ait a une consultation populaire, 
puisque dans ce cas ce sont les resultats de cette consultation qui 
auraient determine les droits des deux Etats. Pour suivre Ia propo- -
sition du President, no us avons laisse de cote le debat sur ce poinl · 
et nous avons accepte d'examl.ner le problema general des relations 
entre les deux -Etats. 1\lais le resultat des debats qui ont eu lieu ne 
prejugeait en rien de Ia question de Wilno; cette question, reste 
entierement intacte. · · · · 

l\1. GALVANAUSKAS.- 11 est facile de se rendre compte des raisons 
pour lesquelles le plebiscite. a ete abandonne d'apr~s les proces-
verbaux des seances du Conseil a Paris. . 

l\1. HYMANs. - Je suis contraint de repondre aux declarations de 
l\1. Askenazy qui met en cause le ConseiJ. La resistance de la 
Lithuanie n'est pas l'argument capital qui a decide le Conseil a 
renoncer au plebiscite. Dans !'esprit du Conseil, le plebiscite devait 
etre realise en pleine liberte. 11 devait .etre sincere et rapide. Or,. 
ceci est devenu impossible en raison du coup de force' dU: general 
Zeligowski. La Societe des Nations n'a pas voulu d'un plebiscite 
camoufle et du maintien de ces troupes dans la region de Vilna. 11 

1 
aurait fallu, Ia region ayant ete occupee par une force militaire, une 
longue preparation exigeant le maintien pendant de longs mois d'un 
corps expeditionnaire international. Etant donnees ces difficultes, le 
Conseil a pense que, puisque les negociations avaient eu lieu ante
rieurement entre les deux pays pour regler leurs relations, le mieux 
etait de les inviter a les reprendre sous Ia presidence d'un membr~ 
du Conseil. Aucun argument ne peut etre tire par une des parties 
du fait que le plebiscite n'a pas eu lieu; elles sont ici sur un pied 
de complete egalite et il est parfaitement exact que le fait ne constitue 
pas un droit. 

Vous avez des indications sur le sentiment des puissances. Pour· 
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elles, il s'agil entre vous de negociations d·ordre politique ou des 
concessions doivenl elre faites de part et d'autre et dont le resultat 
serait le rattachement de Yilna ~ Ia Lithuanie en echange de reta
blissement de liens ~troits entre les deux pays. Si les deux delegations 
se refusaient a envisager des concessions, il n'y aurait plus qu'~ 
rompre, en laissant a ch3Cun sa responsabili~ et a sownetlre un rap
port au Conseil de Ia Societe des Nations. Je suis d'ailleurs persuade 
qu'un rapprochement n'est pas impossible et que le programme dont 
je vous ai parle est une base satisfaisante ~ Ia discussion. 

Je vous demande Ia permission de lever cette seance sur cette decla-
ration. · 



Compte rendu de lase ~ance, tenue"le 14 mai a 11 heurea, au Kinil
tere des Affaires Etrangeres de Bruxelles, .sous Ia. pr~sidence de 
M. Jlymans. -

-
Etaient presents : .. 
Deleguis lithvaniens : MM. Galvanauskas, pdsident; Jurgutis; 

Klimas; Klescinskas; Milasius; Narusevicius; Slezevicius; Solov'ei· 
cikas. 

Deligues polonais : MM. Askenazy, president; Lukasiewicz; Areis-
zewski; Beck; 1\luhlstein. · 

Sir Erie Drummond, seeretaire general de la Societe des Nations. 
liD!. llfantoux; Denis; colonel Ch~rdigny; general· Burt;.Naze.-

llf. HYHANs. - Nous avons aborde A Ja seance preceaente le point 
fondamental du litige. II a ete entendu que Jes deux delegations 
s'expliqueraient sur Ia question de Vilna et feraient un expos6 som
maire de leurs droits sur la ville et son territoire. Leu~s declarations ' 
vont etre versees au proces-verbal. La question de !'attribution de 
Yilna l l'une ou !'autre 'Partie est une question litigieuse; II n'y a 
pas ici de defendeur ni de demandeur, les deux parties sont entre 
elles sur un pied d'egalite absolu, il importe peu, par cons~ent, que 
je donne la parole d'ahord a l'une ou I' autre. delegation~ . ·. . . . 

M. M1Losz. - En abordant le probl~me de Vilna.· la Lithuanie se 
place exclusivement sur le terrain du droit. EJle est persuadee que 
Vilna fait partie de son patrimoine, elle comprend d'ailleurs toute· 
l'importance de Ja question qui n'a pas seulement un intkr~t lGCal, 
mais un inter~t general europeen. 

M. 1\lilosz oonne lecture d'une declaratwn r~swnant lea argum6nts 
d'ordre historique, juridique, etbnogrwpbique et",eoonomique sur 
nesquels se fondent les revendication!! lithuanieimes. · · . 

llf. Hl"HANs. ~ La note donL )1. Milos1. vient de donner lecture sera 
annexee au pro~s-verhal. . 
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1\f. ASKENAZY, - Je dois me reserver de repondre en detail par 
krit a Ia declaration .Jithuanienne apres avoir pris connaissance du 
texte krit. Je desire cependant repondre des maintenant a quelques
nos des arguments qui ont ete presentes. L'argumentation historique 
presentee par 1\1. 1\lilosz n'est rien moins que probante. La population 
de Ia region de Wilno, a Ia· fin du xme siecle et au commencement 
du x1v" siecle, n'etait pas lithuanienne, c'etait une population slave 
qui alors fut temporairement soumise par les Lithuanians. Si ceci 
constitue un droit, 'r Angleterre pourrait, au meme titre, reclamer 
1' Aquitaine, Je Poitou, ou Calais. · 

L'Universite de Wilno n'a jamais eu ·absolument rien de commun 
. avec la culture lithuanienne. Depuis .ses origines jusqu'a la fin, elle 

' ·a toujours ete purement polonaise et elle est personnifiee par le plus 
grand poete national p()lonais, 1\lickfewicz, de memo que les luttes 
contre Ia Russie pour restaurerTindependance de Ia Pologne se per
soimifierit dans le grand patriote polonais, Kosciuszko. . 

Les arguments juridiques du delegue lithuanien se resument 
dans le .Traite de 1\loscou, conclu par le Gouvernement de Kowno 
avec la Russie sovietique. Ceci parait d'autant plus etrange, apres 
ce que le President de Ia Delegation lithuanienne a dit sur Ia Russie 
actuelle et future, en mettant en. question Ia competence du Gouver
.nement sovietique, en predisant 1m prochain -avenement d'une Russie 
democratique, et ses assertions sur le pen de validite du Traite de 
Riga. La Lithuanie pourrait se defier plutot du traite de 1\loscou, les 
Soviets o~t fait des traites analogues avec Ia Georgie, avec !'Ukraine 
.federee. ·La RepubliqU.e fMeree de Ia: Russie et de !'Ukraine sovi6-
. tiques n'est au fond qu'une autre forxne de !'ancien Empire russe. 

Sans la victoire polonaise, le Traite de 1\Ioscou aurait pu n'etre que 
le preiude de l'absorption de !a Lithuania tout entiere par Ia Russie 
des Sovi~ts. La victoire polonaise a sauve, non seulement Wilno, mais 
Kowno. Le delegue lithuanien met en doute la volonte de Ia popula.;, 
tion de Wilno et de son territoire d'appartenir a·la Pologne. Dans les 

-manifestations de cet~e volonte, il voit seulement Ia propagande polo
naise et eatholique. Nous. connaissons ce langage; c'est celui qu'ont 
employffi les Russes et les Prussiens de·l'ancien regime, c'est Ie Ian
gage de Catherine II et de Frederic Ie Grand .. 

Pour ce qui est des statistiques, Ia statistique de 1909 donne 4 7 p.c. 
·de Polonais dans Ie gouvernement de Wilno, tan dis que celle de 
1897 donnait seulement 12.6 p. c. de Polonais. II suffit que Ia 
statistique de 1909 soit plus favorable aux Polonais pour que Ia 
delega~ion lithuanienne la considere comme tendancieuse. En realite, 
m&:ne dans la statistique de 1909, Ie pourcentage des Polonais est 

I . 
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inferieur a la verite. J'ajoute qu'une partie des districts de Troki, 
Wilno et Sventziany a deja ete attribuee A la Lithuania. Si l'on 
excepte ces districts, la predominance des Polonais dims ce qui reste 
du gouvernement de Wilno serait plus forte encore. 

Au point de vue eeonomique, nous ne voyons pas pourquoi _le 
bassin du Niemen devrait neeessairement constituer une unite poli
tique. La situation eeonomique de Wilno, il est vrai, laisse actuelle
menta desirer, mais c'est le resultat passager et nature} d'une longue 
guerre, de Ia desastreuse occupation allemande et de la derni~re in;;. 
vasion bolc1levique. Cette situation ne manquera pas de s'ameliorer, 
elle s'ameliore deja sensiblement avec l'aide de la Pologne. D'ailleurs 
plus les souffrances de la population sont dures .et plus est signi~ 
ficative sa volonte de devenir polonaise. 

Les revendications de la Pologne sont fondees sur des argume:qts 
vivants. Les argaments d'ordre purement historique, mis en avant 
par la del~"3.tion lithuanicnne, sont eux-memes sans valeur. Ce n'est 
pas meme un argument historique proprement dit, ce n'est au fond 
qu'une equivoque linguistique sur laquelle se basent ~es pretentions 
du Gouvernement de Kowno. Le mot de Lithuania est un terme equi
voque, il a deux sens : ethnographique et historique. Si 1:on nous 
a maintes fois reproche rimperialisme polonais alors que nous re
vendiquions seulement une faible partie des territoires polonais de. 
1 771!., puisque le terri to ire de I a Republique de Pologne, avant le 
premier partage emhrassait 750,000 kilometres carres, tandis que 
nous ne revendiquons actuellement qu'environ la moitie, comment 
accepterait-on que l'Etat lithuanien revendique des territoires sans 
autre raison qu'un pretendu droit historique datant du x1ve siecle? 

Le territoire de Wilno compte 1,100,000 habitants, doxit 700,000 
Polonais, c'est-a-dire 63 p. c., 200,000 Blanc-Rutbenes, 100,000 
Juifs et 100,000 Lithuanians, c'est-a-dire 10 p. c. environ. AWilno; 
il y a sur 129,000 habitants, 56 p. c. de Polonais, 36 p. c. de Juifs, 
!..5 p. c. de Lithuaniens. Dans le district de Wilno, il y a 58 p. c. · 
de Polonais et 4.5 p. c. de Lithuaniens. Pour souligner le peu de 
fondement des pretentions lithuaniennes, j'ajoute que dans la ·ville 
de Kowno elle-meme, Ia capitale de l'Etat lithuanien, sur 100,000 ha
bitants, il y a 40,000 Polonais, c'est-a-dire 40 p. c., 35,000 Israelites· 
et seulement 17,000 Lithuanians, c'est-a-dire 17 p. c. Dans tout l'Etat 
lithuanien actuel, sur une population de 1,800,000 habitants, ii y a 
200,000 Polonais, c'est-a-dire 11 p. c. Le pourcentage, dans l'Etat 
de Kowno, de Pol9nais, est done plus fort que le pourcentage de 
Lithuanians dans le territoire de Wilno. -

Je tiens a ajouter une observation essentielle : la Pologne ne re-
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vendique pas Wilno de cette maniere, comme le fait le Gouvernement 
de Kowno; elle demande que le sort de ces territoires, qu'elle regarde 
comme polonais, soit cependant regie seulement d'apres Ia volonte 
de Ia population. C'est l'appljcation d'un principe qui a preside a Ia 
formation de l'Etat polonais. J'accepte d'ailleurs l'idee du delt~gue 
lithuanien que Wilno est une ville sacree pour les deux pays et 
q1I'elle peut servir de lien entre .eux, mais ce programme ne peut 
etre realise. que d'accord avec la folonte de Ia population. Je ter
mine, en lisant le texte de la declaration de Ia Diete polonaise du 
14 mars 1920 : cc La Republique :pOlonaise tendant fermement a une 
solution pacifique basee sur Ia volonte de Ia population locale dans la 
question de Wilno, solution devant aboutir a l'etablissement de liens 
etroits entre Ia Lithuanie et Ia Pologne, conformement a la tradition 
sreulaire d'uruon .entre les -deux nations, consent a ce que le Gouver-

- nement polonais entame des negociations avec le Gouvernement 
lithuanien a Bruxelles sous la presidence d'un rep~esentant de Ia 
Societe des Nations ». -

M. HYMANs. - Les declarations des deux parties seront re~ues pour 
etre annexees· au proces-verbal. I 

Les deux delegations ayant 'fait connaitre leurs points de vue jlUr 
la ~estion de Vilna, je desire leur faire la suggestion suivante : Je 
comprends combien jl_ est difficile pour chacune d'elles de faire des 
propositions pouvant servir de base a un accord, mai,s ne serait-il pas 
possible que, sans du tout sortir- de mon role de president et sans me 

· faire err rien mediateur ou arbitre, je prenne I' initiative de proposer 
moi-meme-un programme ·d'accord. Ce serait un plan general englo
bant !'ensemble de la question. Je ne me sens le droit dele faire que 
si lesdeux ·delegations approuv!)nt cette idee et m'en donnent l'auto
risation.. ·_ . · 

· ! M. AsKENAZY.-:- La -delegation polonais~ accepte volontiers la pro
position du President~ 

M. GALVANAUSKAS. - Nous aeceptons egalement. Nous desirons r&. 
I -server notre droit de repliquer aux observations qui ont ete presen• 
tees par Ie delegue polonais. 

. . . 
· . M. AsKENAZY.- Je desire qu'il soit observe que bien que certaines 
parties . de la declaration l,ithuanienne aient ete tres bless antes et 
penibles a entendre pour un Polonais, je me suis efforce d'y re
pondre ivec. I a plus grande moderation. . . 
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Lea droits de la Lithuanie sur Vilna. et son territoire. 
' 

(Memoire present6 par Ia. Delegation lithuanienne.) 

I. - Raisons historiques. 

1. La ville de Vilna a ete fondee par le Grand-Due de Lithuanie 
Godymin au commencement du .XIV" siecle, suT un territoire habite 
de temps immemorial par une population Iithua~ienne •.. ' · · · ·· 

2. Les edifices publics de Vilna, ses eglises et les souvenirs qu' elles, 
renferment, ainsi que les palais de l'aristocratie lithuanienne, ont 
pour la Lithuanie une tres haute signification historique et nationale 
et sont le fruit de !'effort multiseculaire dri peuple lithuanien dont 
le labeur s'est accompli dans les dures conditions de servage. Les 
autres constructions de \'ilna sont dues au travail des classes labo
rieuses locales composees en majeure partie de ·Juifs lithuaniens. 
Durant Ia periode de Ia domination moscovite, les Mi{ices pub~ics 
etaient construits aux frais de l'Empire russe. Mais c'est en vain que 
l'on chercherait un temoignage du travail du peuple p~lonais. 

3. Pendant une periode depassant quatre siecles et demi, Vilna a ete 
1 

la capitale du Grand-Duche de Lithuanie, creation politique due ex. 
clusivement au genie des Grands-Dues, souverains nationaux. Capitate · 
d'un Etat embrassan\, outre les terres lithuaniennes proprement dites, 
de vastes territoires slaves-russiens. Vilna trAce au regime d'autono
mie dont jouissaient ces derniers, servait surtout de centre a hi Lithua· 
nie ethnographique (Lithuania propria), fondee de Ia principaute de 
Samogitie et des deux palatinats de Troki et de Vilna. L'administra
tion, Ia legislation et Ia justice constituaient dans le domaine de 
Vilna et dans l'ensemble de la Lithuania proprement dite un tout in
divisible et separe des regions slaves du Grand-Duche. l\leme apres 
!'annexion par Ia Russie, Ia Lithuanie proprement dite formait une 
unite administrative, composee des trois Gouvernements de Vilna, 
Kovno et Grodno ei de.>ignee du nom general de cc Pays du Nord
Ouest », avec comme capitale Vilna, siege des institutions centrales 
de toute Ia contree et residence du gouverneur general. 

4. Vilna etait le centre intellectual, artistique et religieux de Ia Li
thuania. A Vilna, la science et I' art etaient un fruit du 1genie et du 
labeur Iithuanians. L'action de Ia Lithuania sur le developpement 
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scientifique et artistique de la Pologne a ete considerable. Cependant, 
l'Universite de Vilna, meme a l'epoque ou la langue polonaise y rem
placa Ia langue Iatine, n'a jamais perdu son earactere de foyer de 
culture Iithuanian. 

5. Pendant toute la duree de son existence comme Etat souverain, 
et, plus tard, a l'epoque de la Iutte pour la liberation, la Lithuanie, 
avec a sa tete, Vilna, a continuellement affirme et dHendu avec une 
energie inlassahle sa nationalite propre et son droit a l'independance 
absolue. De meme, les unions avec Ia Pologne n'ont jamais ete une 
expression de la lihre v.:>lonte de la Lithuanie, mais des combinaisons 
imposees a ce pays par la Pologne qui p:ofitait de Ia situation diffi
cile du Grand-Duche; I'Union de Lublin de 1569 est un exemple frap-

. pant de· cette politique. · 

6. C'-est a Yilna que la Lithuanie a subi, a I'epoque de la domination 
russe, Ies pertes les plus' cruelles dans sa Iutte pour Ia liberte et c' est 
cette ville qui est le centre de Ia reriais.sance politique et intellectuelle 
de la Lithuanie actuelle. 

. 
II. - Raisons juriaiques . 

. · La Russie des Soviets a reconnu l'independance de la Lithuania par· . 
le Tr~ite de Moscou du 12 juillet 1920. , 

L'article' 2 l_le ce Traite fixe la frontiere entre Ies deux Etats d'une 
maniere qui ne laisse aucun doute au _sujet ·de !'attribution a Ia 
.Lithuanie de Vilna et de son territoire. La frontiere russo-lithua
nienne tracee par le 'Traite de Moscou s'arrete, a I' ouest, a l'enl_lroit 
de Ia jonction des fleuves Gorodnianka et Bobr. Les deux parties con
tra!tantes ont indique de cette maniere que la delimitation au deJa 
de ce point n'etait plus de leur competence .. La delimitation ultkrieure 
de cette partie de Ia frontiere Iithnanienne est visee par la note f de 
l'~cle 2 qui stipule que Ia frontiere entre Ia Lithuanie et la Pologne 
sera etahlie par un accord entre ces deux Etats. 

Le paragraphe 2 de !'article 3 du Traite russo-polonais de Riga du 
18 mars 1921, porte: u Les deux parties contractantes conviennent que 
pour autant que les territoires contestes entre Ia Pologne et Ia Lithua
nie fon.t partie des terres se trouvant a rest de la frontiere decrite 
dans l'article 2 du present Trait6, - la question de l'appartenance de 
ces territoires a l'un ou !'autre des susdits Etats doit ~tre resolue 
exclusivement entre Ia Pologne et Ia Lithuanie n. (Traduction du 
rnsse.) 

Les territoires cantestes e~tre Ia Lithuanie et Ia Pologne au moment 
de Ia conc.Iusion du Traite de Riga et par consequent vises par son 
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article 3 sont les territoires de Vilna et de Grodno. Ainsi d~mc Ia 
Russia des Soviets s'est desinteressee par le Traite de Riga, du litige 
lithuano-polonais.'Au point de vue du Gouvernement Iithuanian, ii n'y 
a cependant aucune contradiction entre cette declaration de . desint~ 
ressement contenue dans le Traite de Riga et !'attribution de Vilna a 
Ia Lithuania par le Traite de .Moscou. L'article 3 du Traite de. Riga 
definit Ia position de .la Russie des Soviets vis-a .. vis d'une nouvelle 
situation nee posterieurement a Ia signature du Traite de Moscou ~ 
le conflit polono-lithuanien au sujet de Vilna. . . . 

Tel est egalement le point de vue du Gouver:r:ement des Soviets. II 
a ete formula tres nettement des Ia conclusion de la paix prelimi .. 
naire russo-polonaise du 12 octobre 1920. Dap.s une note a'dressee.le 
20 janvier 1921, a l\1. Baltruchaitis, charge d'affaires de Lithuania, 
M. Tchitcherine, commissaire du peuple pour les Affaires Etl;'angeres 
de Ia Republique des Soviets, affirme, ~ plusicurs reprises, que Ia 
ville de Vilna et sa region ont ete cedees par le Traite de Moscou a Ia 
Lithuania. M. Tchitcherine declare notamment que tant que Ia ques
tion de l'appartenance des territoires contestes entre Ia Pologne et Ia 
Lithuanie ne sera pas tranchee par un Traite polono-lithuanien en 
faveur de Ia Pologne, le pouvoi~ souverain sur Vilna et sa region ap
partiendra a Ia Lithuania, a laquelle ce pouvoir a ete transmis en 
vertu du Traite russo-lithuanien. 

Tout dernierement, a Ia suite de bruits repandus par une certaine 
presse au sujet de soi-disant points secrets diriges 'oontre la Lithuanie 
et qui seraient contenus dans le Traite de Riga, M. Tchitcberine a cru. · 
devoir protester contre ces allegations dans une notre adressee au 
Representant de Ia Republique des Soviets ·a Kovno, M. Aralow. 
Cette note qui est datee du 28 avril 1921, dit notamment : 

' 
« Le Traite de Riga n'annule aucunement le Traite russo-Iithuanieil 

de Moscou du 12 juillet 1920. Le Traite de Riga decide que Ia question 
de Vilna doit etre resolue exclusivement entre Ja Lithuania et la 
Pologne; ceci ne contredit en rien le Traite russo-Iitbuanien qui 
reste en pleine vigueur apres Ia signature du Traite de Riga. 

11 Le pouvoir souverain .sur Vilna qui a ete transfere par la 
Republique russe a Ia Republique lithuanienne, appartiendra 4 cette 
derniere, tant qu'elle n'aura pas decide elle-meme de transmettre ce 
pouvoir souverain a Ia Republique polonaise. » (Traduction du russe.) · 

En presence de ces declara~ions categoriques et repetees du gouver
nement des Soviets, declarations qui concordent' absolument avec Ie 
poin~ de vue du go~vernement lithuanien, ce dernier tient pour 
etabh que, par Ie Trarte de Moscou, Ia Russie de.; Soviets a renonce 
en faveur de Ia Lithuania a sa souverainete sur Vilna et son terri-



-48-

toire et que Ie Traite de Riga ne contient aucune stipu!Jtion q 
infirmerait Ia susdite renonciation. 

III. - Raisons ethnographiques. 

1. Dans Ia region de Yilna, a fexception des confins orientaux, 1 

ce sont Ies Lithuaniens qui constituent Ia population autochtone. Les 
juifs apparaissent en Lithuanie au commencement du deuxieme 
millenaire apreos J.-C. Parmi Ies aborigenes, on trouve un petit nom
bre de Slaves-Russiens orthodoxes, de Tartares et de Kara:ims. Quant 
a une population ethnographiquement polonaise, c' est-a-dire slavo
polonaise, Ies documents historiques n'en font pas mention pour Ia 
region de Vilna, c'est-a-dire le territoire conteste. lis ne parlent que 
d'un insignifiant element polonais immigre a Yilna et dans d'autres 
viiles. II n'existe aucune donnee digne de foi en ce qui concerne une 
colonisation polonaise en masse. La legislation Iithuanienne ( statut 
Hthuanien) ne favorisait guere !'infiltration en Lithuanie des etran
gers et surtout des Polonais qui ne pouvaient ni acquerir des terres, 
ni exercer des emplois publics dans ce pays, en contradiction d'ail
leurs avec les dispositions des actes d'Unions. 

2. C'est Ia religion catholique qui constitue au point de vue histo
rique, le signe distinctif de Ia population lithuanienne ethnogra
phique, par opposition a Ia population slavo-russienne qui est ortho
doxe. A I' exclusion de ses confins orientaux, Ia region de Yilna montre 
une majorite de catholiques et les regions qui l'environnent sont 
peuplees d'orthodoxes et de tribus ethnographiquement russes ou 
blanc-russiennes, en commen~ant a Ia riviere Dvina-Disna et en sui
vant Ia Niemen, a travers la Vile1ka et la Beresina jusqu'a Grodno 
et Aujl'ustovo. 

3. L'emploi par Ia population Iithuanienne autochtone, dans cer
taines parties de Ia region de Vilna, de telle ou telle langue est sujet 
a de continuelles fluctuations et depend surtout de Ia situation poli
tique regnante ou de !'oppression administrative. La ou Ies popula
tions ont cesse de faire usage du Iithuanien, elles ont adopte non 
pas le polonais, mais un melange incoherent de polonais et de 
russe, avec des traces de prononciation et de construction Iithua
niennes. Quant a un dialecte polonais plus pur, on ne l'entend guere 
que sur les levres de Lithuaniens plus instruits, a Vilna et dans d'au
tres villles. 
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Dans l'ensemble cependant, Ie degre d'instruction des masseJ est .. 
encore extremement bas. Par l'effet d'une action exercee au cours 
d'une tres longue periode par Ies autorites ecclesiastiques et la propa
ganda polonaise, le peuple Iithuanien de cette region, victime de 
l'obscurantisme, a fini par confondre Ies conceptions religieuses avec 
Ies nationales au point d'identifier Ie catholicisme, c'est-A-dire ·ce 
qu'il considere comme Ia vraie doctrine, avec Ia nationalite polonaise, 
et de Ie designer du nom de <i foi polonaise ''· A b question : « A 
queUe nation appartenez-vous! », Ie paysan de ees regions repond : 
« Je suis un catolique d'ici "• ou bien encore : << Je suis de religion 
polonaise "· C'est cette confusion d'idees qu'exploite Ia propaganda 
polonaise, qui, dans Ies dernieres annees, n'besitait meme pas a per
suader aux masses sans instruction qu'un catholique doit etre polo- . 
nais et faire usage de Ia langue polonaise, et que seu1 un paien peut . 
se dire lithuanien et employer Ia langue lithuanienne. Par suite de 
ce que nous venous d'exposer, Ia langue ne peut en aucime maniere 
servir de criterium ethnographique ni de ibase pour Ia definition de 
Ia nationalite. · · 

4. L'emploi courant du lithuanien parmi Ia population si dense de la 
region de Vilna s'est conserve jusqu'a ce jour sur la banda de terri
loire qui commence au nord de Ia ville de Vilna a Postav~, passe par 
S\ientciany, Janichki, l\Jaechgola, Jevie et se dirige vers Ie sud par 
Olkiniki-Jechichki, Biniakoni, Dsienivicbki et Lasduny district d'Os
miania). 1\lais, outre cette region, Ia langue Iithuanienne rayonne en 
tous sens vers Vilna comme centre. Elle se dissimule aussi dans les 
masses a l'etat d'idiome a demi oublie. dont Ia reapparition au grand 
jour et a l'etat de purete depend uniquement de Ia situation politique. 
Ce processus de disparitions et de reapparitions. partie1Ies est atteste 
par toute une serie de monograpbies et de donnees etbnograpbiques. · 

5. Les premieres donnees statistiques sur Ia population du Gouver.:. 
nement de Vilna consideree du point de vue de sa langue usuelle 
remontent aux annees 1856-1863, epoque a laqualle le Gouvernement 
russe effectue dans Ies neuf gouvernements occidentaux le premier 
recensement, en vue de fixer Ies proportions des diverses religions. 
Le recensement tenait compte egalement de Ja langue couramment 
parlee. Ces donnees etaient publiees exclusivement sous forme d'ex
traits rediges par ordre du Gouvernement par des auteurs russes. 
D'apres une compilation due a Lebedkin et publiee dans les comptes · 
rendus mensuels de Ia Societe Imperiale Russe de Geographic pour • 
l'annee (III), Ies populations catbolique et orthodoxe du Gouvernement 

4 
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de Vilna se reparlissaient au point de vue langue de la maniere sui
. vante : 

Population totale 
catholiques 

et orlhodoxes. 

757,954 

Lithuaniens 
cathol. eL ortho-

orthod,•xes. dose'. 

55.2 3.6 

POUilCENTJ.GE. 

Polonais.· 

20.3 

Blanc· 
Russiens. 

22.3 

Pet•ts 
et grands 
Ru•siens. 

2.0 

En exduant ies districts situes au-dela des frontieres fixees par le 
traite _ rus_so-lithuanien du 12 juillet 1920, · nous obtiendrons les 
chiffres suivants ·: 

POURCENTAGB. 

· Population totale Lithuaniens Petits 
catholiques eathol. et ortho- Blanc- et grands 

et orthodoxes. orthodoxes. doxes. Polonais. 1 Russiens. Russiens. 

'544,191 69.7 4.6 16.2 11.9 1.9 

A la meme epoque fut publie un ou-vrage important et des plus 
detailles, avec pour titre : « Materiaux pour une statistique et une 
goographie de la Russie, reunis par les officiers de 1' etat-major 
general. Gouvernement de Vilna par le capitaine d'etat-major 
A. Koreva ». Saint-Petersbourg, 1861. · 

Dans cet ouvrage, Ia repartition de Ia population, au point de vue 
Iingilistique~ est Ia suivante : · 

PouRCENTAGE 

Blanc- GrandS-
N<.~mbre total. Lithuaniens. Russiens. Polonais. Russiens. Juifs. AuLr!lS. 

841,099. 46:o 29.4 12.3 2.3 8.0 2.0 

. En 1863, un savant eminent, membre de la Societe· imperiale 
russe de Geographie, M. Erkert, publia une carte ethnographique et 
Iinguistique dont on trouvera d-joint une reproduction sommaire 
et qui figure egalement dans l'ouvrage precite de M. Koreva. Cette 
carte montre clairement qu'a l'epoque indiquee Ia region de Vilna 

. etait tout entiere comprise dans le domaine Iinguistique IiUiuanien. 
En ce qui concerne les donnees statistiques ulterieures, les plus 

. precieuses sont fournies par le recensement d'Empire de 1897, le 
. seul qui ait. ete accompli sur des bases scientifiques. Plus de 
. 100,000 recenseurs y participerent et son resultat remplit plus de 
100 volumes, dont celui consacre au Gouvernement de Vilna contient 

· plusieurs centaines de pages. 
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Les donnees ci-apres, fournies par ce recensement au. sujet de Ia. 
langue employee dans Ie Gouvernement de Vilna, ont. ete empr~ntees 
a l'ouvrage d'Edward Czynski : << Etnograficzno-Statystyczny Zarys 
Liczehnosci i Rozsiedlenia Ludnosci Polskiej >> (Warszawa, ·. Var- , 
sovie, 1909). ;~ 

Langue mal.et'llelle; 
c 
0 

" • ~ 
.. , . .., .. i .., 

1JISTRJCTS. ~ e .... !5~ ll~ 1· " • .., .. ·;; ~ 
.. ,. .. c:z :a ;• ; . .. 

< 0 .. 'CL . = .; 0 E= .,, -= 0 1:1 "' "' 11.~~:; C:C!Jl ~~ < o!Jl "' = ~ ;::l 

Gouv. de \'ilna IOta! 1,5\11,!07 - 4.114 0.06 56.00 8.17 17 511 0.24 l!.i! 0•23 

Ville de Vilna 154,53! 9.3 !0.2 11.3 4.! :l.l.9 !.0 ' Ll ~0.3 1.0 

Di~trict de \·itna(vi!le ' 
non coo:u•rl-.e, !(.@,781 - 3.3 - 42.0 IU 35.0 0.2 7.4 ,. 

10.1 4 '' 
Distr1ct de llhma .. %01,9:!3 - 5.9 - ~I.! 2.4 o.a U.l -. Lida 2(15,767 0.9 1.2 - ~3.! 4.6 8.7 - - 12,,2 0.1 

-. d'06zmiany • 2J3,5:>9 0.! !.3 - 80.1 1.7 3.R - 12.1 0.1 

. de Svenciany. 1<!,%31 - 5.4 - 47.6 6.0 33.8 - 7.1 0.1 .. . de Troi<i to:l,401 1.6 4.6 0 I 15.8 II.! 58.1 0' . 9.5 0.5 

. d• Wtleii<a !:lt',cl:~ - 0.9 - 87.0 !.li - "7 9.5 0.1. 
I 

En excluant les districts situes au -dela des frontieres fixees par 
Ie Traite russo-Iithua.nien du t2 juillet 1920, nous obtie~drons les 
chiffres suivants : · , 

---- . - - -
Langue maternelle. 

c 
~ .. • • -;; .., .. ., 

e •I! !ill n iii " ~ ! ;; .. .!! < -g~ ·:: = "'" " ; .:;, .... 0 e ·; 
0 ~, 

ll:Ji: -= 0 :1 "' "' C;.,: Ill~ 5 ~ 
.. < 

"' ;::l 

Gouveroement de Vii· • na: escepte les dia;· 
trh·tx de Disna et I 

Wileil<a. 1,J:;S,:l(J7 - 5.4 - 46.1 10 0 !3.6 - 13.! 1.1 

Quelques annees avant le recensement russe general (recensement 
d'Empire de 1897, le marechal de la noblesse dU: Gouvernement. de 
Vilna, comte Adam Plater, a reuni des materiaux sur Ia langue 
usuelle de Ia population rurale du Gouvernement de Vilna. Ces mat~ 
riaux servirent de base a l'ouvrage de M. Rozwadowski {" Anonim » ), 
professeur a l'Universite de Cracovie, publie en 1898, a Cracovie, , 
sous .Je· titre : 11 Materiaux anthropologiques, arch~ologiques et 
ethnographiques ))' publies par l~s eoins de la Commission anthro-' . 
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pologique de I' Academie des Sciences de Cracovie. V oici les donnees 
relatiYes aux districts de Vilna, Troki, Lida, Oszmiany et Svenziany : 

PuURCE!'iTAGB. 

Nombre tOt.al de Ia --
populauon rurale Blanc-
dans les 5 dis\nc\s. Polonais. Russiens. Rus.'l'!•. Lithuaniens. Juifs. 

7U,06t 3,~ 54.0 i,4 32,6 ' 7,• 

Enfin, parmi les statistiques d'avant-guerre, il convient de citer 
l'enquete de. police faite en i909 dans le but de fixer la repar
tition de Ia propriete privee d'apres les nationalites et devant servir 
de base a l'examen de Ia question de l'etablissement dans Ies Gou
vernements du 11 Pays du Nord-Ouest 11 d'une autonomie admi
nistrative. ( ((_ Zemstvos. ,, ) 

Le but du Gouvernement russe etait de faire ressortir Ie pour
centage eleve des proprietaires fonciers polonais, afin de demon
trer les desavantages qui decouleraient de !'introduction ~·un systeme 
de 11 zemstvos n (autonomie administrative). 

Dans Les Con(ins orientaux de la Pologne, publie par la Commis
sion polonaise des Travaux preparatoires au Congres de Ia paix nous 
trouvons un aveu de ce stratageme de statistique : 11 II s'agissait alors 
de faire voir Ia preponderance numerique des Polonais et d' employer 
cet argument pour justifier la limitation des Polonais dans leur par
ticipation aux zemstvos 11 (page 6). 

D'apres cette enquete de police, ii y avait dans Ie Gouvernement de 
Vilna, sur une population totale s'elevant a 1,813,213 hommes, 
277,073 habitants de langue polonaise, soit 13.27 p. c. 

D'autres enquetes ont etC faites dans Ie Gouvernement de Vilna 
pendant Ies differentes occupations; tout~fois, etant donne Ie carac
tere tendancieux de ces recensements, entrepris dans des buts poli
tiquss et effectues dans une atmosphere de passions politiques et 
d'intimidation, ii nous semble inutile d'en exposer ici les resultats. 

Nous constatons de Ia sorte que Ie nombre des habitants de Ia pro
vince de Vilna faisant usage de Ia langue polonaise ne depasse dans 
aucune des statistiques 20 p. c. 

M. Dmowski lui-meme, dans I' La question polonaise "• Paris, 1909, 
page 37, n'evalue qu'a 23 p. c. le nombre des habitants de Ia province 
de Vilna parlant le polonais, ou, comme il a coutume de les appeler, 
des « Polonais 11. 

6. Les temoignages de Ia volonte populaire dans Ia region de Vilna, 
presentes sous forme de bulletins signes ou de resolutions, ne sont 
que le produit lrtificiel de !'oppression exerc~ par Ies autorites 
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ad.ministratives d'occupation. La masse des. illettres ne savait. mffirie 
pas, dans Ia plupart des cas, a queUe sorte de document elle apposai~ 
sa signature qui etait souvent arracbee sous pretexte d'aetes de bien
faisanee, au moyen de resolutions politiques redigees en bonne et 
due forme. 

L'attitude de la population, surtout de Ia population de langue non 
polonaise et formant la majorite, s'est precisee en plus d'une occasion 
dans le sens d"un rattachement de Ia ville et dn territoire de Vilna a 
Ia Lithuanie, particulierement a l'epoquedes preparatifs am; elections 
au Seim, projetees par le general Zeligowski. Les populations lithua
nienne, juive et blanche-russienne, conscientes des buts poursuivis 
par des eleetions, ont refuse d'y participer. · . 

7. L'argument de la liberation du Gouvernement de Vi:lmi et de son · 
territoire de l'occupation bolchevique par les armees polonaises en 
avril 1919 n'etablit les droits de la. Pologne ni quant a la forme, ni. 
quant au fond. 

Cette liberation etait due, pour le moins, a un degre egal au resultat 
des operations de l'armee lithuanienne qui, ayant deloge les bolcheviks 
d'une patrie con~iderable du territoire lithuanien dans Je nord, appro
chait deja des murailles de Vilna, lorsque tout-a-coup Ia cavalerie 
polonaise et les trains express firent irruption par le sud dans cette 
ville, afin d'empecher l'armee lithuanienne d'entrer dans sa capitate 
et de creer un fait accompli devant servir des fins politiques qui 
oonstltuent actuellement le fond meme de tout le oonflit polono
lithuanien. 

IV. - Raisons economiqut.~. 

Presque tout le territoire de la Lithuanie est sit~e· dans le bassin 
du Niemen, grace a quoi i1 co~stitue d'une maniere irrefutable, au 
point de V!Je geographique et economique, un tout indivisible. Voila 
pourquoi, meme apres sa reunion a Ia Russie, Ia Lithuania forma 
un groupe separe de gouvernements lithuaniens (Vilno, Kovno, 
Grodno ), portant le nom general de '' Pays du Nord-Ouest ,,, Les 
Allemands, a l'epoque de l'occupation, estimerent indispensable de 
separer la Lithuanie, sous le nom de " Ober-Ost ,, des autres terri
toires envahis. Cette mesure s'imposait, car le Niemen et ses 'affluents 
constituent un systeme nature} de voies navigables par lesquelles 
les produits de la Lithuania atteignent Ia mer. . 

Au point de vue de l'exploitation des voies fluviales, on divise 
generalement la Lithuanie en quatre rayons .que voici. : .. 
t• Niemen superieur (Ville de Grodno); 

2° Vilija (Vilna); 
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3• Niemen ·moyen ( Kovno) ; 
4° Niemen. inferieur (l'llemel). 
Ces rayons' de voies navigables, ainsi que les territo.ires arroses 

sont etroitement lies entre eux a tous les points de vue et le succes 
de !'exploitation fluviale et du transport depend, dans chacun d'eux, 
de la prosperite des autres. L'exclusion de n'importe quel rayon par
ticulier de }'ensemble du systeme serait immediatement suivi d'effets 
desastreux et dans son rayon et dans tous les autres. 

Au point de vue de }'exploitation des voies ferrees lithuaniennes 
. act.uellement.existantes, Vilna represente le nreud principal du reseau. 

La division du reseau da bassin du Niemen, c'est-a-dire de ·Ia 
Lithuanie, en deux parties, aurait un effet desastreux sur l'exploi
tation des voies ferrees, et, par consequent, sur toute Ia vie econo
mique du pays. 

Vilna est Ia ville principal(! du bassin du Niemen. Elle a ete tou
jours un centre economique important pour tout !'ensemble de ce 
dernier, dont Ia prosperite exer~ait une influence directe sur la crois
sance de la ville. Voila pourquoi, au point de vue economique, Vilna 
est une partie organique inseparable de la region du bassin du Ni6-
meii, c'est-3-dire de la Lithuanie. 

Diviser le ierritoire lithuanien situe 'dans le bassin du Niemen, 
serait dissequer un organisme economique vivant dont un fonction
nement seculaire a irrefutablement etabli !'unite et l'utilite. L'ampu
tation de Ia partie meridionale du bassin, sous pretexte qu'elle est Ia 
plus eloignee de la mer et sa reunion illogique a la Pologne comme 
le demande le Gouvernement actual de Varsovie, amenerait Ia ruine 
totale du pays, .ainsi separe. 

Quant a Ia ville de Vilna arrachee de Ia sorte a Ia Lithuanie et reu
. nie a Ia' Pologne, elle se transformait en petite ville de pro,ince, 
· eloignee du ~entre de la Pologne et son commerce et son industrie ne 
tarderaient pas a pericliter. Loin de l'accroitre, la reunion ala Pologne 
ferait de Vilna une ville morte. 

La preuve de ce que nous avan~ons est d'ores et deja etablie par la 
situation qui regne dans Ia partie meridionale de la Lithuanie et a 
Vilna depuis leur occupation par les Polonais : ~ 

Le commerce a presque entierement disparu. 
L'industrie subit un arret complet. 
Le prix de Ia terre et des· biens immeubles a baisse dans des 

proportions incroyables. 
Stagnation absolue des affaires. 
ChOmage aigu. 
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Sur les 180,000 habitants de la ville,'30,000 environ sont hospi· 
talises dans les refuges. · · · l ' 

Exode de Ia population de Vilna a Kovno. . . 
La ville est incapable de couvrir ses depenses. Le Gouvernement 

polonais est oblige de consacrer des sommes enormes pour combler 
Ie deficit du budget de Vilna et subvenir aux besoins de 30,000 ha~ 
bitants environ, plonges dans un denliment complet, le tout dans le . 
but de creer des (( tendances et des sympathies polonaises )), 

En raison de la distance considerable qui separe Vilna de Ia Po
logue, des produits tels que le sel, le suere, etc ••. qu~ ne manquent 
pourtant pas a Ia Pologne, sont beaucoup plus chers a Vilna qu'a 
Kovno en depit du cours extremement bas des divers types de· marks 
polonais. · · · . 

En ce qui concerne !'alimentation, le territoire de Vilna, separe ' 
de Ia Lithuania par I' occupation polonaise, se trouve dans une situa
tion deplorable. La vie eeonomique de la partie envahie de la Lithua~ 
nie est paralysee, car, etant donnee sa situation geographique, elle ne 
peut vi~que reliee a la mer, dont la separe actuellement l'occupa
tion polonaise, et dont voudrait Ia couper pour toujours le Gouverl 
nement de Yarsovie. · 

La liberation de la Lithuanie meridionale ( territoire. et ville de. 
Vilna) Ia reunion de toutes les terres Iithuaniennes en une seule 
unite economique, Ia suppression de toutes sortes de lignes artifi
cielles de demarcation et autres qui, en separant des regions etroite
ment liees les unes aux autres par Ia nature, detruisent un systeme 
eeonornique national etabli par les siecles, telles · sont les mesures a 
appliquer immediatement pour epargner aux territoires lithua,niens 
occupes une ruine definitive et pour leur permettre de se developper 
normalement dans l'avenir. · 

Telles sont les principales donnees historiques, juridiques, ethno-, 
graphiques et economiques qui etablissent irrefutablement les droits 
de Ia nation lithuanienne sur la ville et le territoire ~e Vilna. Nous 
nous sornmes contentes de les exposer ici dans ieur ensemble et a 
grands traits. Certes, nous nous deelarons prets, .si le developpement 
ulterieur des negociations le demande, A les completer par un examen 
plus minutieux des details; cependant, nous nous croyons autodses · 
a declarer qu'aucune consideration de droit ou d'interet, qu{llles 
qu'en puissent etre l'exactitude et Ia portae, ne revetira jamais a nos 
yeux une importance comparable a celle que nous attachons aux 
raisons purement morales. Les donnees que nous yenons d'exposer 
sont d'un ordre trop general et leur enumeration a eta trop ;rapide 
et trop seche pour ne pas apporter quelque attenuation au caractere 



-56-

tout a fait exceptionnel du probleme. 11 n'est peut-etre pas de 
moment dans l'histoire des peuples ou des territoires et des villas 
n'aient fait .J'objet d'une contestation; mai-s c'est en vain que l'on 

· remonterait Je cours du temps dans la recherche d'un precedent a Ia 
situation si emouvante qui nous occupe. Car, c'est bien la premiere 
lois qu'une nation, arretee brutalement et pendant plus d'un siecle 
dans son developpement politique et intellectuel, se voit menacee, des 
son retour a 1~ vie, d'un nouveau coup mortel, Ja perte d'une capitale 
qui lui presente l'image vivante et parfaite de son passe et comme un 
champ tout prepare pour son effort intellectuel et social dans l'avenir. 

On connait peu les actions de Ia jeune democratie lithuanienne, on 
connait encore moins ses reves. L'un des plus beaux est de rendre ·a 
Vilna, sa capitale et son sanctuaire, Ia haute signification dont Ia 
revetait jadis Ia collaboratiQn spirituelle de plusieurs races appelees, 
dans l'avenir beaucoup plus encore que dans le passe, a coordonner 
leur effort vers une vie plus logique et plus clemente qui creerait 
un lien moral de solidarite, Ia seul indissoluble, entre toutes les 
jeunes nat!ons de l'Europe Orientale raffermies dans leur indepen
dance et leur souverainete par le voisinage d'une grande Pologne 
libre, pacifique et prospere. · 



Compte rendu de las· seance, tenue le 20 mai, a 15 heures, au Minb
tere des Af!aires Etra.ngerea de Bruxellea. aous Ia prhidence de 
M. Hymans. 

Etaient presents : 
Dellgue1_ li1huanie.n1 : M~l. Galvanauskas, prkident; Jurgutis, 

Klimas, Sleze\·icius. 
Delt;gues polonais : M~J. Askenazy, president; Luka"&iewicz.- Arcis-

. zewski, Muhlstein. · 
MM. Mantoux, Denis, ~olonel ~bardigny, General Burt, Naze. 

- . 

~(. Jlv:ul'iS donne lecture d'une lcltre de ~f. Askenazy e~ date . du 
t5 mai; 

~I. HntAl'iS. - J'ai rrpondu a~~- Muhlstein qui m'a remis Ia lt>ttre 
de !1. Askenazy que je n'avais pas connaissance de l'arrangement 
auquell\1. Lloyd George avait raiL allusion dans son discours. .. 

Au conrs de la seance precedent~!, iJ a eta convenu que je pourrais 
apporter ici certaines suggestions en vue de rendre uo accord plus 
fadle ; c'est ce que je vous demande Ja permission de faire main tenant. 
' En e:s.aminantles differents aspects du probleme, j'ai rappete lcs 
difficultes d'ordre materiel, auxquelles a'est heurtee Ia realisalio~ 
d'un plebiscite. D'ailleurs, it n'est pas certain qu'un plebiscite, m~me 
organise dans de·s condlt ions assurant sa sinceritc, eut pu fournir Ia 
solutio~n de l't>nscmble des question~ litigieuses. La question territo;. 
riale ne constitue en e6et qu'un des eleml'nl~ du probl~me pnt:~ ilevant 
nous, et il par·ait cS"t>ntiel de rt~gler lc•s refations entre les deux pays. 
lis ont de nombreux inti>r~ts c~mmuns: puur ossurer entre eux un 
rapprochement etroit. on a sugger~ l'idi>e d'une federation, mais au 
cours des comer·~ations j'ai acquis Ia comiction que cette idee ne 
serait pas agre.ec par Ia Lithuania. Les deux delegations ont rcconnu 
d'autre part cles le clcbut que I' entente devait ~Ire basec sur Je respect 
d e Ia pleine ind~pendance et de Ia souverainete de chacun des deux 
Etats . Elles oot envist~ge certains accords, tels qu'une convention 
militaire oefcnsive et une com·ention economique, et prth·u une liaison 
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par le moyen de conferences periodiques entre leurs ministrcs des 
atlaires etrangeres. Ce programme, toutefois, apparait encore fort 
incomplet.ll importe de rechercher un moyen d'etablir entre les deux 
Etats une cooperation intime. C'est aquoi je me suis applique, en 
rooigeant J'avant-pr<•jet que je vais VOUS SOUmettre, dans J'espoir 
d'orienter Ies negociations vers un accord detinitif. Je compte, pour 
l'aboutissement heureux de nos efforts. sur l'appui des esprits moderes 
dans les deux pays. · 

Je ne doute pas qu'il sera possible de regler en meme temps !'attri-
bution du port de l\lemel. -~ 

1\1. Hymans dolme lecture (:l'un projet d'accord. 

l\f. HYMANS. -· Le projet que je viens de lire n'est dans mon esprit 
qu'une base de discussion; il est entendu que les deux delt'~gations 
conservent leur pleine liberte et je leur demanderai de vouloir bien 
presenter les observations que leur suggerera l'etude de ce projet. 

Apres une·courte discussion il est decide que Ia diseussion sur les 
propositions de' l\1. Hymans sera ouverte ~ · Ia prochaine srance, le 

.lundi 23 maL· · 

Annexe. 

, A.vant-prnjet suggere par M. lfymans aux Delegations polonaise 
et lithurLnienne. 

to Les deux Etats reconnaissent reciproquement leur independance 
et leur souverainete. lis reconnaissent l'un et l'autre qu'ils ont des 

· interets communs qui rendenl necessaire l'etabli~sement entre eux 
d'un systeme de cooperation fondee sur des conventions speciales 
et sur Ia creation d'organes permanents de liaison. 

2° La frontiere entre .Ia Pologne et l'Etat lithuanien suivra Ia 
llgne Curzon ju_squ'au Niemen, le cours du Niemen jusqu'~ Druzkeniki 

· une ligne Druzkeniki, Stara Ruda, Jeziory rejoignant le l\iemen 
. vers Vola, le Niemen jusqu'au confluent de la Rerezina, et une ligne 

E. W .. rejoignant Ia frqntiere de Ia Russie fixee par le '}'rait~ de Riga. 

3o Le Gouveynement Iithuanien s'engagera a organiser par une Ioi 
constitut~onnelle, Ia Lithuanie en Etat federal compose de deux 
cantons autonomes de .Kowno ei de Yiln.a. La limite entre les deux 
cantons suivrait approximativement Ia zone neutre actuelle. 
· 4° L~s cantons seront organises ·sur tine base analogue a celle des 

cantons imisses, e~ le Gouvernement central aura les memes attri
. butions que le Gouvernement federal de Berne.· La capitale federale 
~era etablie a Vilna~ . 

5• L•armee sera organisee sur Ia base du recrutement regional 
avec un commandemeni unique comme en Suisse. 
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6• Les langue~ poldnaise et lithuanienne seront Iangues otficirlles 
dans tout I'Etat. · 

7° Dans tout J'Etat Iitbuanien Ies garanties Ies plus Iarges seront 
assurees a toutei\ les minorites ethniques, en· ce qui concerne l'ensei-
gnement, Ia religion, Ia langue et le droit d'association. ' · 

Sn Les troupes occupant actuellement le territoire de Vilna devront 
l'evacuer des Ia conclusion de !'accord, ainsi que tous les fonction
naires non originaires du pays. Les troupes du Gou\'ernement lithua
nien ne penetreront dans le canton de Vilna qu'apres !'organisation · 
de ce canton, et apres les elections municipales, cantonales · et 
legislati,·es. · , 

9° Pendant Ia periode intermediaire et dans le cas .ou l'on ne 
pourrait constituer au moyen d'elements locaux une police suffisante 
pour le maintien de l'ordre et Ia protection de Ia ft·ontiere orientale, 
des contingents equivalents de troupes lithuaniennes et de troupes' 
polon<Jises pourront etre admis dans le canton d'e Vilna et y occuper 
des seeteurs limites, fixes a l'a,·ance, selon un accord entre les deux 
gouvernements. 

10° Pour assurer Ia liaison de Ia politique etrangere des deux 
pays, les deux gouvernements nommcront ehacun trois representants 
qui formeront un Conseil commun des Atfaires Etrangeres, ce Conseil 
aura pour fonclions de Mcider a Ia majorite des voix quelles soot Ies 
questions qui intere!lsent en commun Ies deux pays, d'assurer !'etude 
de ces questions et Ia preparation d'un programme d'action commun. · 
II prepar·era un rapport pour les conferences periodiques des Gouver-
nement!l. · 

1 t" Les deux ·diete~t, polonaise et lithuanienne, designeront suivant 
le systeme de Ia representation proportionnelle, deux delegations 
en nombre t'gal. Les actes de politique etran~ere d'interH eommun 
qui t'Xig•·nt une sanction legislative seront soumis en pmmier lieu aux 
deux Jelt'gations siegeant en commun. Le texte approuve par elles 
sera presente a Ia ratification des deux dietes .. 

12" Une convention militaire defensive sera signee sur lel' bases 
suivantes : 

a) Entente entre Ies deux etats-majors pour I' adoption de methodes 
d'iustruction et d'organisation des troupes: · 

b) Entente entre les deux etats-majors d~s le temps de paix pour Ia 
preparation d'un plan d'action commun en cas de guerre, ainsi que 
pour regler Ia mobilisation, lcs transports de concentration et Ie 
pispositif des troupes A Ia fronti~re. Cette ·entente se realiserait par 
des conferences periodiques. En outre, une Jiai:o0n permanente serait 
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assuree par un organc spedal permanent d'etude et de collaboration; 
c) Concours limite donne par l'armee lithuanienne a l'armee polo

naise en dehors du territoire lithuaqien (comme etfectiFs et cumme 
rayon d'action). Cooperation des troupes polonaises avec les troupes 
lithuaniennes sur le territoire lithuanien. Usage r~ciproque des hases 
territoriales, routes, chemin de fer, etc., dans un interet strategique 
commun; 

. d) Commandement unique en cas d'operations communes des deux 
armees, en laissant le gros des forces lithuaniennes groupe sous Je 

~ commandement lithuanien. 
L'appreciation do caractere defensif de ioute operation de guerre 

- pr~vue appartiendra au Conseil common des Atfaires etrangeres. En 
cas de desaccord entre les representants des deux gouvernements a ce 
Conseil, Ia Pologne et Ia Lithuanie s'engagent a se conformer A Ia 
decision d'un arbitre, designe a l'avance, avec leur agrement, p:tr le 
Conseil de Ia Societe des Nations. 

·une convention economique all ant au deJa de Ia clause d~ Ia nation 
Ia plus favorisee, sera conclue entre les deux pays. 

Les deux 'pays accepteront le principe de Ia libre admission reci
proque de leurs produits_ avec les exceptions rendues necessaires soit 
par leur regime fiscal interieur, soil, en attendant l'etablissement 
d'un regime monetaire common, par Ia disparitk des changes. · 

Un Conseil econom1que commun. comprenant trois representants 
de cbaque gouvernement sera charge : 

a) De veiller A !'application de l'accord douanier; 
b) _D'en preparereventuellement les modifications;. 
c) D'etudier toutes questions economiques d'interet common (trans

port et voies de communication, regime monetaire, reg! me fiscal~ 

monopoles, achats de marcbandises a l'etranger, conventions econo
miques}. 

11 presentera aux deux gouvernements un rapport commun; . 
H,o Le libre usage des porte; et rlu territoire lithuanien sera assure 

a Ia .Pologne, en tout temps pour lcs transports de marcbandises, y 
comprfs le materiel de guerre; · . · 

t5• En cas de desaccord sur !'interpretation de Ia presente conven-
· lion, les deux pays s'engagent a se soumettre a Ia decision d'un arbitre, 
designe par Ia Societe des Nations, ave~ leur agrement. 
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MossrEUR LE PRESIDENT, 

·. 
Bruxelles, le 15 mai 19~t 

Le Premier :mnistre de Grand&-Bretagne vient de, faire,Je f3 mai, 
a la Chambre des Communes, la declaration suivante ~ 

cc Par un arrangement auqucl a pris part l' Am6rique, ainsi' que la 
France, l'ltalie et la Grande-Bretagne, Wilno fut donnee a la Litbua
nie. >~ ~ cc Lithuania, by a ~ettlement to which America wa·s a party, as 
well as France and Italy and Britain, was given Vilna; n • 

[ne declaration de cette nature, faite au moment ou, confomi~ 
ment a la resolution du Conseil de la Societe des Nations, ~ans pre
juger en rien l'issue du differend de WHno, se poursuivent a la 
Conference de Bruxelles, des negociations directes polono--lithua- · 
niennes, pourrait etre inter.pretee non ~eulement comme etant d'une 
singuliere importance pour celles-ci, mais comme mettant en ques
ti'on l'opportunite, voire la raison d'etre de ces negodatious. 

En attendant que mon Gouvernement .se prononce a ce sujet, et en 
faisant Ies reserves Ies plus expresses sur le contenii de Ia d6claration,
pr6citee par rapport au di!terend polono-lil.buanien, j'ai l'honneur da 
porter a Ia connaissance de Votre Excellence, ainsi qu'a celle du 
Conseil de !a Societe des Nations et de la Conference actuelle, que 
!'arrangement mentionne dans Ia declaration ~usdite, et devant, au 
nom des quatre pui&sances, decider du sort de Wilno, est totalement 
inconnu a Ia Pologne, au Gouvernement polonai.s et A la Delegation 
polonaise de Bruxelles. 

VeuiJiez, M. le President, agreer les assurances de rna tres haute 
consideration. · 

(Signe) ASKENAZY. 



Compte rendu . de la 10" sea.nceJ tenue Ie 23 mal, a 16 heures, au 
. Ministere des Affa.ires Etrangares de Bruxelles, sous Ia prEsidence 

de _M. Hymana. · 

· Etaient presents: · . 
Dellguts lithuanien.q : lUM. 'Galvanauskas, president; Jurgutis, KJi

- mas, Slezeviclus~· 

Delegues polon(!is: MM. · Askenazy, president; Arciszewski, Muhl~ 
stein; · · 

M. Deni~, c~ionel .Chardigny, general Burt, 1\f. Naze. 

M~· HYMAN$ .. ---7 Je d9DDe Ia ~arol~ a M.· Galvanauskas pour ~epontlre 
aux ohservati?ns ·orales de M. Askanazy, presentees ~..J'avant-derniere 
seance. .•· . 

; M. GALV~NAUSKAS domie lecture d'un memo ire; . . . . ,, ' ~ . . 

~. -ASKA.)'IAZY~ ~naris ce mernoire ii y a des assert-ions non seule
mimr'gratuites,; _mais; co'?-stituant un outrage -~ la nation pplonaise. 
Elles :•nientle caract~rec polonais, non seulement de' l'Universile de 
Wilno~ qui est pour nous UD sanctuaire national, mais memr. de nos . 
grarids hommes': de Kosciuszko et Mickiewicz. C'est comme si I' on 
·voulait ,prendre auX. A~cricains Washington, aux ltaliens Dante ou 
aux hancais VIctor Hugo. Cependant, en expri~ant toute mon indi
gnation, je 11e repondrai pas .oralement a Ia declaration de 1\1. Galva· 
miuskas, pour'ne pas env~nimer Ia discussion et de ne compromettre 
ainsi les resultats positifs, auxquels les negociations ont deja abouti, 
tout 'en· JIIC res~rvant de rep'ondre par ecrit quand j'aurai re~U le texte 
~crit de. cette d~claration. Je demande Ia, permission de Jaisser Ia 
parole a .:ft-t Muhlstein pour Ia lecture d'un memoire en reponse au 
'm~moiro lu par !II._ 1\Iilosz a Ia seance t~nue 1e. U mai (huiti~me) . 

. M .l\llit,HSh:iN don'ne lecture d'un memoire, 

.· M fly~~Ns; - Ce memoire, ainsi que celui de M. Galvanauskas, 
11era ·atmf'xe au proces-verhal~ 
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~1. GAI.HiiAtsKAs. - Je ne veux repondre ici ni sur Ia forme ni 
sur le contenu du memorandum de Ia delegation polonaise, mais je 
me reserve le droit apres examcn plus detaille de ce document, de~ 
soumettre ~ ~lonsieur le President un contre-memorandum. ' 

M. HYMAI\S. - CeJ•tainement, c'est votre droit de rcpondre par un 
contre memorandum, qui sera annexe au proc~s-verbal. 

En raison de Ia crise miuish~rielle ouverte a Varsovie, je crains 
qu'un dt':lai ne soit nece~~aire a Ia d{Mgation polonaise.· 

ll. AsHl'\AZT. - Jt> I'Uis pret a accepter pour Ia. prochaine seance Ia ' 
date qui sera tixce par le President et ~ presenter notre point th:i vue 
par rapport au pn,jet; lt•s circonstances rendent Ia situation de Ia 
delegation polonaise tr~S dfJicatP, mais elle tient R De paS paraitre 
apporter des entraves au developpement des negociatioris. ' . . 

1\I. HnA:-<s. - Si un delai vous parait necessaire, je ne pense pas 
que ,·otre desir rencontrerait une opposition de la part de Ia delega- · 
lion lithuanienne. . · · 

M. GuHNUsKAS. (ne seance pourrait avoir Jieu demain.· Elle · 
serait consacn'e a obtenir d••s eclaircissements ~:ur le sens de cer
taines parties des propositions qui nous ont ete communiquee!J par 
lJ. Hymans, et qui uous paraissent insuffisammPnt claires. 

La proposition de M. Galvanauskas est accept.:•e. 

Anneze. 

Aux observations faites a la seance du 14 mai au sujet de Vilna , 
par AI. Askenazy, president de la delegation polonaise a Ia Conference 
de Bruxelles, Ia delegation de Lithuania estime necessa~e d'apporter 
les corrections suivantes : 

1. L'assertion ·suivant laquelle u Ia population de Ia region de Vilna 
a Ia fin du xnie siecle et au commencement du XlV" siecle n'etait pas 
lithuanienne, mais .slave, et qui fut alors soumise temporairement 
par Ies Litbuaniens », ne s'appuie sur aucune donnee bLstorique •. 
L'histoire enseigne que les tribus slaves ont, en plusieurs points, · 
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refoule les- Lithuanians de !'Orient vers !'Occident, mais que le carac
tere lithuanien des populations de Ia :region de Vilna n'a jamais fait 
!'objet d'un doute. 

II nous semble utile egalement de signaler, ace sujet, une carte de 
'l'historien polonais Lelewet, plililiee dans 1' <<Atlas do dziejow PoJ.skl», 
Warszawa (Varsovie), 1899, edition N. Niewiadomski . 

. 2. L'affirmation que 1' << Universite de Vilna, depuis ses origines 
jusqu'a la fin, a toujours ete purement polonaise », est en pleine 
contradiction avec la realite historique. D>epuis Jes o-rigines de cette 
Universite, l'enseignement y a toujours ete donne dans un e&prit 
purement scientifique et en langue latine. Ce n'est que dans les tout 
derniers temps, notamment ·SOUS le regime russe, que certaines 
matier-es etaient enseignees en polonais. La tentative de certains 
profes&eurs d'introduiore un enseignement general en langue polonaise 
OU pouvant servir a b cause polonaise, 1Se heurta a une vive resistance, 
etant contraire aux traditions de l'Universi.te de V~lna eta son carac
tere .scientifique. Les profesoours qui y enseignaient etaient des 

· Lithuanians ou des savants des Universitas d'Occident invites par 
I'Universite de Vilna. Les etudiants etaient, eux aussi, presque exclu
sivement Lithuanians. La remarque au ·sujet d'Adam Mickiewicz, 
!< Je plus grand poete national l[lOlonais », qui etudia a l'Universite 
de VHna, mais qui, jusqu'a l'epoque de son exil, loin de dissimuler 
~ nationaHte Iithuani·enne, a toujours affirme que sa patrie etait 
1a Lithuanie et non prus aa Po1~omre, ne corrobore en aucune maniere 

. raffirmation de M. Askenazy. . 
I 

' 3. ue. fait qu~ le. graiJJd patriote pOlonais Kosciuszko personnifia 
la lutte commune oontre Ia Russie et pour l'independanoo, ne prouve 
pa-s le moins du monde que Ja Lithuania, a cette epoque, s'identifiait 
avec. Ia Pologne. Ontrouve une quantite d'exemples analogues de lutte 
commune, tant (m Ell!l'ope qu'en Amerique. 

4. Sans contredire les preuve.s juridiques, M. Askenazy observe a 
leur suj:et : << La Lithuania pourrait plutOt se defier du Traite de 
Moscou; •les Soviets ont fait des ·traites analogues avec la Georgie, 
trvec I' Ukraine . federee. La republique federee de Ia Russie et de 
!'Ukraine •sovietique n'est au fond qu'une ancienne forme de l'ancien 
Empire •russe. _Sans la victoire poJonaise, ce traite n'aurait pu etre 
que le prelude de l'ahso11p'tion de [a Lithuania tout entiere par ta 
Russi~ des Soviets. La victoire polonaise a sauve non seulement Vilna, 

·. mais Kovno. ~> 

A quoi nous estimons necessaire d'apporter Ia co·rrection suivante: 
~ 
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Les pour,parlers de paix avec la Russie des Soviets commencererit 
dans Ies .premiers jours de mai 1920. Les armees sovietiques venaient 
d'essuyer une defaite sur tout le front. Quant au traite de paix lui
meme, il fut signe le 12 jui1let, a ,un moment ou les forces bolche· 
vistes, apres avoir defait les armees polonaises et les avoir delogees 
de Vilna, qu'elles avaient occupe pendant uncertain temps, marchaient 
sur Varsovie. l\Ialgre cette situation, le commandement sovietique 
signa Ie 6 aout, ·sur les instances du Gouvernement lithuanien, !'enga
gement d'evacuer, selon un plan etabli, les territoires occupes ··par 
les . armees russes apres le retrait des forces polonaises. Cet engage-. 
ment fut execute a la date fixee. Seule, la derniere zone, Grodno
Lida-Molodetchno, ne fut :pas evacuee en raison de la tournure nou-
velle prise par les ~perations de guerre. _ 

Tout compte fait, la paix entre la Lithuania et la Russie des . 
Soviets, etant donne l'epoque critique et la supel'iodte IlJUIIll~rique .
des armees russes, non seulement ne constituait pas un facteur · 
nuisible, mais etait l'unique moyen de defense du territoire Hthua
nien contre une irruption des forces bolchevistes, Ce n'est que grace · 
a cet accord que la Lithuanie, par la defense energique de ses droits, 
a sauve sa population d'une occupation bolcheviste et, ce qui est 
plus, empecha une jonction des armees sovietiques avec I' Allemagne 
a travers Ies Gouvernements de Kovno et de Suwalki. 11 nous semble 
inutile d'insister sur les consequences qu'auraient pu entrainer pour 
Ia Pologne et toute !'Europe !'occupation de la Lithuanie et la con
jonction de Ia Russie et de Ia Prusse. Toutefois, nous affirmons 
categoriquement que si M. Askenazy a juge utile d'observer que « la 
victoire polonaise a sauve Ia Lithuanie ))1 · nous avons des raisons 
autrement serieuses d'affirmer que c'est la Lithuania qui a sauve 
la Pologne d'une veritable catastrophe. l\lalheureusement la Pologne 
jusqu'a ce jour n'a pas su apprecier a sa juste valeur le service que 
nous lui avons rendu, pas plus qu'elle n'a, a notre sens, apprecie 
le conc.ours qui lui fut prete par les Allies sous les murs de Varsovie~ 

a. En ce qui concerne Ia volootA de la population, Ia Lithmnia ne 
la n~gli~ pas; c(;pendant rule ne consenti:ra jamai·s a constderer 
comme l.liil argument va~able une volonte qui ne peut s'exprimer ni · 
librement, ni sincerement, ni secretement, et qui n'est qu'un resultat 
artificial de !'occupation polonaise. 

6. Enfin, J'enquete de polir.e de 1909 accorde aux' Polonais non 
pas 47 p. c . .mais 15.27 ;p. c., de marne que eelle de 1897 ne leur donne 
pas 12.6 p. c. mais 8.15 p. c. Pour ce qui est des Polonais du gou
vernement. de Kovno, la meme enquete '' favorable aux Polonais )),-

5 
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ne leur donne que 31) p. c., pourcentage qui tombe a 3 p. c. dans 
lcs ~lections gen~rales au Sejm de Lithuanie. Quant a la statistique 
eommuniquee par M. Ask.enazy et indiquant . un pourcentage de 
PoJ()nai.s de 56 a 58 p. e., nous n'~n connaissons ni Jes sources ni la 
valeu_r. 

Annexe. 

Memoire presente par Ia Delegation Polonaise a la 
Conference de Bruxelles. 

La Delegation li~huanienne ayant presente a la seance du H mai 
un memoire a l'appui de ses revendieations injustitiees sur Wilno et 
son territoire, Ia Dell~gation polonaise croit devoir y repondre par 
les observations suivantes. 

Les droits de Ia Pologne sur le territoire et Ia ville de Wilno sont 
clairs et irrMutables. Pleinement consciente de ces droits, la Pologne, 
de son propre gre, sans aucune pression de quelque cote que ce soit, 
a cori.senti a confier Ia decision relative aux destinees ulterieures de 
ce pays a Ia volo:o.te de ses habitants. 

Aussi, · en repondant aux arguments avances par Ia Delegation 
lithuanienne, Ia Delegation polonaise le fait uniquement dans le but 
de montrer par des faits et des chiffres Ia valeur reelle des preten
tions du Gouvernement de Kowno. . ' 

I. 

. .Les arguments ·d'ordre historique que Ia Llelegation lithuanienne 
expose en premier lieu dans son memoire et qui doivent servir de 
base aux revendications de I'Etat lithuanien sur la region:et Ia \'ille 
de 'VUno, se caracterisent par une particularite qu'il importe de faire 
ressortir. 

Us identifient deux aspects de Ia Lithuanie absolument ditferents : 
d'un cote, Ia Lithuanie comme Etat historique, connu sous le nom 
du Grand-Duche Iithuanien, etroitement lie a l'Etat polonais pres
.que de$ le commencement de son existence; de l'autre, Ia Lithuanie 
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comme tcrritoire ethnographique lithuanien proprement dit, d'ou 
surgit, il y a quelques annces, Ull Etat lithuanien national et 
autonome. 

Etant donne Ia methode d'argumentation adoptee par Ia Delegation 
lithuanienne, Ia Di!legation polonaise doit rappeler Ies faits histo
riques suivants : 

to Le Grand-Duche lithuanien doit sa naissance aux 'conquetes 
d'immPnses etendues de territoires slaves. par des· tribus lithua
niennes, dirigees par des chefs guerriers qui, selon toutes les donnees, 
etaient d'origine normande. Ces peuples de race Iithuanienne vivaient 
en aval du Niemen et de Ia Wilia, d'ou ils etendirent successivement 
leur domination sur Ies pays meridionalix voisins, a savoi~ sur Ia 
region actuelle de Wilno, ensuite plus au sud, jusqu'a Kiev, eta l'est 
presque jusqu'fl Moscou. Les incursions des chefs lithuaniens dans la 
direction de l'ouest, c'est-a-dire en Pologne, atteignaient Kalisz, soit 
les frontif:res actuelles de Posen. Leur autorite n'a cependant jamais 
pu s'etablir sur ces terres. La dynastie de ces chefs ou dues formant Ie. 
seul lien entre Ies elements Mteroclites de l'Etat lithuanien, aussitot 
que des complications surgissaient dans Ia ·succession de l'lmtorite 
grand-ducale, l'Etat se decomposait, car il ne possedait aucun element 
createur au sein de la masse de ses sujets. i.e Grand-DucM Lithua
nien n'avait jamais eu, des son origine, aucun caractere lithuanien. La 
Cour et Ia noblesse se servaient de la langue rutMne, qui etait reconnue 
comme langue officielle et administrative et dans laquelle etaient redi
ges Ia correspondance officielle et privee des Grands-Dues, les traites 
conclus par eux, leurs ordonnances, reglements et lois, et, enfin, le 
Statut Lithuanieil. II n'existe pas un seul document de cet ordre en 
langue lithuanienne. II faut observer que meme fila Cour des Grands
Dues Ies seigneurs et les nobles etaient de plus en plus de sang blanc
ruthene et non Iithuanien; cela s'applique a Ia plupart des gran des 
families historiques du GJ·and-Duche, a de tres rares exceptions pres. 
Le fait est que !'element lithuanien, toujours peu nombreux, s'etait 
noye dans Ia mer des Rutbenes assujettis ou dans Jes masses des 
Mazoures qui s'y etaient installes comme colons. 

Groupe sur son territoire ethnographique, Iequel, dejA a cette 
epoque, ne comprenait pas le centre actuel de Wilno, le peuple 
lithuanien formait une fraction insignifiante du nombre global de Ia 
population des territoires etendus conquis par ses dues. La veritable 
capitale de Ia Lithuanie proprement di}e etait Troki. Wilno n'etait 
fondee par Guedymine qu'au x1v• siecle, et n'etait devenue Ia capitale 
du Grand-Duche Lithuanien que peu de temps avant son union avec 
la Pologne. Cette bourgade n'avait des Res debuts aucun cara~tere 
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lithuanien, n'etait peuplee que de Rutbenes, de bourgeois allemands, 
de Polonais immigres et d'israelites. Le peuple lithuanien qui ne 
possedait ni commer~ants, ni artisans, etait reste entierement etran
ger a Ia ville et ne jouait aucun role dans son developpement. 

L'histoire des rapports reciproques de Ia Pologne et du Grand
Ducbe Lithuanien est bien connue. 

Apres Ia destruction des anciens Prussiens - tribu de race lithua
nienne- par des Allemands, Ia pression allemande devint un danger 
mortel pour le Grand-Duche lithuanien, qui, menace de l'autre cote 
par le danger moscovite, se vit dans Ia necessite de chercher un 
appui dans Ia Pologne vo~sine. Celle-ci se trouvant dans une situation 
analogue, il s'ensuivit !'union des deux Etats, entierement libre et 
basee sur Ia comprehension de leursinterets communs. La dynastie 
lithuanienne monte sur le trone polonais, l'union s'accomplit, 
od'abord personnelle et dynastique, bientot reelle et constitutionnelle, 
traversant plusieurs phases et devenant de plus en plus etroite par 
une serie d'actes solennels. 

L'acte le plus important, celui de l'Union de Lublin, de 1569, dit 
que 

0 

« la Pologne et Ia Lithuanie, a partir de. cet~e date, ne forment 
qu'une Republique commune, qui des deux Etats et des deux peu pies 
n'en fait qu'un seul etroitement lie et uni l'un a l'autre )). 

Dans les temps qui suivent, on ne parle plus du Royaume Polonais 
ni du Grand-Duche lithuanien, mais seulement de Ia Couronne et 
du Grand-Duche Iithuanien, comme des deux parties d'une seule 
et meme Republique de Pologne. 

0 

Certaines rivalites entre Ia noblesse de Ia Couronne et celle du 
Grand-Ducbe Lithuanien, au sujet des privileges royaux, n'etaient 
point, comme l'affirme le memoire de Ia delegation lithuanienne, des 
symptomes d'une lotte de Ia Lithuanie pour son independance. Ce 
n'etaient' Ia que des incidents d'ordre interieur, des heurts au sein 
d'une classe priviJegiee, tout a fait depoUr\'US de signification poli
tique ou nationale. 

Soous le rapport des langues et des races, ce n'est que dans Ia partie 
nord-ouest du Grand-Ducbe, c'est-a-dire Ht oil s'etend actuellement le 
nouvel Etat lithuanien, que vivait, en masse compacte, a l'epoque de 
I' Union polono-lithuanienne, Ia meme population paysanne que celle 
d'aujourd'hui, parlant le lithuanien et gardant intactes ses anciennes 
particularites nationales, sans que Ia Pologne ait jamais pense a les 
denationaliser. Quant aux habitants de Ia partie centrale du Grand
Duche lithuanieu, - done les habitants de Ia region actuelle de 
Wilno- ils differaient fort peu ou point du tout de ceux de Ia Cou
ronne. En ce qui concerne le reste de Ia Lithuanie, la langue polo-
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naise etait generalement celle dont se servaient les classes cultivees.de 
Ia population. Le nom de « Lithuanien n, dont on se servait souvent 
pour appeler. les personnes provenant des' territoires du Grand
DucM lithuanien, n'etait nullement employe pour indiquer leur 
nationalite; il n'avait rien de commun avec le sens ·que- I' on 
attribue il ce te'rme actuellement, apr~s le retour a Ia vie auLonome 
de Ia nation lithuanienne proprement dite, absolument distincte de 
Ia polonaise. • '· 

L'union definitive de Ia Pologne et de Ia Lithuanie a ete scellee par 
le grand acte legislatif de Ia Constitution polonaise du 3 mai. Elle a 
ete consacree, bientot apres, par !'insurrection de Kosciuszko; Polo
nais de Lithuanie, heros national par e'l.cellence, personnification 
vivante de l'independance polonaise. Plus tard, Napoleon, apres avoir 
commence J'reuvre de Ia reconstitution de Ia Pologne et lui avoir. 
reconquis Posen, Varsovie et Cracovie, comprit Ia necessite imperieuse 
d'ajouter a ce patrimoine national Ia quatrieme rles grandes villes 
polonaises: Wilno, ou se grouperent autourdel'Empereur des milliers 
d'babitants de ce pays, accourus pour s'enroler sous les bannieres 
polonaises. Lors des deux dernieres insurrections polonaises, en 1830 
et 1863. les habitants de Wilno melerent leur sang lt celui de leurs 
(reres du resle rle Ia Pologne. Et de meme que Kosciuszko apparait, 
com me le heros national de Ia Pologne, 1\Iickiewicz, autre fils de cette 
terre de Wilno, en est le plus grand genie poetique. Le chef de !'in
surrection de. 1863, c'est encore un Polonais de Lithuania, Romuald 
Traugutt, qui paya de sa vie son attachement au pays. Et, enfin, 
aujourd'hui, l'homme qui personnifie le mieux !'effort polonais, le 
chef inconteste de Ia nation polonaise. c'est le marechal Pilsudzki, 
originaire, lui aussi de Ia terre de Wilno. 

~o Le fait de )'administration distincte des territoires des ci-devant 
gouvernements de Kowno; Grodno et Wilno, subordonnes a l'autorite 
d'un gouverneur general russe residant dans cette derniere ville, 
fait releve par Je memoire lithuanien, en vue de prouver par Ia que 
ces territoires ne formaient qu'une sf1ule unite, ne date que de puis Jes 
partages de Ia Pologne. Ces pays sont en grande majorite catholiques. 
Le gouvernement russe tenait a les russifier eta Ies convertir par Ia 
force a Ia religion orthodoxe. S'il les avait reunis en une seule grande 
province, en un gouvernement general, ce n'etait que pour appliquer 
en bloc le meme regime brutal de denationalisation. 

Au temps de Ia Republique, les territoires sus-mentionnes etaient 
partages en deux palatinats qui, d'ailleurs, ne differaient point des 
autres palatinats du Grand-Ducbe. S'il peut etre question de certaines 
differences, il faut les chercher dans Ia principaute de Zmudz 

/ 
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(Samogitie), qui corresponrlait a peu pres a Ia Lithuanie de Kowno 
actuelle, soit le territoire ethnographique actuel. Cela veut dire que, 
deja a l'epoque dn Grantl- Ouche de Lithuanie, Ia Lithuanie propre
ment dite, en raison de son caractere ethnique, etait seule de natut·e 
a se differencier des autres parties du Grand-Duche et a former en 
quelque sorte une unite distincte. Ce processus se developpe a 
l'epoqve contemporaine sur differents territoires du Grand-Duche 
Lithuanien. Notamment, il s'est deja presque entierement forme une 
autre unite, le territoire central polonais, Ia region de Wilno; les 
grandes etendues de territoires meridionaux blanc-ruthenes, situees 
entre Ia Polognc et Ia Russie, sont a Ia veille de se cristallise•· en un 
corps national. 

En 1915, les Allemands, a pres a voir occupe Ia Lithuanie, separerent 
tout d'abord, conformement a l'evidente et veritable situation du 
pays, les territoires lithuaniens de Kowno des territoires polonais 
de Wilno. Plus tard cependant, eu egard a leur politique d'encercle
ment et de morcellement envers Ia Pologne, ils jugerent plus profi
table pour eu.x de reunir tous ces territoires en une seule unite, 
d'el'iger en capitale Ia ville de Wilno el d'etablir Ia Taryba (le Conseil 
d'Etat lithuanien) Ia precisement et non pas a Kowno; . 

3• Les progres essen tiels, realises par Ia region de Wilno, toute sa 
civilisation crcatrice et vi\·ante, sont par excellence le produit de Ia 
pensee et du genie polonais. Wilno a ete et est effectivement le centre 
intellectuel et artistique de Ia Lithuanie historique, mais nullement 
du peuple lithuanien. Le developpement de Ia science et de l'art a 
Wilno portait et porte un caractere foncierement polonais. L'Univer
site, qui y etait fondee au xv1• siecle, a produit toute une lignee de 
savants et penseurs polonais, lesquels s'appelaient sans doute souvent 
Lithuaniens, mais seulement dans le sens geograpbique du mot. 

Au commencement du x1x• siecle, l'Universite de Wilno est Je centre 
le plus important du mouvement intellectuel de toute Ia Pologne, 
eclipsant et surpassant meme celle de Varsovie. Par contre, elle n'eut 
jamais absolument rien de lithuanien. Quant a Ia langue lithuanienne, 
il ne pouvait en etre question, ne fut-ce que parce que personne ne 
songeait a cette epoque que cette langue put se preter au developpe
ment intellectuel. 

Le mouvement national lithuanien de nos temps n'est pas sorti de 
Wilno, ou il n'existait sous ce !'apport aueune condition favorable. II 
n'y avait Ia ni bases ethnographiques lithuaniennes, ni traditions 
lithuaniennes quelconques. Les intellectuels lithuaniens qui s'y trou
vaient en petit nombre, s'effort;aient d'y concentrer le mouvement 
lithuanien, mais ce fut en vain. Un organe de presse de !'importance 
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\fun journal de province, quelques dizaines de livres imprimes et 
4fuelques societes, voila tout ce qu'a donne Wilno aux Lithuaniensl 
En dehors de cela, une reunion nationale lithuanienne eut lieu II. 
Wilno en 190!), mais ce n'est certes pas Ia un tiire suffisant pol.\r 
ren•ndiquer cette ville. . . 

Dans Ia vie religieuse de Wilno, le role de !'element lithuanien 
proprement dit etait toujours et est reste absolument nul. bans Ie~ 
eglises de Ia ville, on ne trouve aucune inscription lithuanienne ni 
aucune reuvre historique a-yant quelque chose de commun avec l'ethno• 
graphie et Ia culture lithuaniennes. Ce n'est que dans une des petites. 
eglises de Wilno que l'on cel~bre devant un nombre tres restreint de. 
fidt\Ies un office religieux supplementaire en lithuanien. · 

!.'assertion de Ia Di!legation lithuanienne que le peuple lithuanien 
a dl'Oit a Wilno parce que Ies monuments et Jes reuvres historiques y 
seraient le fruit du travail du peuple lithuanien, ne peut faire meme 
l'objet d'une serieuse refutation. L'application ~·mi ·pareil criterium 
pourrait nous conduire A !'affirmation qu'avec beaucoup plus de 
raison Grenade doit appartenir aux 1\larocains, Cracovie aux Allemands 
ct Petrograde aux Italiens. D'ailleurs, dans le cas qui nous occupe, Ia 
pretendue execution des travaux d'architecture par les Lithuaniens n'a 
pas eu lieu. . . 

Au fond, l'Etat lithuanien de Kowno s'efforce tout simplement 
d'annexer le territoire polonais de Wilno, dans !'intention de le 
Mnationaliser, c'est-a-dire di>poloniser et lithuaniser. Ces projets sont. 
tout !t fait 'clairs, et Ie Gouvernement lithuanien ne 1es · dissimule · 
meme pas (1). Pour justifier sa politique sous ce rapport, Ie gouver-, 
nement de Kowno se sert d'arguments historiques. 

En consi·quence, Ie Gouvernement de Kowno limite son programme 
a ce!'tains territoires dont il croit pouvoir plus facilement assimiler les 
populations. N'ayant point de titres valables a faire valoir sur le 
territoire polonais de Wilno, le Gouverneltlent de Kowno a recours 
aux seuls arguments historiques. Ces arguments - nous l'avons 
demontre precedemment- sont fictifs. lis se reduisent, ·en fin. de 
compte, au simple fait d'une conquete temporaire 'de ce territoire et 
d'autres bien plus etendus encore. En se placant au meme point de 
vue, l'Angleterre, se reclamant d~s conquetes faites par les Plantage-' 

(1) On en trouve encore tout recemment une confirmation formelle dansle no 13 de 
La Lithuanie, or~rane offici~ux du Oouvernen~eot de Kowno, qui declare netteme~t que 
ce Gouvernemeut n'acceptera pmais au sujet du terr1toire de Wilno aucune condition 
qui pourrait enrayer ees efforts en vue de denationaliser !'element polonais de cette 
region. Les declarations de cette nature out ete faites 8 plusieura reprises par le Oou
vernement, Ia Dit.te et Ia presse de Kowno. 
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nets, pourrait revendiquer l'Aquitaine, le Poitou ou Ia Gascogne. 
'· En resume, nous tenons a constater que : 

a) L'Etat Iithuanian actuel n'a rien de commun avec !'ancien Grand
Duchb de Lithuanie; 

b) Wilno a ete Ia capitate du Grand-Duche de Lithuania, mais n'a 
jamais ete Ia capitale de Ia nation lithuanienne. 

II. 

• L'affirmation par laquelle debute Ia partie statistique du memoire 
lithuanien,et notammentqueles Lithuaniens constituent Ia population 
autochtone de Ia region de Wilno, est tout a fait gratuite. II convient 
d'ajouter que les princes lithuaniens, apres avoir conquis les vastes 
etendues du bassin de Wilia, extremement peu peuplees, s'efforcerent 
de les coloniser par les habitants des terres polonaises voisines, dont 
Ia population etait relativement beaucoup plus dense. Le but pri~cipal 
des innombrables incursions des princes lithuaniens sur les terres 
polonaises de cette epoque etait precisement Ia capture de prisonniers 
de guerre. On peut juger du nombre de Polonais amenes prisonniers 
en Lithuanie deja par le seul fait que Ia princesse lithuanienne AI dona, 
en epousant au XIV" siecle le roi polonais Casimir le Grand, fit conduire 
eri Pologne, a titre de dot, plusieurs dizaines de milliers de prisonniers 
originaires de ce pays. II en resulta une sensible depopulation de Ia 
region polonaise de Mazoury, dont les habitants furent transportes en 
masse dans Ia region avoisinante du bassin de Ia Wilia. lis s'y etabli
.rent, fond~rent des colonies, des villages et des villes, s'allierent aux 
rares habitants de ces pays et les assimilerent successi\·ement a leur 
culture superieure .. Les sources et les doc:;uments historiques (Dlugosz, 
Naruszewicz) affirment categoriquement que Ia langue polonaise, deja 
du temps de Guedymine et Olgierd, partant avant l'Union polono
lithuanienne, etait traitee au point de vue culture! sur un pied 
d'egalite avec Ia blanc-rutbene, bien qu'elle ne fU.t pas encore intro
duite dans Ia vie politique. 

La civilisation polonaise de Ia region de Wilno, se diweloppant 
naturellement et librement, predomina pendant toute Ia periode de 
!'union polono-lithuanienne, et meme apres les partages de Ia Re_pu
blique~ jusqu'au milieu du siecle passe. Encore en 1840, Ia langue 
polonaise etait obligatoire dans l'enseignement et dans les tribunaux, 
et 99 p. c. des fonctionnairt•S de Ia region etaient des Polonais. 
· Ce n'est que Ia politique russe, apres l'insurrection de 1830, qui 

commenca l;t « depolonisation » systematique de ce pays. Des cette 
epoque, on avait applique envers Ia population de Ia region de Wilno 
les memes methodes de (( russification >> et de repression, dont ·, les 
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habitants de Ia region de Kowno eurent ~ souffrir seulement un demi
sieele plus tard, soit a partir de 1880. ll faut souligner, toutefois que 
Ia politique russe avait bien moins d'egards et appliquait des moyens . 
beaucoup plus douloureux envers Ia population polonaise que, plus · 
tard, envers Ia population lithuanienne. · ' 

Le Gouvernement russe commenca it russifier Ia population de 
Wilno, en Ia forcant par Ia terreur it se convertir a Ia religion ortho~ 
doxe et en s'attaquant a sa langue. . . . 

La destruction methodique des ecoles sur le territoire du Grand-. 
Ducbe nous renseigne clairement sur les huts poursuivis par le Gou
vernement russe. En 1808, c'est-A-dire quelques annees it peine apres 
Ia reunion de ce pays a Ia Russie, il y avait dans Ia circonscription 
scolaire de \Vii no, 7,422 eleves dans les ecoles moyennes. En 1831, il. . 
l'epoque de l 'insurrection, il en restait 7 ,176. Trente ans plus tard, ~~ 
n'y en avait plus que 5,87t (1). Au terme du regne d'Alexandre Ill, ·il 
n'y en avait plus que 3,962, soit Ia moitie de ce qu'on comptait d'eleves' 
dans ce pays presque un ~iecle plus tot. . ' · . . · 

Cette politique n'a cependant pas donne partout des resultats 
positifs pour Ia Russie. Le peuple Iithuanian dans Ia region de 
Kowno y tint tete et arriva finalement, grace aux evenei,Ilents interna
tionaux, a s'organiser en un Etat autonome. Le peuple polonais, dans 
Ia ri-gion de \Vilno, apres 1905, mais surtout apres Ia guerre euro
peenne, echappa a Ia russification et revint a Ia ·vie presque aussi fort 
et aussi conscient de sa nationalite qu'il l'etait U y a un siecle. 

2. Le memoire lithuanien pretend que Ia population de Ia region 
de Wilno, etant catholique, doit, pour cette raison, etre consideree 
comme lithuanienne, car elle dilfere par sa religion de Ia population 
blanc-ruthene. Ceci devient tout a fait' incomprehensible. Si c'est Ia 
un argument, il est, au contraire, tout en faveur de Ia these que cette 
population doit etre consideree com me polonaise; car elle est unie au 
peuple polonais non seulement par sa religion mais encore par sa 
langue. ll est vrai que le memoire affirme que cette langue n'est pas 
pure, que ce n'est Ia qu'un dialecte polono-russe. Sans meme dis
cuter cette affirmation tout a fait gratuite, il suffit d'observer qu'en 
tout cas Ia langue que parle Ia population de Ia region de Wilno n'est . 
pas un dialecte Iithuanien, et que Ia langue lithuanienne estaussi peu 
comprehensible pour cette poJiulation que le japoilais ou Je turc. S'il 
en est ainsi, pour queUe raison le memoire de Ia Delegation Iithua
nienne appelle-t-il cette population cc lithuanienne ''? II est vrai qu'en 
meme temps ii avance Ia these extraordinaire que Ia langue ne peut 

. 1) KoRNILOFF, Rousskoie Dielo w Zapadnych gouberniach, 
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en aucune mani~re servir de criterium ethnographique ni de base 
pour Ia definition de Ia nationalite. Le fait que Ia population de 
Ia region' de Wilno appelle Ies Lithuaniens « Pa'iens >> n'est nullement 
le resultat d'une propagande polonaise quelconque. Ce n'est Ia qu'un 
effet de Ia tradition seculaire qui r~gne dans le peuple de ccs contrees, 
Iequel etait dejli chretien depuis des centaines d'annees au moment 
de Ia conversion des Lithuaniens au christianisme ; ce qui est un 
indice de plus que ce peuple est d'origine slave et polonaise et non 
lithuanienne. 

Ce fait trouve en outre sa confirmation dans I'antagunisme de race 
qui existe chez le peuple dans ses relations avec les Lithuaniens. II est 
exact qu'interr9ge sur sa nationalite, le paysan de Ia region de Wilno 
repond sou vent : cc Je suis catholique >>, mais, qu'on lui demande net
tement s'il est cc Polonais ou Lithuanien >>, on peut etre assure 
d'avance qu'a moins dans le cas rare oil il ne connaisse que Ia langue 
Iithuanienne, il repondra cc Je suis Polonais», et pour rien au monde 
ne se la~ssera detourner d'une telle reponse. 1\lettre tout au compte de 

. Ia propagande polonaise, comme le font les Lithuaniens, est pour le 
moins etrange, si I'on consid~re que; sous le regime russe, on ne 
pouvait meme pas y songer sans risquer la deportation en Siberie ; 
que le meme paysan etait souvent oblige de souffrir pour ses comic 
tions polonaises; que s'avouer Polonais ne pouvait qu'etre nuisible et 
nullement profitable. D'ailleurs, s'il est question de propagande, elle 
ne s'exercait dans ces con trees que dans un sens polonophobe et pro
lithuanien, par de nombreux .cures et vicaires lithuaniens. Quelle 
etait done !'attitude de: la population vis-a-vis de cette propaganda du 
himt de Ia: chaire? De nombreux et regretLables faits en temoignent, 
dans le genre de celui .ou Ia population profondement religieuse, 
comml:', par exemple, a Giedrojcie, dut ligoter son cure lithuanien, le 
mettre sur une· charrette et le reconduire chez l'eveque du dioc~se 
de Wilno avec priere de ne plus l'envoyer a Giedrojcie. · 

3. 1En analysant les donnees statistiques. le memoire lithuanien 
recourt a Ia methode negative. . 
.. II affirine notamment. en chant toute une serie de statistiques que Ia 

population polonaise dans Ia region de Wilno ne de passe pas 20 p. c. 
de la totalite des habitants. Il 'en tire, d'une facon tout a fait inat
tendue, Ia conchision que cette region est lithuanienne et, par con
sequent, doit etre reunie a Ia Lithuanie. Cependant, dans toute cette 
analyse; nous ne trouvons pas Ia seule chose qui pourrait legitimer Ia 
reunion a Ia Lithuanie de Ia region de Wilno, a savoir : l'affirmation 
qu'il existe dans cette region une population lithuanienne numerique-
mept considerable. · 

Avant tout, i1 ne peut etre question d'invoquer la statistique 
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de 1858. Cette statistique - les Lithuaniens, eux-memes, n'y contr~ 
diraient pas - n'a rien de scientifique. La valeur de cette statistique~ 
datant de plus de cinquante ans, trouve son expression dans Ia con
frontation d'au mains quelques etudes contemporaines faites avec les 
memes matcriaux et se contredif1ant mutuellement. Ain·si, Ia sta·. 
tistique de 18i58 indique, suivant Lebedkine, pour le Gouvernement 
de Wilno, 58.8 p. c. de Lithuaniens. La memt: statistique donne, · 
suivant Korew, A6 p. c., et suivant Eckerts, 40 p. c. de Lithuaniens •. 
De meme, en ce qui concerne les Polonais, l't~tude d.'Erkerts ind'ique 
qu'il en existe dans cette region 25 p. c., celle de Lebedkine en 
indique 20 p. c., et celle de Korew, 12 p. c. · 

En passant aux statistiques russes de 1897 et 1919, il faut constater 
bien nettement que leurs donnees doivent etre reconnues, en ce qui 
concerne Jes Lithuaniens, comme approximativement vraies. Etant 
donne sa langue tout a fait particuliere, le peuple lithuanien forme : 
une masse ethnographique toute distincte, ·qui ne se prete pas facile~ 
ment a de& falsifications statistiques. II n'en est plus de meme quant 
a Ia population polonaise. Celle-ci ne dilfere ·pas aussi distinctement 
de Ia population blanc-ruthime que Ia lithuanienne, et, tres souvent. 
Ia fJ"Ontiere ethnographique s'effacc entre l'une et l'autre. 

Le Gouvernement r·usse falsifiait les statistiques d'une fa~on tout ·a 
fait methodique. Apres Ia revolution de 1905, Ia lumiere fut faite sur ' 
toute une serie de faits relatifs a ces falsifications,- et, entre autres, 
precisement sur les man~uvres tendencieuses pratiquees ·lors du 
demier recensement russe de 18!17. 

Les donnees statistiques citces dans le memoire lithuanien, d'apres 
ce recensement, qui doit etre regarde comme foncierement vicie, · 
demandent d'ailleurs une correction essenticlle; En cffet, du territoire 
du gnu\'ernement de Wilno, iJ faut cxclure 1.on seulement les districts 
de \Vilejka et Dzisna, mais egalement certaines parties du district de 
Troki, Wilno et Swieciany, qui, placees du cute lithuanien de Ia ligne 
de demarcation de 1919, n'entrent pas dans les limites de Ia Lithuania 
Centrale, c'est-a-dire du territoire en litige. Les districts sus-men
tionnes sont habites en grande partie par des Lithuaniens. Si on lr.s 
exclut du gouvernement de Wilno, puisque l'Etat lithuanien ne les · 
considere nullement comme litigieux, le pourcentage de Ia population 
litbuanienne dans Ia region de Wilno se trouvera considerablement 
diminue. 

En se basant sur Ia comparaison des statistiques de 1897, t9Hi 
et 1919, on peut constater que les districts susdits sont habites par 
environ 100,000 Litbuaniens. Comme, d'apres le recensem,ent de 
1897, il y avait dans le gouvernement de Wilno 279,000 Lithuaniel)s, 
il s'ensuit que sur le territoire litigieux de Wilno, il n'y avait, selon 
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ce meme recenscment, qu'cmiron 179,000 Lithuanniens, ce qui 
representait seulement 17 p. c. de Ia totalite des habitants et non 
23 p. c., comma l'affirment les Lithuaniens. 

Le recensement opere par les autorites russcs en 1909, est c.ritique 
par Ies Lithuanians, en raison de ses pretendues tendances polono
philes. Pour se rendre compte de Ia valeur de c.ette critique, it suffit 
de constater que le recensement de 1909 a ete ordonne par le Gou
vernement de Stolypine~ un des plus grands polonophobes qui aient 

· existe en Russie. II est interessant de remarquer que le memoire 
Iithnanien accepte sans discussion les donnees du recensement 1897, 
fait par un gouvernement purement autocratique, et conteste le 
resultat d'un recensement execute en 1909, a un moment oil Ia Rnssie 
jouissait d'un .regime malgre tout plus liberal que celui de 1897. 
D'ailJeurs, le recensement de 1909 confirme presque, en realite, les 
donnees Ju recensement de 1897 relatives au chiffre Je Ia population 
lithuanienne. 

Le recensement de 1909, eompare l c.elui de 1897, donne effective
ment un pourc.entage double de Polonais dans le Gouvernement de 
Wilno (18.8 p. c. au lieu de 8.17 p. c.), mais ce n'est point le resultat 
d'une tendance speciale du Gouvernement russe. Le recensement 
russe de 1909 - il ne convient pas de l'oublier - a eu lieu apres Ia 

. premiere ;revolution russe, apres Ia promulgation de I' edit de tole
rance, a Ia suite duquel Ia population du territoire de Wilno, retour
nant en masse dans le giron de l'eglise. catholique. a pu manifester 
son.« polonisme »·avec une franchise et une assuranc.e grandissantes. 

Les procedes du Gouvernement russe etaicnt les memes lors du 
recensement de 1909 que de celui de 1897, mais Ia falsification des 
resuitats du recensementne put se faire en 1909 avec autant d'ampleur 
qu'en 1897, par suite de !'attitude plus energique de Ia population 
polonaise et des progres de sa conscience nationale. 

, La statistique de 1909 donne 240,000 Lithuaniens dans le Gouver
nement de Wilno, c'est-a~dire 39,000 de moins que Ia statistique 

. de 1897. Ceci est le resultat d'un certain recul des Lithuanians dans 
le nord du Gouvernement de Wilno, et de leur emigration en Ame
rique. 

Le memoire de la Delegation lithuanienne passe completement sous 
silence les statistiques les plus recentes (1916, t 919), relatives au 
territoire de Wilrio. Les deux statistiques precitees donnerent, en ce 
qui concerne la . population lithuanienne, approximativement Jes 
memes chiffresquecelles de 1897 et 1909, ce qui demontre une fois de 
plus q-ue le recensement de la population lithuanienne est relative
ment facile a faire,' en raison du caractere linguistique tranche qui lui 
est propre. La statistique de 1916 a ete faite par les autorites aile-

• 
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man des de l'Ober-Ost, nettement hostiles aux Polonais, et, par contre, 
singulierement favorables a Ia . Taryba lithuanienne, constituee et, 
installee a Wilno par Ies soins des m~mes autorites un an plus tard. 
Les resultats de cette statistique onttete puhlies A l'usage exclusif des 
autorites allemandes dans le Berickt iiber die Einrichtu11g und Fortent- · 
uticklung der Verwaltung lVilno {ilr das ·r viertel des Jahres 19161; 
Wilno 1916. Cette statistique nous fournit des donnees relatives aux 
districts de Wilno, de Lida et de Troki, du Gouvernement de Wilno. 
Ces trois districts comptaient en tout HS,OOO Lithuaniens. Ajoutons 
a cela em·iron 60,000 Lithuanians du district de Swienciany,· et nous 
obtiendrons, en tenant compte egalement de Ia diminution generate 
de Ia population a Ia suite de Ia guerre, un chiffre approximatif egal· 
a celui donne par les statistiques precedentes; c'est-a-dire 220,000 ' 
a 23o,ooo. 

Le dernier recensement a ete opere par les soins des autorites 
polonaises en 1919 au prix des plus grands efforts. Les donnees de 
ce recensement, tant en ce qui concerne la population polonaise que 
Ia population lithuaniennc, concordent avec les donnees dela statis
tique allemande en 1916. Le travail du prof. RoMER, La statistfque 
natiouale des provinces sous l'administration polonaise des pays de 
fEst. dicembre 1919, annexc ace memoire, donne une idee tres claire 
de Ia nature et de I'Clbjectivite du recensement de t9t9. D'apres eette 
statistique, on trouve sur le territoire de Wil~o t 12,000 Lithuaniens. · 
Ajoutons-y Ia population lithuanienne des parties des districts de 
Troki, Wilno et Swieciany, se trouvant au dela de la ligne de demar
cation. c'est-a-dire sur les tetritoires occupes par les Lithuaniens, et 
en tenant compte egalement de Ia diminution generale de Ia popu
lation par suite de Ia guerre, nous obtiendrons pour tout le tcrritoire 
de l'ancien gouvernement de Wilno un chitfre de Lithuaniens depas-
sant quelque peu 200,000 Ames. · 

Le mouvement national polonais dans le pays de Wilno a gagne en 
intensite apres l'annee 1905 et au cours de Ia guerre. La conscience. 
nationale des masses est allee toujours en progressant. Les statistiques 
de t909 et, dans une mesure plus grande encore, celles de 1916 et 
1919, enregistrent deja, comme il a ete dit plus baut, les resultats de 
cette evolution. Les donnees des derniers recensements prouvent 

(i) Les autorit.es allemanded d'occupation elles-m8mes ont confirm!\ e carac~re 
foncierement polonais du territ.oire de Wilno. Beckerat, le premier chef de !'admini
stration du pays de Wilno avoua, dans le rapport adresse en 1916 au Oouvernement 
allemand, son impuissance de gouverner le pays de Wilno, en y appliquant le regime 
dicte par Berlin. Seule Ia collaboration avec !'element polonais est ausceptible de garan-
ir la stabilite de t.oute aut.orite qui voudrait s'installer dans le pays. 
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d'une .maniere irrefutable que Ia population du terri to ire de Wilno est, 
en grande majorite, nne population polonaise. 

Tableau comparatif des· resultats des recensements. 

Pays de Vilno (sans les parties lilbuaniennes administrees par le Gouver
. nement de Kowno, sans les districts de Dzisna et de Wilejka). 

D'apres Ia statistique : · 
·' 

1897. 
1909. 
1916. 
1919. 

Lithuaniens. 

17 p. c. 
13p. c. 
10 p. c. 
10p. c. 

Polonais. 

9 p. c. 
16 p. c:. 
30 {50) p. c. (1) 
62 p. c. 

, Observations generales sur le tableau ci-des.sus. - L'accroissement 
general du pourcentage de Ia population polonaise a ete explique 
precedemment. La ·dimi,nution du pourcentage de Ia population 
lithuanienne, le nombre absolu restant presque inchange, s'explique 
d'abord par une plus faible natalite et ensuite par nne emigration 
considerable en Amerique, determinee par les conditions difficiles de 
la vie dans pays. · 

_Le tertitoire de Wilno couvre nne superficie totale dt> 37,000 
kilometres carres. - . . . 

Sa population se compose, d'apres le recensement de 1919, 
comme suit': .. • 

Polonais . 700,000, so it 63.5 p. c .. 
Blanc-Rutbenes U5,000, )) ·13 p. c. 
Lithuaniens 111,000, )) 10 p. c. 
Juifs. • . 90,000, )) 8 p. c. 

La population de la ville de Wilno (1920) : nombre total, 129,000. 
Polonais 56 p. c., Juifs 30 p. c., Lithuanians 2.5 p. c. 
Le Conseil municipal de Ia ville de Wilno compte : 48 conseillers, 

dont 34 Polonais, 14 Juifs. · 

(i) Dans Ia statistique allemande de i9i6la population polonaise, pour trois districts) 
seulement, a donne 30 p. c. de !'ensemble de Ia population du pays de Wilno; par 
analogie, on peut conclure que; si l'on avait etendu le recensement aux deux au1res dis
tricts, on aurait obtenu encore 20 p. c., ce qui aurait donne en tout, pour Ia statistique 
allemande, 50 p. c. de Polonais dans le territoire de Wilno. 
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III.· 

Les arguments juridiques de Ia delegation lithuanienne, tendant a 
justifier les pretentions du gouvernement de Kowno sur Ia ville et le 
territoire de Wilno, ne soot rien moins que probants. lis sont en : 
contradiction avec les decisions et les conventions internationales 
actuellement en vigueur, qui determinent Ia situation juridique du 
territoire litigieux entre Ia Pologne et Ia Lithuanie de Kowno : . 

to Le 28 aolit 1918 le gouvcrnement des Soviets. conformement 
au decret du Conseil des Commissaires du peuple., en date du 
28 octobre 1917, a abrog¢ pleinement et irrevocablement les traites · 
et conventions conclus· entre ies trois puissanc_es copartageantes, rela
tives ll Ia Pologne, a commencer par les traites des trois partages de Ia 
Pologne, en date du 4 janvier et du 25 juillet 1772, du 23 janvi~r t 793 
et du 2-1 octobre 1795, avec tous les actes ulterieurs de demarcation 
et autres y faisant suite, y compris le traite du 4 octobre 1833, conclu 
entre l'Allemagne et Ia Rossie sur les affaires de Pologne. Cette deci
sion solennelle et definitive du Conseil de~ Commissaires du people, 
publiee au « ~loniteur des Lois et Decrets >> de Ia Republique des 
SO\·iets et notifiee au Gouvernement Allemand par une declaration 
oflicielle du Gouvernement des Soviets, en date du 3 octobre 1918, 
est juridiquement \'alable. · 

Ainsi presque deux ans avant Ia signature du Traite Russo-Iitbua
nien en date du 12 juillet i920, le Gouvernement des Soviets a annule 
tous les titres d'ordre· international de Ia Rossie a Ia possession des 
territoires, qui, avant le partage, faisaient partie de Ia Republique de 
Pologne, par consequent aussi de Ia ville et du territoire de Wilno. 
Le decret du Gouvernement des Soviets et du Conseil des Commis
saires du peuple, en date du 18 aout 1918, restituait par Consequent 
a ces territoires, de Ia part de Ia Rossie, leur situation juridique 
d'avant les partages. Ainsi, au moment de Ia signature du Traite de 
paix avec le Gouvernement de Kowno, le 12 juillet i9!0, Ja Rossie 
n'avait plus aucun titre de ceder ace Gouvernement ces memes terri
toires, enleves a Ia Republique de Pologne lors des traites de partage 
et declares par le Gouvernement des Soviets nuls et non avenus. · 

En se basant sur les constatations precedentes, ainsi que sur le fait 
capital que le Traite du 12 juillet 1920 decidait sans Ia Pologne du 
sort des territoires habites par une population en majorite polonaise·, 
le Gouvernement polonais a refuse de reconnaitre ce Traite. La 
Pologne a notifie ce refus au Gouvernement ·-des Soviets dans une 
declaration remise au cours des pourparlers de Minsk, en aolit 1920 .. 
Une declaration analogue a ete remise au Gouvernement de Kowno au 
mois d'octobre 1920, au cours des pourparler& de Suwalki. Le GouvPr-
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nement des Soviets et le Gouvernement de Kowno ont pris note de 
ces declarations du Gouvernement polonais; 

2° L'article Ill du Traite de paix de Riga, entre Ia Pologhe d'un 
coM; et Ia Russia et !'Ukraine, de !'autre, contient Ia phrase 
suivante : , La Pologne reno nee de son cote, en faveur de !'Ukraine 
et de Ia Ruthenie Blanche, a tous droits et pretentions sur les terres 
situees a I' est de cette frontiere- frontiere tracee par le Traite de Riga. 
Les droits de Ia Pologne sur les terres transferees en vertu du 
Traite de Riga en date du 18 mars 1921, a Ia Rutbenie Blanche et 
a l'Ukraine etaient absolument de meme nature que Ies droits de Ia 
Pologne sur toutes les autres terres lui ayant appartenu avant Ie 
premier partage. La Rossie, en demandant a Ia Pologne de renoncer a 
ces droits en f'aveur de Ia Ruthlmie Blanche et de I'Oukraine, les a 
reconn:us dans toute leur pleniturie, elle a reconnu par consequent, 
conformement d'ailleurs au decret precite du Gouvernemeut des 
S6viets du 28 aout 1918, les droits de Ia Pologne sur les autres terres 
qui avaient appartenu a cette derniere avant 1772. 

II r~sulterait meme de ce qui precede que Ia Russie a reconnu, 
dans le Traite de Riga, les anciens droits de Ia Republique de Pologne 

·non seulement sur le territoire de Wilno mais aussi sur le terri to ire de 
Kowno comme ayant fait partie de cette Republique avant 1772. La 
Polognen'a nullement !'intention de faire valoir ses droits historiques 
sur les territoires lui ayant appartenu naguere, mais habites par une 
population en majorite lithuanienne? La Pologne a toujours reconnu 
pleinement les droits indiscutables- de Ia nation lithuanienne sur ces 

. territoires, ~ mais elle n'a jamais renonce a ses droits imprescripti
bles sur.le territoire de Wilno peuple par une majorite polonaise. Ces 
droits, la Po Iogue est resolue ~ les maintenir. 11 va sans dire qu'aucune 
decision ni declaration d'une tierce partie ne peut priver la Pologne de 
ces droits ni les transmettre a qui que ce so it; 

3° L'article II du Traite de paix entre la Lithuanie de Kowno et Ia 
Russie en date du 12 juillet 1920 trace Ia frontiere entre Ia Lithuanie 
et Ia Russie. Apres Ia conclusio.n des preliminaires de paix et de Ia 
convention d'armistice entre la Russie et l'Oukraine d'un cote, la 
Pologmi de ]~autre, en date du 12 octobre 192U et du Traite de paix 
entre ces deux Etats, en date du 18 mars 1921, la frontiere commune 
entre la Litbuanie et Ia Russie a cesse d'exister. Par consequent Ia 
li~e tracee par le Traite de l\Ioscou du 12 juillet 1920 comme fron
tiere entre Ia Lithuania et Ia Russie a cesse d'exister egalement et ne 

· peut constituer aucun titre pour les revendications territoriales de Ia 
Lithuanie envers Ia Pologne; 

4o L'article IV du Traite de paix entre. Ia Pologne d'un cote et Ia 
Russie et l'Oukraine de !'autre, stipule ce qui suit : 
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cc Les deux parties contractantes conviennent que pour autant que ' 
le territoire situe l l'ouest de la frontiere fixee dans l'article 2 ~u 
present traite, comprennent des· terri to ires litigieux entre Ia Pologne, 
et Ia Lithuanie, Ia question de l'appartenance de_ ces territoires a l'un 
de ces deux Etats regarde exclusivement Ia Pologne et Ia Lithuania. ,, 

En laissant de c~te Ia question du territoire illegalement occupe 
par les troupes du Gouvernement de Kowno et dont le Gouvernement 
polonais reclame I' evacuation, il convient de constater que le carac
tere litigieux de Wilno a ete reconnu par Ia Societe des Nations dans 
ses diverses resolutions acceptees par Ia Pologne et l'Etat lithuanien. 
Par consequent, le Gouvernement des Soviets, en vertu · de l'article 4 
du Traite de Riga, n'a aucun droit 'de se prononcer sur le sort de 
Wilno et toutes ses declarations sur cette question, etant en contra
diction avec le Traite de Riga, soot dlmuees de toute valeur. II en est · 
de meme des notes du Commissaire du peuple pour les Affaires Etran· 
geres, .M. Tchitcherine, invoquees par Ia delegation lithuanienne. 

II faut constater d'ailleurs que le Gouvernement des Soviets dans 
ses notes du i i et du f6 decembre, adressees au Gouvernemcnt polo
nais, a adopte un point de vue tout ll fait different de celui qu'il a 
exprirne dans sa correspondance avec le Gouvernement de Kowno. . 

De tout ce qui precede il resulte que : 

i• Le C,;ouvernement de Kowno n'a aucun titre juridique A faire 
valoir sur Wilno. 

2• La ligne tracee par le Traite du 12 juillet f920'cornme frontiere 
entre Ia Russie et Ia Lithuania, ne peut pas etre invoquee comme pre
cedent pour Ia fixation de Ia frontiere entre Ia Pologne et Ia Lithuania. · 

3• Les droits de Ia Pologne sur Wilno, viotes par les partages, ont 
ete restitues a Ia Pologne et reconnus par Ia Russie. 

IV 

ln abordant l'examen des raisons economiques presentees par Ia 
delegation lithuanienne, il convient de constater que !'argumentation 
economique du memoire lithuanien se reduit a des simples affirma
tions sans chiffres a l'appui. En premier lieu nous nous trouvons en 
presence d'une affirmation que tous les territoires situes dans le 
bassin d'uo fleuve forment une unite economique et ne peuvent eire 
partages entre des Etats differents. Si l'oo voulait accepter ce principe _ 
comme base pour Ia delimitation des frontieres politiques, i1 faudrait · 
refaire toute Ia carte de !'Europe. La Hongrie, par exemple, ou .Ia 
Roumanie pourraient reclarner tous les territoires situes sur le 

6 
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Danube. D'autre part Ia delt'~gation lithtianienne ne presente aucun 
argument pouvant expliquer pourquoi elle considere comme une 
unite economique seulement le territoire situe sur Ia rive droite du 
Niemen_et exclut ceux qui sont situes sur Ia rive gauche, bien qu'il 
n'y ait aucune difference entre elles. 

Quaf!l a ·)'usage du Niemen com me voie fluviale, il faut cons tater 
que c'est nne question qui n'a rien a voir avec le trace de Ia frontiere 
polono-lithuanienne. C'est nne question tranchee par Jes articles 331 
et suivants du traite de Versailles. . 

II est aussi de toute evidence que I' exploitation des voies ferrees n'a 
aucun rapport avec telle ou telle delimitation des frontieres entre Ia 
Pologne et Ia Lithuanie. L'exploitation de la plus importante des 
lignes·de chemin de fer, celle de Grodno-Wilno-Dynaburg, atteindra 
le maximum d'intensite lorsque, a pres son incorporation a Ia Pologne, 
cette ligne deviendra nne· des principales arteres de transit entre 
Varsovie, Ia Lettonie et Ia Rossie. -

En affirmant que I a re'union de Ia region de Wiln o a Ia Pologne 
entrainera pour Ia premiere des consequences fatales, Ia dell~gation 
lithuanienne fait une supposition gratuite qu'elle s'efforce de justifier 
par l'etat actuel de ce territoire. Sans vouloir relever qu'il est impos
sible de tirer des conclusions quelconques des phenomenes propres 
a tout pays ayant ere, encore il y a a peine quelques mois, et pendant 
trois annees de suite' Je theatre de Ia guerre, on pourrait demander a 
Ia delegation lithuanienne ce que le Gouvernement de Kowno aurait 
lt offrir a Ia region de _Wilno pour Ia reconstitution de sa situation 
economique normale. 

La Lithuania de Kowno pourrait satisfaire tout au plus a Ia 
cinquieme partie des besoins de Ia region de Wilno au point de vue 

·de ravitaillement. Ce soot Iii des besoins quotidiens tres urgents, 'mais, 
meme en reussi~sant tiles satisfaire co~ptetement, on ne reconstitue
rait pas encot:e Ia vie economique du pays. Pour que la region de 
Wilno puisse revenir, sous Je rapport economique, a l'etat a peu pres 
normal, illui faut du combustible mineral, des machines, du cheptel, 
des tissus, etc. Or, la Lithuania de Kowno n'est en etat de fournir 
aucun de ces articles, tandis que Ia Pologne pourrait satisfaire tl Ia 
plupart de ces besoins. II suffit de dire que la premiere ann~e de 
!'administration polonaise dans Ia region de Wilno, 1919-1920, 
avait donne comme resultat des importations, une somme depassant 
125 millions de marks allemands, pendant que I' exportation totale de 
Ia Lithuania de Kowno en articles dont Ia region'de Wilno a besoin, 
pourrait atteindre Ia valeur maximum de !5 millions de marks. 

Ainsi Ia region de Wilno ne peut done se re!ever economiquement 
qu'avec Je co_ncours de Ia Pologne. 
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En ce qui concerne l'etat de choses actuel 1 Wilno et dans' sa 
region, malgre les conditions anormales et Ia situation politique in
certaine, Ia ,-ie economique commence a y renaitre. La Litbuanie 
centrale etant le seul pays oil le commerce est libre, le mouvenient du 
atfaires y devient plus ani me et, actuellement apr~s Ia signature de Ia 
paix de Riga, augmente de jour en jour. Dans le domaine du rei~ 
vement industriel, le semestre passe donne les re"ultats suivants: ' 

On a fait reviv_re les usines que voici : 9 fabriques de~"tissage; 
-1 distilleries, t fabrique d'articles en os, 3 fabriques de cellulose, 
6 scieries, t ,·errerie, 1 fabrique de Iaine de bois, t fabrique d'allu
mettes et toute une serie de petites fabriques de savon, boogies, fils de 
lin et de chanvre, terebentbine, articles de menuiserie, etc; .• 

Le seul chitfre cite par Ia delegation lithuanienne :-30,000 enfant~> 

nourris par le Comite Americain de Secours, est invraisemblable, car 
il representerait 2:> p. c. de Ia population totale de Wilno. Nous 
n'entendons pas nier qu'un grand nombre d'enfants, particulierement 
ceux de Ia population israelite, soot nourris par _des Comires de 
Secours! Ce phenom~ne peut etre observe a Wilno depuis le debut de 
Ia guerre. La raison en est que Ia population juive, qui se ressent tout 
particulierement de Ia Crise commerciale; etait privee de sa principale
source de re,·enus et se trouvait de ce fait dans l'impossibilite de 
pour\'Oir elle-meme a ses besoins. 

Laissant main tenant de c()te )'argumentation lithuaoierine, depour
'-ue, comme on le voit, de toute base, passons aux chitfres qui nous 
permettront de comparer les rapports economiques des regions de 
Kowno et de Wilno, d'avant Ia guerre. A I' aide de ces chitfres, nous 
essayerons d'analyser )'affirmation lithuanienne fondamentale et 
notamment que )'incorporation de Ia region de Wilno a Ia Pologne 
deviendrait une catastrophe pour Ia premiere. 

No us prenons COlOme base le bilan commercial des ci-devant Gouver
nements de Wilno et de Kowno pour Ia periode trieonate 1909-191 t: 

Bilan commercial de la Lilhuanie 1909-1911. 

1. Agriculture • 
2. Elevage de betail et produits ali-

mentaires . • 
3. lndustrie alimeotajre • 
4. Materiaux de chautfage. 
5. Bois et articles en bois. 

Gouvernement Gouvernemen\ 
de Wilno. de Kowno, 

l!tlilliers Milliera 
de roublea. de roubles. 

5,277 

+ 1,792 
3,469 
t,9no 

+14,983 

+ 1,656 

+4,351 
+5,320 
-1.442 
+ 5,449 
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Bilan commercial de la Lilhuanie 1901·1911 (suite). 

Ql)u•emement Oou •ern em en\ 
de Wilno. de Kowno. 

MiHier~ ~lllliera 
de ro;Jbles de roublea, 

6. Jndustrie textile. • •. • . 6,105 - 3,{ t5 
7. )d. du fer. . •. 2,690 + 1,055 

+ 01 703 

+ 1,082 +5,426 
8 · ld.. minerale eL ceramique. 
9. · I~. de produits d'animaux. 

iO. · I d. · chiutique. . • 727 -1,893 
t L Fruits et legumes • • . 518 + 600 

Total • 2,868 +6,064 

+Surplus de l'Exportation. 
·-Surplus de !'Importation. 

En confrontant les chiffres. du tableau ci-dessus, on trouve que Ja 
region de Kowno peut satisfaire aux besoins de celle de Wilno dans 
Ia mesure de 3Q·p. c. a peine en ce qui concerne I'agriculture, ce qui 
constitue .8 p. c. de· l'importation totale de Ja region de Wilno. La 
Pol(lgne, au contraire, peut deja aujourd'bui combler environ 70 p. c . 

. de I' importation totale de cette r~gion, en lui fournissant un grand 
nombre d'articles. ~e rapportant a l'industrie alimentaire, materiaux 
de chautlage,indnstrie textile, industria de fer, industria chimique, etc. 
Et nous ne faisons pas entrer en ligne de compte que, malgre sa situa
'tion difficile,la Pologne fournit deja actuellement ala region de Wilno 
de grandes quan~ites de ble, ce qu'elle pourra faire a l'avenir beau
coup' plus lacilement et sur une plus grande echelle. 

II resulted~ ce qui est dit plus haut:. 

t 0
, Qu'e !'incorporation de Ia region de Wilno a Ia Litbuanie de 

. Kowno (a separerait de son principal fournisseur, c'est-a-dire de Ia 
Pologne. Par contre, son incorporation a la Polo'gne Ia libererait de 
toute dependance economique exterieure. · Cette solution constitue 
egalement Ie complement nature) de son systeme economique. 

. . ' · . ' 

. 2' Que non seulement Ia region de Wilno pour Iaquelle Ia solution 
·Ia meilleure est son jncorporation ala Pologne, mais aussi celle de 
Kowno, doivent s'appuyer economiquement sur Ia Pologne, si elles ne 
desirent pas tomber sous la dependance de Ia Russie ou de l'AlJe-
magne. . , 
. . Quant a Wilno consideree comme nreud de transit, son importance~ 
dans le cas de sa reunion a Ia Pologne, sera incomparablement plus 
grande, car il est de toute evidence que le mouvement commercial 



-85-

entre Ia Pologne et Ia Russie.sera infiniment plus anime qu'ent,re 111 
Lithuanie et la Russie. Wilno !i toujours ete, ElD eff~~. et est en'cot~ 
aujourd'hui, un des principaux pionniers de Ia civilisatiofi: polonaise· 
en Orient, mais c'cst aussi lc plus importan~ centre de transit pour le 
commerce polonais avec la Russie. Sous ce rapport, Ia ville .de Wilno 
a devant elle un avenir assure. ' · · · · 

ll est incontestable qu'en incorporant -Ia region de Wilno avec ses 
gran des richesses en forets et e1_1 lin, le Gouvernement de 'KowfiB 
pourrait, s'il continue a suivre Ia politique economique et financi~re 
actuelle, raffermir efficacement les bases de son budget qoi s'~bran1.. 
lent et s'effritent, mais on· ne peut cependant ne pas tenir compte du. 
fait que les forets et · le lin de Ia region de. Wilno appartieiJnent a la 
population de ce pays, et que c'est a cette population qu'appartient le · 
droit de disposer de ses richesses. · · · 

Pourtant, l'excellente situation economique tie l'Etat lithqani~n !le · 
Kowno, comme l'affirme constamment Ia DetegatiQn. lithuanienl,le 
elle-meme, montre surabondamment que cet Et~t pourrait parfaite~ 
ment, au point de vue economique, se rendre independant de 
l'Ailemagne, devenir viable et prosperer, a condition cependant qu'il 
contracte avec Ia Pologne des relations etroites .. Le Gouvernement. 
Polonais, qui desire sinc~rement le maintjen de I'Etat lithuaniello 
autonome ct souverain dans ses justes limites ethnographiques, ;i, 
toujours ete pret a nouer avec lui de~ rapports d'une collaboration Ia 
plus etroite. Dans ce but, il lui avail deja fait des propositions posi~ 
tives, reiterees dernierement par Ia DelCgation polonaise a Bruxelles. 

Quant au. fait que les richesses forestieres de Ia region de WilnQ 
presentcnt une valeur considerable pourJe· marche mondial~ c'est 
precisement ta Delegation polonaise qui a sonligne ce fait, a Ia suite , 
du blocus illegal du Niemen par le Gouvernement de Kowno. Cep~>n
dant, il est de toute evidence qu'en envisageant cettc question, il doit 
etre indifferent qui fournira au reste du monde ces ricbesses ; Ia 
Pologne ou Ia Lithua~ie. Le bois de \Vilno aurait deja ete depuis · 
longtemps sur les marches mondiaux, si le blocus du Nierilen/11rhi~ 
trairement ordonne par le Gouvernement de Kowno, n'y avait pas mis 
obstacle. 

v 

Pour se rendre compte a que! point Jes revendications territoriales 
du Gouverncment de Kowno manquent de fondements, il suffit d'en 
analyser les variations successives, de puis le commencement de l'annee 
1919 jusqu'a nos jours. 

t. Dans sa note du 22 mai 19.19, adressee au Gauvernement polo~ 
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nais, le D• Szaulis, dell~gue du Gouvernement de Kowno, ecrit ce qui 
__ suit:- . 

cc Le Couvernement polonais occupait ..... tl main armee Bialystok, 
Wolkowysk, Lida et d'autres villes appartenant a l'Etat litbuanien. » 

2. Dans sa note du 6 aout i919, le 1\linistre des Atfaires etrangeres 
du Gouvernement de Kowno ,ne con~idere plus comme faisant partie 
de Ia Lithuania ni BialystE>k ni Wolkowysk. II englobe par contre dans 
.le territoire cc ethnographique ,, lithuanien une grande partie des 
districts de Suwalki, d'Augustow et Ia totalite du district de Sejny, en 
renon~ant nettement au district de Dzisna et de Wilejka: 

I 

3. Au cours des negociations de Varsovie, en decemhre 1920,dans 
Ie projet du territoire plebiscitaire, remis a Ia Commission de controle 
de Ia Societe des Nations, le Gouvernement lithuanien fait de nouveau 
valoir ses revendications sur les districts de Dzisna et · lie Wilejka, . 
ainsi que sur des parties des districts de Nowogrodek, •SJonim, Pro
zany, Wolkowysk, Sokolka, Bialystok, Augustow, Sejny et Suwalki. 
Ces revendications; soumises a des variations continuelles, manqnent 
de tout fondement. On s'en .convaincra si I' on considere que : 

Les pretentions.' d11 Gonvernement de Kowno sur le district de 
Suw~lki, Augustow et Sejnf' ainsi que sur Bialystok et Sokolka ont ete 

·reconnues comme non-fondees par le Conseil Supreme, lequel a 
· reconnu ces terres a Ia Pologne, par une decision en date dti 
· 8 M~embre 19111. _ 

Les pretentions. du Gouvernement de Kowno, tendant a eng Iober 
dans le territoire litigieux u_rie etendue de 80,000 kilometres carres, 

. ont ete rejetees par la Commission de la .Societe des Nations, dans une 
proportion de 4/5. . . 

Les pretentions territoriales du GouvernE>ment lithuanien vis-a-vis 
-d~ la Lettonie 'etaient -aussi peu fondees ; leurs resultats etaient 
identiques. · · - · . · 

Dims une conversation avec le Ministre plenipotentiaire polonais, 
1\L Wasilewski, en. septe~bre 1919, a Wilno, un membre du Gouver
nement de Kowno, 1\l. Voldemaras, a declare entre autres : cc r\ous 
omprenons que Ia ,forteresse de Brzesc. situee tl huit heures de Ia 

capitale de la Pologne est aussi necessajre a celle-ci que le sont pour 
nous·Grodno et Dynabourg,>>. · . 

Lorsqu'e'n janvier 1920, les troupes polonaises atfranchirent Dyna
bourg de. !'oppression bolcbevique, pour Ia remettre ensuite a Ia 
Lettonie, les troupes lithuaniennes avaient !'intention de les prevenir 
et d'occuper Dynabourg pour le compte dti Gouvernement de Kowno. 
Ce plan ayant ecboue, le Gouvernement de Kowno a dli eviderriment 
renoncer a ses pretentions sur Dynabourg. II fit, par contre, valoir des 
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re,·endications sur tout le district d'Illukszta, revendications recoo
nues com me injustifiees par l'arbitre designe pour trancher le con flit 
entre Ia l..ithuanie et Ia Lettonie, le professeur anglais M. Simpson. 

Telle est l'histoire des revendications territoriates du Gouvernement 
de Kowno et leur valeur reelle. Les pretentious de ce Gouvernement 
sur le territoire et Ia ville de Wilno soot de meme nature ; elles ne 
soot pas conciliables avec Ia volonte de Ia population et ne correspon
dent point a Ia composition ethoographique du territoire en question. 

Yl. 

Te lie est l'~loquence des faits, des chiffres et des documents que 
nous opposons aux arguments lithuaniens. Faits, chiffres et documents 
fournis par l'histoire, par le droit, par l'economie et par les statis-
tiques. . 

Mais au-dessus de toutes ces raisons, il y a encore un facteur plus 
important, c'est Ia volonte de Ia population du territoire et de Ia ville 
de \Yilno, facteur decisifpour le litige polono-lithuanien. 

Dans cet ordre d'idees, Ia delegation lithuanienne n'a trouve qu'un 
seul argument a l'appui de sa these. Pour prouver que Ia population 
de Ia ,·ille et du territoire de Wilno desire se soumettre au Gouver
nement de Kowno, la delegation lithuanienne nous dit que Ia popu- · 
lation juive et blanc-rutbene aurait refuse de prendre part aux 
elections de Ia Diete de Wilno, qui devaient a voir lieu eo decembre de 
l'annee derniere. A eel a on peut rep?ndre: 

t. Ce fait n'aurait pu etre constate que si les elections avaient eu 
lieu; 

2. La population juive ef blanc-rutbene constitue une mioorite de 
l'ensemble de Ia population. 

Cette pretendue abstention ne prouve nullement les sympathies de 
la population juive et blanc-rut bene pour le Gouvernement de Kowno. 
II suffit d'ailleurs d'obsener de plus pres Ia politique • du Gouverne
ment de Kowno, au cours de ces deux dernieres annees; pour con
stater que ce Gouvernement se rendait parfaitt-ment compte de l'hosti
lite de Ia population de Wilno a son egard. Aussi, ce Gouvernemt-nt 
evitait-il soigneusement tout contact avec cette population, plus encore, 
il s'efforcait toujours d'obtenir Wilno sans se prcoccuper de Ia volonte 
de sa population, et merna contre cette volonte. 

Une fois seulement (fin decembre t9t8),leGouvernement de Kowno, 
represente par M. Wilejszys. a essaye de s'entendre avec les represen
tants les plus moderes et les plus conciliants de la population polo-
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naise de Wilno. Voici Ia reponse que firent au Alinistre lithuanien.Ies 
representants de Ia population polonaise de Wilno : 

«Tout en reconnaissant l'independance de l'Etat lithuanien dans 
ses territoires ethnograph.iques, nous declarons que Ia delimitation 
des frontieres entre Ia Pologne et Ia Lithuanie ainsi que Ia solution des 
questions en litige dependront des rapports politiques qui s'etabliront 
~ntre les deux Etats. >> 

Cette declaration a ete faite le 1 .. janvier 1919. 
Le Gouvernement de Kowno y repondit par un ullimatum par 

ecrit. II se transporta ensuite a Kowno, sans avoir fait le moindre 
effort pour defendre Wilno contre les troupes du Gouvernement des 
Soviets. Depuis lors, le Gouvernement lithuanien a repousse systema
tiquement toutes les propositions qui lui avaient ete faites en vue de 
resoudre .Ia question de Wilno par un arrangement, a !'elaboration 
duquel auraient pris part les representants legitimes de cette popula
tion. Yoici quelques faits qui prouvent cette assertion : 

Au manifeste du chef de l'Etat polunais, en date du 22 avri11919, 
garantissant a Ia population locale le droit de disposer de son sort, le 
Gouvernement de Kowno a repondu par une note portant Ia signature 
du D• Szaulis, endate du 22 mai 1919, et demandant Ia cession a Ia 
Litbuanie, sans consultation de Ia population, non seulement de 
Wilno, mais aussi de Bialystok, Wolkowysk et Lida. 
- Le 1 1juin 1920, le Ministre des Affaires etrangeres du Gouvernement 

de Kowno, M. Slezevicius, demanda par une note adressee au delegue 
du Gouvernement polonais, M. Staniszewski, !'annexion pure et simple 
de tout le territoire de Wilno. · , 

Le 6 amit 1919, le Gouvernement polonais, represente par M. Wasi
lewski, proposa au Gouvernement lithuanicn de regler les questions 
territOriales par Ia convocation des deux Dietes, a Wilno et a Kowno, 
et par une entente a etablir entre les deux Assemblees. Le Gouverntl
ment de Kowno repondit er.core une fois nt'>gativement, en demandant 
purement et simplement !'annexion du territoire de Wilno. 
· Au mois de septembre .1919, M. le ministre Voldemaras a declare 

a Wilno au deMgue du Gouvernement polonais, Af. Wasilewski, que 
le plebiscite est inadmissible dans le territoire de Wilno. 

Les declarations du Delegue lithuanien, M. Galvanauskas, au cours 
·de Ia session du Conseil de Ia Societe des Nations, ont contirme l'hos
tilite du Gouvernement de · Kowno a toute procedure remettant Ia 
decision du sort du terri to ire de Wilno entre les mains de sa population . 

.. - Le Traite de Moscou du 12 juillet 1920, signe au moment ou Ia. 
majeure partie de Ia population de Wilno, cote a cote avec l'armee . 
polonaise, combattait avec acbarnement l'armee rouge, ou bien se 
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refugiait, tcrrorisee, en Pologne, est Ia meilleure preuve que le Gou
vernement de Kowno comprenait parfailement qu'il pouvait recevoir 
Wilno seulement des mains des pires ennemis de sa population. Pour 
constater les sentiments veritables que Ia population de. Wiln9 
nourrit pour le gouvernement de Kowno, il suffit de remarquer qu'en 
juillet 1920, au moment oil les troupes lithuaniennes se disposaient 
a occuper Wilno, evacuee par les troupes polona~ses, la population 
du pays, menaeee par les bolcheviks, a trouve cependant les forces 
necessaires pour organiser des dtHachements. de partisans,· en I vue 
d'empecher l'armee lithuanienne de penetrer dans Wilno. Des luttes · 
eurent lieu alors a proximite de la ville, elles .se termin~rent par un 
echec des troupes lithuaniennes. Nous en trouvons Ia confirmatior;t 
dans le telegramme du chef de la 1\Iission militaire franoaise a KownO:; 
M. le colonel Reboul, adresse au chef de Ia Mission militaire fran-
caise a Varsovie. le general Henrys, en d·ate du 15 juillet 1920. c ' 

Par contre, il n'est pas exact qu'en avril t919, les troupes polonaises 
aient empecbe l'armee lithuanienne d'affranrhir · Wilno des bol
cheviks. 

Ccla est prouve par le fait que : . 
t. Le gouvernement de Kowno commenoait seulement !'organisa

tion de son armee. Le front oriental des Lithuanians etait tenu alors 
par les troupes allemandes. Les detachemenls etaient si faibles qu'au 
moment oil les Polonais repreriaient Wilno aux bolcb"hik.s, les deta..: 
chements lithuaniens reperdaient a deux reprises Poniewiez, conquis 
pour eux par les Allemands ; , 

~. 11 serait ditficile, d'ailleurs, de comprendre comment les Lithua .. 
niens auraient pu reprendre Wilno aux bolcheviks par Ja force des 
armes, etant dqnne Ia teneur du traite lithuano-IJolchevique dli' 
U juillet, dont l'article 16 stipule : 

« Dans Ia discussion de Ia presentt' convention, les deus parties 
contr.tctantes tenaient compte de cette circonstance qu'elles ne 
s'etaient jamais trouvees en etat de guerre. )) 

La population du territoire de Wilno manifeste, depuis que!"ques · 
ann~s constamment et sans se lassllr, sa volonte d'appartenir a Ia 
Pologne. Les preu\'es de son amour et de son devouement a la patrie 
commune soot innombrables. , 

1. En 1919, Ia population locale a salue l'entree-de J'armee polo
naise a Wilno et lui a prete une aide efficace La .defense de la viJle au 
momeni de Ia contre-attaque bolchll,·ique n'a ete possible que grAce a 
Ia cooperation des ouvriers, et notamment des cheminots, et en gene
ral des habitants des villes et de Ia campagne de Wilno avec les faibles 
effectifs polonais; 

!. La population locale a four?i a l'arme~ polonaise de son plein. 
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gre deux divisions de volontaires, c'est-a-dire Ia dixieme partie de 
toutes lcs forces armees de Ia Pologne. 

Si l'on prend en consideration le fait que Ia population du territoire 
de Wilno constitue seulement Ia vingtieme partie de Ia population de 
Ia Pologne en general, .et que sur le territoire de cette derniere Ie 
service obligatoire etait en vigueur, on se rendra compte de l'etfort 
enorme et volontaire accompli par Ia terre de Wilno pour Ia Pologne; 

3. Au cours de Ia premiere annee qui suivit !'entree des troupes 
polonaises a Wilno, Ia population locale a adresse au Gouvernement 
polonais, d'une fa~n tout a fait spontanee, des milliers de petitions 
pourvue de centaines de milliers de signatures et reclamant toutes 
Ia reunion de Wilno a Ia Pologne. 

La· carte representant les localites dont Ia population a ex prime 
encore en 1919 son desir d'appartenir a Ia Pologne est annexee au 
present memoire. 

4. En juillet 1919. eurent lieu, sur le territoire de Wilno, des elec
tions au Conseil Populaire. Au Congres general de ce Conseil, a Wilno, 
e~ juillet t9i9, une delegation fut elue avec mandat d'aller a Paris 
pour demander au Conseil Supreme Ia reunion de tout le pays a Ia 

~ Pologne. 
5. En mars 1920, a eu lieu a Wilno un Congres des representants 

de Ia population rurale de tout le territoire de Wilno. Une motion 
votee par ce Congres reclaine categoriquement Ia reunion de Wilno a 
Ia Pologne .. 

6. Pendant l'invasion bolcbevique en 1920, Ia population du terri
toire de Wilno coopera avec lf.s armees polonaises A Ia lutte contre 
les bolcheviks. 

·· 7. La conclusi~n par le Gouvernement litbuanien d'un traite avec 
Ia nussie des Soviets et le desir claireinent manifeste par Ie Gouver
nement de Kowno d'annexer le territoire de \Vilno, provoquerent 
parmi Ia population un mouvement d'indignation, dont l'acte du 
general Zeligowski n'a ete que le resultat. Le fait que l'armee lithua
nienne a du battre en retraite devant IP-s quelques milliers d'hommes 
du general Zeligowski, fatigues, bdrasses par six mois de batailles, 
montre clairem(mt de quel cote etaient les sympathies de Ia 
population. 

8. l..orsqu'au mois a~ mars f 921, se r~pandit Ia nouvelle ·de 
l'abandon du plebiscite, lorsqu'a Ia suite de cette nouvelle naquit 
dans l'esprit de Ia population Ia crainte que sa volonte pourrait etre 
violentee, des protestations unanimes se leverent dans Ie pays tout · 
e~tier, protestations qui prirent Ia forme de meetings et congres 
ihnombrables, d~un armement plus intensif de b population et des 
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milliers de resolutions reclamant toutes le respect de Ia volonte 
populaire. 

9. Les conseils municipaux du territoire de Wilno avec celui de 
Ia ville de Wilno en tete. ainsi que Ies di~tines de tout le pays 
elues au suffrage universe!, se sont prononces a diverses reprises 
unanimement et sans restrictions en fa,·eur d11 rattachement du 
pays ~ Ia Pologne. 

Le pays de WilnG a dejll beaucoup souffert. L'espoir de voir son 
sort deciue ll href delai par le plebiscite a ete decu~ · mais, on se 
tromperait en croyant que cette deception fera flechir sa volonte, 
jusqu'i present inehranlable. La promesse ..donnee a Ia popuiation 
par le chef de I'Etat polonais,le 22 avril19l9, ne peut pas ne pas ~tre 
tenue. La- population de Wilno esp~re que les graodes _democraties 
occidentales n'hesiteront pas a condamner tout attentat contre Ie 
droit sacre des peuples a disposer de leur sort. 

VII 

Nutre refutation de Ia tbe3e de Ia Delegation lithuanienne ne serait 
pas complete. si nous negligioos de relever quelques analogies.entre Ia 
situation de I'Etat lithuanien et celle de ses voisioes, Ia I ettonie et 
l'Estbonie. 

La situation du peuple lithuanien au eours des si~~les qui ont 
precede sa renaissance actuelle, presente quelques ressemblances avec 
celle du peuple Jetton. et, Jans une certaine mesure. du peuple 
estbonien. . 

Leur developpement politique a traverse Jes memes phases, l'evolu· 
tion de leur conscience nationale presente aussi des similitudes 
frappantes. Des differences l'onsidcrables apparaissent seulement 
dans les toutes dernh~res annees. . 

Alors que la Lithuanie, gr~ce a Ia presence des troupes allemandes 
sur son territoire, a pu conserver la paix pendant toute l'anoee 1918 
et Ia premi~re moitie de i919, la Lettonie, l"Esthonie et l'Oukraine 
ont dli engager des luttes acharnees eontre l'A!Iemagne et Ia Russia. 
sovietique. · 

Tandis qu'en Lettonie, en Esllwnie, en Oukraine les Allemands ont 
dli battre en retra.ite devant !'insurrection populaire. en Litbuanie, 
par contre. !'occupation allemande n'a cesse qu'au moment de l'ar· 
rivee du general Niessel. charge par les Puissances de faire partir les 
Allemands des territoires occupes. , 

La Lettonie et J'Esthonie ont conquis leur independanca apres nne 
guerre terrible avec les bolcbeviks. La LittJUanie a obtenu· Ja recon· 
naissance de son in dependance par Ja Russie sovietique en vertu d'un 
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Traite, base-sur la constatation du fait que Ia Lithuanie et Ia Russie 
des Soviets n'avaient jamais ete en etat de guerre. 

Tout en laissant de cote ces differences, il faut constater d'autre 
part que le probleme politique dans les deux pays se pose sou vent de 
Ia meme maniere. 

Le nombre. des habitants dans chacun de ces pays est presque le 
m~me, 1,500,000 en Esthonie, 1,800,000 en Lettonic. 

Tous ces pays soot baignes par Ia mer Baltique, tous vivent sous Ia 
meme menace russe et allemande. Cependant, en de-pit de ses analo
gies, Ia politique du Gouvernement de Kowno parait ne pas suivre le 
meme .chemin que celle des Gouvernements Jetton et esthonien. La 

· Lettonie et l'Esthonie se sonf contente d'equitables frontieres et.hno
graphiques. Le Gouvernement de Kowno, par contre, presente conti
~ueHement des revendications sur des territoires oil les Lithuaniens 
ne se trouvent qu'en petite minorite. C'est le cas de Wilno, patri
moine seculaire du peuple.polonais. 

La Pologne nourrit a regard de Ia Lithuanie les memes sentiments 
qu'a l'egard de Ia Lettonie et de l'Esthonie. Plus encore, elle a garde 
pour Ia Lithuanie des sentiments fraternels, legues par les grandes et 
nobles traditions de l'Union polono-lithuanienne. Non seulemf\nt Ia 
Pologne n'est pas hostile a l'independance de l'Etat lithuanien dans 
ses justes frontieres cthnographiques, mais encore elle est prete a 
travailler de toutes. ses forces a sa consolidation. On en trouvera les 
preuves convaincantes dans les declarations' faites par la Delegation 
polonaise au cours des premieres seances de la Conference de 
Bruxelles. 
· Mais, tout en reconnaissant les droits du peuple lithuanien a une 

. independance complete, Ia Pologne reconnait dans la m~me mesure 
les . droits. de Ia population de Wilno a decider de son sort. La· 
Pologne estime que ce n'est qu'en respectant integralement ce droit 
naturei qu'on peut preparer un avenir de paix et de prosperite,-



Compte rendu de Ia 11" ahnce, tenue le 24: mai, l 11 heures, au ·. 
Ministere de• Affa.irea Etrangerea de Bruellea, aous la presidence 

de M. Hymans. 

Etaient presents : 

Deliguu lithuanirns : 111111. Gal'vanauskas, president;· . Jurgutis; 
Klimas; SlezeYicius. 

Diligues polonais : lf.M. Askenazy, pre~ident ; . Arciszewski ; 
:Muhlstein. 

rtm. Denis; de Afontenacb ;, Colonel Chardigny; Gimeral Burt; Naze~ · 

M. HntA!\s. - Conformement !i ce qui a ete r.onvenu au cours de 
Ia seance d'hier, je propose d'aborder l'exarnen de l'avant projet qui a. 
ite remis aux deux tlelegations, et je demande a lU. Ga1van_auskas de., 
vouloir presenter Jes observations ou les questions que lui sugg~re Ia 
nature de ce projet. · 

M. GuvANAtJsus. - La delegation litbuanienne sait qu'el1e est en· 
presence. non d'un projet proprement dit, mais d'une certaine sug~ 
gcsiion. Elle desire .,seulement obtenir quelques precisions sur le sens 
d'un certain nombre de ces articles. Paragrapbe 3. -Sur quelles 
raisons se fonde !II. Hymans pour suggcrer que 1a rl>gion de \'ilna 
re~oive une organisation cantonale!- J'observe que les dispositions 
relath•es a Ia protection des minorites sont contenues dans !'article 7; 
En general, nous pensons que la protection des minorites devrait 
faire !'objet non d'un accord entre 1a Pologne et 1a Lithuanie, rnais 
d'un accord avec les principales puissances. J'ajoute que les mesures 
de protection des minorites prises dans les conventions' anterieures 
ont un caractere personnel et que !'organisation d'un regime special 
autonome n'a ete prevu que pour certaines regions te11es que celle des 
Suklers et Ia RutMnie des Carpathes, ou 1a population n'est pas 
melangee. II n'en est pas de m~me de la region de Vilna. 
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M. HnrANS. - Les sugg('stions que je vous ai soumises devront 
certainement ~tre misP.s au point, mais je puis exposer Ies principes 
qui m'ont guide dans leur redaction. I'ai chercM a esquisser entre 
les deox pays un projet d'entente generale. Si j'ai propose decreer un 
canton de Vilna, ce n'est pas pour des raisons d'ordre adminisLratif, 
mais pour des raisons politiques et parce que je chercbais une 
solution_transactionnelle. -Je connais Jes aspirations de~ deux parties . 
relativement ~ Vilna. le sais qu'ily a a Vilna des elements pokmais et 
je ne vois pas d'inconvenient a dormer a ·cette region de Vilna une 
certaine personnalite .. Voyons l'exemple suisse. Le sentiment national 
s~isse est tres puissant et n'est pas compromis par !'existence du 
canton autonome. Une forte vie locale est pour un pays un element 

· de vitalite. J'ai p(mse que Ia creation d"un canton de Vilna serait 
appuyee favorablement par l~ Pologne et pouvait, par consequent, 
~tre entre"les deux pays un element d'entenle. 

~ ~ . . . 
M. GALVANAusus. - Le particularisme des cantons en Suisse a de 

forLes racines historiques. En Lithuanie, au contraire, Vilna, Grodno 
. et Kownq ont toujo~n eu un sort commun. 

M. HYIIANS • ...,..- J'ai l'impression qu'il exisLe aussi a Vilna un patrio
tisme local assez'puissant. ll serait dangereux de com parer 1e probJeme 
de Vilna a celui .de la protection des minorites dans d'autres regions; 

· lorsque ces traites des minorit~s ont ete signes, Ies gran des puissances 
avaient uniqtiement des preoccupations d'ordre bumanitaire et non 
des preoccupations politiques . .Ici au contr~re, nous cherchons essen-: 
tiellement une transaction entre Ia situation de faiL actuelle et une 
situation nouvelle. 

M. GALVANAUSKAS~ ___: Je redoute qu;on ne puisse imposer a· Ia 
Lithuanie une constitution sur Ie mod~le de la constitution suisse 
comportant deux chambres, dont l'_une representant Ies cantons· 
L'opinion litbuanienne serait tres hostile a Ia creation de deux 
.chambres. ·· . · 

M. HYKANS. :...._ Ii n'est nullement question d'imposer a Ia Lithu.anie 
Ia constitution suisse, etta Lithuanie ne sera pas tenue de creer un 
Conseil des Etats. Vous. pourriez, soit n'avoir qu'une Chambre, elue 
~u suffrage direct, soit, si vous desirez avoir une representation directe 
des cantons,. admettre dans la Cbambre des representants • un 
certain nombre de uelegues des cantons. . 

M. GALVANAmius~ :- Nous estimons que la ~reation de provinces, 
ou toute circonscription administrative est u~e question d'ordre intt~- · 
rieur, ne doit pas etl'e reglee par convention. Nos provinces ont ·deja 
une tres large autonomie; les attributions de nos .;onseils provinciaux 
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soot t'Onsiderables, et nous ne voyons par consequent pas de raison!1. 
de modifier !'organisation de nos administrations locales! 

M. HYMA!\S. - 11 semble que vos institutions faciliteraient )'applica
tion d'un programme analogue A celui que j'ai propose • 

.&1. GALvANAUSKAS.- Art. 6.- Pour queUes raisons est-il necessaire · 
de fixer que le Polonais et le Lithuanien seront langues officielles 
dans tout l'Etat! 

M. HYKA!\S. - Cet article lui aussi est, dans mon esprit, une dispo
sition transactionnelle! N'avez-vous pas a Ia Diete lithuanienne 
plusieurs deputes polo11ais! · 

M. GALVANAusus. - Ce soot des ressortissants lithuaniens de Ia 
langue polonaise. 

M. HYllus.- II existe, meme dans Ia region de Kowno des elements 
polonais. Vous savez combien cette question des langues passionne 
)"opinion et combien elle doit etre toucbee avec precaution. En 
Belgique, !'existence de deux langues officielles ne parait pas avoir 
d'inconvenients serieux. Notez bien que Ia langue ne fait pas a elie 
seule les nationalites et qu'il existe non seulement des pays bilingues, 
mais des pays trilingues comme Ia Suisse . 

.&1. GuvuAusus. - II faut distinguer nettement l'idee d'avoir deux 
langues d'Etat de l'idee de laisser a chaque citoyen Ia libertP. d'utiliser 
sa langue. Nous ne voulons nullement reduire cette liberte. · 

.&!. AsKENAZY. - Je proteste, comme je l'ai d~ja fait A 'une seance 
anterieure, contre le terme de u ressortissants lithuaniens de langue 
polonaise,,, applique aux Polonais de Kowno. 

M. .1\IILosz. - Quel nom leur donner alors ? Je tiens A preciser. 
l'attitude des families '' polonaises » dont Ia plupart soot d'origine 
lithuanienne, et qui, etablies depuis des siecles en Lithuanie, ont 
toujours vecu du labeur du peuple lithuanien. Ces families se · consi
derent comme ressortissants de Ia nation Iithuanienne, au sort de 
laquelle elles entendent s'associer desormais, toutefois ce loyalisme et 
ces aspirations nouvelles ne sauraient les detacher de Ia culture ' 

I 

polonaise qui leur est traditiunnelle et leur role dans un avenir 
immMiat sera sans doute de resserrer le lien moral existant entre les 
deux nations. 

l\I. ASKENAZY. - Je conteste a M . .&Iilosz le droit de parler au nom 
des 200,000 Polonals qui soot en Lithuanie I 

M. GALVANAUSKAS. -Art. to. - Je desire egalement obtenir quel
ques explications sur Ia fat;on dont fonctionnerait le conseil prevu 
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dans. cet article. Le fait que ce Conseil voterait A Ia majorite des 
voix parait en contradiction avec le principe de Ia souverainete des 
deux Etats. 

1\1. HYHANS.- Les articles tO et H ne peuvent etre separes. Le 
conseil commun est essentiellement un organe d'etude et non un 
organe de decision .. Je ne meconnais pas que son fonctioimement 
puisse presenter quelques difficultes s'il persiste entre Ies deux 
pays une atmosphere de defiance. Mais nous comptons au contraire 
qu'il s'etablira entre etix un esprit de conciliation et de bonne entente 
et le conseil est precisement un des organes qui peuvent aboutir 
l ce resultat. 

}f: GALVANAUSKAS. - En cas de desaccord, qui departagerait Ies 
membres du conseil commun ? 

M. HYMANS. - Plusieurs hypotheses peuvent etre imaginees. On 
pourrait' not.amment admettre qu'on se referera en cas de desaccord 
a liD arbitre. Si, comme je le souhaite, vos deux pays ont un avenir 
pacifique, Ies problemes de leur politique etrangere seront essen- · 
tiellement des. p,roblemes economiques sur Iesquels on peut, sans 
optimism.e excessif, admettre qu'unc entente pourra s'etablir • 

. M. G~LVANAUSKAS ......... Serait-il admissible que nous demandions 
a' Ia Societe des Nations d'intervenir dans nos affaires interieures 
comme arb!tre ? · Son intervention constante serait d'ailleurs une 
·atteinte a notre souverainete. 

M. HvMANS. -:- Sans doute, mais je tiens a mettre en lumiere deux 
points ! i o que dans I~ projet, Ies fonctions du conseil sont etroitement 
Iimitees et ne paraissent pas de nature a provoquer des conflits 
frequents, et 2° que le bon fonctionnement de Ia convention entre la 
Pologne et Ja Lithuanie exige qu'elle soit appliquee dans un esprit de 
bonne volonte et que Ies organes dont nous avons prevu Ia creation 
ont pour role principal decreer cette bonne volonte. 

M. GALVANAUsKAs . ....:: Paragraphe II. - Ce paragraphe prevoitque les 
delegations seront _efues selon le principe de Ia representation propor
tionnelle. Quel sens doit-on attribner a ces mots? S'agit-il d'une 
representation proportionnelle des parties, des religions, des races? 

1\l. HYMANS. - Les delegations soot un organe parlementaire. Tout 
depend done. des bases sur Iesquelles seront ronstitues Ies groupe
ments ll'interieur des deux Dietes. 

M. GALVANAusKAS.- Je ne vois pas a quoi serviront Ies delegations 
puisque, en definitive, les deux Dietes elles-memes devront titre 
consul tees. 
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l\1. HnlA.NS. ~ L'influence morale de ces delegations serait conside. 
rable. Les discussions qui auraient lieu devant elles guiderai~nt 
I' opinion dans les deux pays, chacun des gouvernements sera sans 
doute heureux de ne pas avoir des divergences. d'opinion dans ~on 
propre parlement national, avant que le terrain n'ait ete ·prepare 
devant une assemblee commune. ., 

l\1. GALVANAUSKAS. - Nous n'excluons pas d'avance 'ridee de commis- · 
sions communes comprenant les membres de deux paJ:'leinents, ni 
meme !'idee que ces commissions ·pourraient. devenir permanen~es, 
mais nous ne voyons pas l'interet de rem placer ces ,commissions par 
les delegatioits · · ' 

M. HYJIIANS .. - Le probleme que nous avons chercbe: a resoudre 
est precisement de donner a l'organe commun qui serait cree une· 
grande autorite qui resulterait de Ia facon meme dont il serait con- . 
stitue. Ces delegations n'ont pas )lesoin d'etre perrnimentes. Elles 
n'nnt a se pronuncer que sur les actes de politique etrangere qui 
exigent une sanction legislative. · 

l\1. GALVANAU3KAS.- Art. U.- Le dernier paragraphe prevoit que 
dans certains cas Ia Pologne et Ia Lithuanie se conformeront ·a. Ia 
decision d'un arbitre. Les mots ~c avec leur agrement » se rapportent
ils au principe meme de Ia designation de l'arbitre par .le Conseil. de 
Ia Societe des Nations ou a Ia personne meme de l'arb~tre? . 

l\l. HnrANs.- C'est dans ce dernier sens que nous avions1 pris ce 
~~ ' 

l\L GALVANAUSKAs.- Si I' accord est necessaire entre Ia Pologne et Ia 
Lithuanie sur le nom de cet arbitre, il n'est pas necessaire que le 
Conseil de Ia Societe des Nations le choisisse. . ' 

l\1. HvMANS . ._ Sans doute, mais le fait qu'une personne serait 
designee par le Conseil de Ia Societe des Nations, encouragerait les 
deux gouvernements a l'accepter comme arbitre On pourrait d'aii
Jeurs modifier Je texte du projet, en indiquant que le ConseiJ de Ia 
Societe des Nations n'aurait a intervenir dans. le choix de l'arbitre 
qu'au cas oil un accord ne s'etablirait pas entre Ies deux parties. 

l\1. AsKENAZY. - II me parait utile qu'on fixe Ia procedure a suivre 
a Ia prochai'lle seance. Les eclaircissements, fournis par M. Hymans 
aux demandes formulees par Ia delegation lithuanienne, ont ete 
entendus avec interet par Ia delegation polonaise puisqu'ils ont pour 
eflet d'eclaircir les vues de Ia delegation lithuanienne et de preciser 
le sens du projet de l\1. Hymans. Une fois ces eclaircissements fournis, 
il faudra s'expliquer des deux parts quant au projet dans son 

7 
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enllemble. et j~ demande que Ia delegation lithuanienne veuille bien 
d'abord ~lpost>l:' son floint de vue pour deUll. raisons : d'abord parce 
que1 cottltne je l'ai dit b.nterieurement, I'Etat lithuanien a ici le role 
de demandeur et \lnsuite parce que, en l:'aison de Ia crise ministerielle 
a Varsovie, Ia situation de Ia delega.tion lithuanienne est en etfet plus 
facile que Ia mienne. 

M. Hnul'is • .- ll n'y a aucune regie qui oblige Ia d~legation lithua
nienne a parler Ia premiere. l'ai donne d'abord Ia parole a Ia dele• 
gation limuannienn~ parce que protocolairement, l'ardre alphabe
tique en decidait ainsi, et aussi parce que Ia delegation lithuanienne 
n'y a pas fait d'objection, mais il n'y a ici ni demandeur ni defen• 
deur, et Ia discussion que je preside doit se poursuivre entre les 
deux parties sur un pied d'egalite complete. Je ne puis demander a 
Ia delegation lithuanienne seule de faire des declarations positives et 

.Iaisser a Ia delegation polonaise le privilege de pouvoir se horner 
a une attitude critique. · 

M:. AsKENAlY. - En se rapportant aux textes des ditferents prores
verbaux, on constateraque loin de gardet, une attitude critique, j'ai, 
sur Ia plupart des questions, propose des solutions positives. J'ai done 
respecte, en ce qui me concerne, le principe de l'egalite absolue des 
deux parties. ,En ce qui concerne le proj&t de M. Hymans, je suis pret, 
comme je t'ai dit a Ia seance precedente, si M. Ie President Ie demande, 
a presenter des maintenant, notre point de vue sur I' ensemble de ce 
projet; mais je crois qu'il serait ·plus utile de donner d'abord Ia 
parole a Ia delegation lithuanienoe • 

. M., HYMANS. ~ Nons reprendrons Ia seance demain pour achever 
. d'entendre I~s demandes d'eclaircissement que M. Galvanauskas 
desire presenter. 



Compte rendu de la 12" seance, tenue le. 25 mai, a 11 heurel, au · 
I • . 

lfinistere des .Affaire• Etrangeres de Bruelles, aous la presidence 
de M. Hymans. · · '· 

Etaient presents : 

Dellguls lithuaniens: Mll. Galvanauskas, presiden(; .·Jurgutis,. 
Klimas, Slezevicius. ., 

Deligues polonail: 1\IM. Askenazy, president'; Arciszewski, Muhl- · 
stein. 

., 

M. Denis ; M. de 1\fontenach ; colonel Cbardigny ; general Burt ; 
M:. Naze. 

M. HYHANS. -Au coors de Ia seance d'bier,' AI. Galvanau~kas a 
dernande certaines explications sur l'avant-projet remis aux deux dele
gations. Les explications que j'ai fournies! M. Galvanauskas ri'onl pas 
eu d'autre objet que d'en preciser et d'en eclaircir le sens et de faire 
paraitre rnon intention qui est de rechercher une transaction de natur.e · 
politique. ,La discussion du projet se poursuivra s'il y a lieu, non entre 
vous et rnoi, mais entre les delegations qui les discuteront librement 
sous rna presidence. Je propose A M. Galvanauskas de poursuivre ses 
dernandes d'explications. 

' M. GAL\'ANAUsKAs. - La delegation lithuanienne &!lit qu'elle est en 
presence non d'un projet, mais d'une serie de suggestions et elle _ 
desire en connaitre le sens avec precision. Poursuivant rnes questions 
d'hier, j'en arrive A l'article 13 : 

'' Je voudrais demander a M. le President les raisons qui lui ont. 
fait abandonner Ia formule,adoptee par les deux delegations, pour y 
introduire une nouvelle formule qui n'a pas l'avantage d'~tra plus 
precise et qui dernanderait de nouvelles discussions, lesquelles nous 
rarneneraient a une decision analogue a celle deja adoptee par Ies 
parties! » 

- M. Galvanauskas lit Ia formule. 
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.M. AsKENAzv. --' Je tiens il faire, au nom de Ia delegation polon;~ise, 
les .reserves les plus exprE>sses sur Ia valeur de !'adhesion qu'elle a pu 
donner il ce~taines propositions ,relatives aux rapports entre Ia 
Pologne et l'Etat Jithuanien actuel, proposition faites, avant que soit 

-abordee Ia discussion du probl~me de Vilna et independamment 
d'une telle ou telle solution de ce probleme, et anterieurement au 
projet du President dans lequel ce probl~me est aborde: 

'M. HvHANS. - Les accords intervenus abterieurement ne sauraient 
etre valables il I'egard du projet, mais en rej>Onse a ce" que deri:lande 
M·. (;alvanauskas, je puis dire que nous avons insere dans le para
graphe 1.3 une formule nouvelle parce que Ia formulc ;mterieure nous 
avait paru trop etroite. ·Vous vous souviendrez que nous avions deja 
ete amenes a cherche:t: il Ia preciser, en discutant Ies instructions a 

· D.onner aux e'l('pcrts. · 
. . ,; 

- M. Hymans donne lecture du projE>t d'instruction aux experts. 

"1\[. HYMANS. - Ma pensee est Ia meme que celle qui m'a amene a 
'j>revoir une ententt.> sur les questions militaires et les questions de 
politique exterieure. Le but poursuivi est d'etablir une liaison int;me 
entre les deux· pays. II faudra, avant d'etablir un texte definitif, y 
apporter·d'autres precisions encore. Moo projet est en quelque sorte 
schematique. L'etablissement d'un accord tletinitif comportera des 
~ravaux d'experts et une etude approfondie .. 

; . M. GiLVANAUSKAS. - Le paragraphe 1.3 contient des details tech-
. - niques qui ne pourraient faire que la partie d'une convention com

merciale. En tenant compte du trop bas cours de l'argent polonais, Ia 
disparite des changes ne pourrait pas servir de base au principe de Ia 
·Jibre admission J"eciproque. des produits des deux pays, mais par 
contre elle rend ce principe tr~s difficilement applicable .. C'est une 
circons~ance economique dont Ies circonstances sont d'ordre general. 
La formule deja adoptee par les deux parties donnnerait aux experts 
'plus de latitude p(lur elabore~ les_ details d'une convention commer
ciale, destinee a rapprocher economiquemellt les deux pays. 

l\1. HvMANS. - Je ne s~urais suivre Ia delegation lithuanienne 
dans cette djscussio.n, ayant fourni les exp_lications demandees con
cernant le semi rlu projct. Pour ce qui se rapporte aux modifications 
qui pourraient y etre apportees, elles resulteront de Ia discussion 

·entre lcs deux parties qui, au cours de IEmr examen:, sont libres de 
· 'suggerer une redaction meilleure. 

1\i. GALVAN. usKAs.- Si j'ai souleve Ia question, c'est que Ia premi~re 
formule m'avait paru plus precise et plus large. . 

Passant ill'examen de I' article 14, je serais desireux de sa voir pour· 
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qu~lle raison les expr. sions de « libre acces a Ia mer )) t>l « libre 
transit» ont ete rempla,kes dans cet artkle par les termes (( le Jibre 
usage des ports et du territoire lithuanieo ». La delegation Iithua•. 
nienne desirerait sami r quelle est Ia portee euete de ces rlerniers 
termes. lis ne me paraissent pas absolument clairs. · 

M. HTHA!"S.- Si je n'ai pas exprime rna pensee avec plus de pre
cision, c'est parce que j'entenJais faire une allusion au sort de Memel, 
qu'il etait diffidle de mrntionner explicitcment dans cet a\·ant-projet. 
On ue saurait disposer Ju territ.oire de ~[emel qui est en Ia possession 
des principales puissances alliees. Toutefois, si·un accord aboutissait 
entre Ia Pologne et Ia Lithuanie, le Conseil de la Societe des Nations 
puurrait emisager Ia possibilite de prenJre ['initiative d'une demarche . 
aupr~s des Puissanees, en vue de leur proposer de fixer sons telles ou 
Lelles conditions le sort de .Memel. De meme, H conviendrait de 
negocier avec ces memes Puissances les questions relath·es au transit 
par le Xiemen qui est un fleuve international mais dont· certaines 
conditions demeurent obscures. Le reglement dn statut de Memel 
den-a.it Hre en quelque sorte le corollaire de !'entente intervenue. 
Pour ~tte raison, il n'est point possible d'inserer dans Ia convention 
les dispositions relatives au sort de 1\Iemel. mais nous avons ,·oulu eo 
indiquer le sens. De plus, Ja discussion entre les deux parties, nons 
fournira une occasion favorable de connailre leurs points de vue a cet 
egard. 

M. GuuNArsus. - Revenant ~ ma question, je desirerais connaitre 
ee qu'il faut entendre par Ja formule u libre usage du territoire litbua
nien ». Les termes u libre transit et libre acces ,, comporteraient-ils Ia 
meme idee! , 

M. Hn.L"\S. - C'est en effetla meme idee. 

GbtJUL Bt:~:T.- La l'letegation lithuanitnne redoule. apparemment 
que finterpretation d~nnee au terme « Jibre usage du territoire 
Jithuanien » puisse, dans certains cas; menacer l'independance de Ia 
Lithuanie et Ia souverainete du Gouvernement lithuanien sur son 
territoire. · 

M. HnuNs. - Ceci devrait etre determine dans des conventions 
uJterieures. lei nous n'avons pretendu determiner qu'un principe 
generaL 

&1. Gun.fl'.u:sKAs. - II me parait done clair que Ia formule· adop-
tee signifie Lien « libre transit ». -· · · 

- J . 
lf. HYliA!\S,- La redaction proposee n'est evidemment pas parfaiLe, 

elle pourra etre precisee ulterieurement. 
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· M. GALVANAUSKAS,- Le libre transit est U~l\ notion; le libre usage 
du territoire en est une autre; cette derni~re.~ourrait amener a con-

- clure par exemple que le Gouvernement p~lonais serait en droit de 
eonstruire toutes les voies de communicati~n qui lui conviendraient 
sur Ie territoire lithuanien et beau coup d'autres choses qui ne seraient 
pas conipatibl~s avec Ia souverainete de I~ Lithuanie. 

'· 
M. HYMANS. - II est evident que Ia formula adoptee n'entend point 

"Signifier ce}a. S'il y a lieu de construire sur le territoire lithuanien 
une voie ferree interessant Ia Pologne, le Conseil Ecoliomique com
mun sera Ia pour etudier ce probl~me. 

> • ! • ' 

M. GA.l.vANAusK.\s: .-. Je desirerais de plus avoir quelques eclaircis
sements concernant l'article 2. 

, · « Po:ur queUes raisons, en tra~nt Ia fronti~re entre Ia Pologne et 
Ia Lithuania, assigne-t-on a Ia Pologne d'un cote le territoire pure-

- ment_ lithuanien · de Sejny et Punsk et de l'autre cote, Ia ville de 
Grodno avec son territoire qui gravitent geographiquement et econo
miquement vers Ia. Lithuanie, tandis que les .territoires des anciens 
arrondissements de Disna, de Vileika, et d'nne partie de Minsk qui 
ne f!ont nullem~nt lithuaniens, sont donnes a Ia Lithuanie ». 

M. HYMAN~:~ Je dorinerai sur ce point la parole,aux experts qui 
. m'on} aide dansla-r~daction du projet • 

. CoLoNEL CHARDIGNY. - Si le. territoire limite par Ia ligne du 
. 12 juillet etait attribu~ a Ia. Lithuania, les districts de Disna et de 
_ Yileika restant a Ia Pologne, la situation de ces districts serait extre

mement difficile, car leurs communications avec Ia Pologne seraient 
precaires. En ce qui· concerne Sejny et .Punsk, nous n'avons pas 
voulu .dans ce projet toucher· a Ia ligne Curzon. Mais je sais qu'au 
cours des negociations de Varsovie, les rectifications de fronti~res ont 
deja ete envisagees en particulier pour Ia region ,de Punsk. 

· AI. H~MANs. -· Le colo.nel Chardigny a indique I' idee generale qui a 
inspire Ia rMaction du projet, mais les precisions concernant Ia 
repartition des territofres forment ]'objet de Ia discussion entre les 
deux delegations, sur laquelle je tiens a ne prejuger ni dans un sens 
ni dans I' autre.· · 

· M. G.u.vANAUSKAS, -· Le reste du projet nous parait suffisamment 
explicite.IJ ne nous. reste pas d'autres explications a demander. 

·. M. HYHA~s. ,:_ L~ · delegation polonaise a-:-t-elle de son cote des 
explications a_demander! 

. . . ' 
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' AI. AsKENAZ;,';latiJI .... llelegation polonaise ne demande pas des 
_,xplications; 61 ..... ,· .. connaissance des eclaircissements fournis a\ 
M. Galvanauskas. '· .~ 

l\1. HrMANS. - Dam ces conditions, la procedure logique serait 
d'aborder Ia dis(ussioL du projet dans son ensemble. · 

M. AsKF.NAzY.- La dtlegation polonaise n'y voit pas d'objections. 11 
coovient que le& deux £ Megations exprimeot leurs vues d'ensemble 
sur le projet. Notre exp lse suivra immediatement celui de Ia detega
tion Jithuanienne. · 

!\1. HYIIANS. - La dillegation polonaise est-elle en mesure de four
nir cet expose au nom de son gouvernement! 

~1. GALVANAUSI.AS. - La delegation lithuanienne est prete a expQSilf 
son point de vue sur les suggestions de M. le President, mais elle.liE~Qt 
a constater que jusqu'ici Ia delegation litbuanienne a e:xprime SQ{l 
opinion Ia premii!re; Ia delegation polonaise a toujours prefere se · 
trouver en mesure de repondre et de critiquer Ie point de vue lithua
nien sans formuler aucune proposition concrete. 

1\1. AsuNAZT. - La se~le proposition ferme de Ia dele'gatioq Iithu~
nienne etait relative a l'introduction de I'unite monetaire communi.",· 
et cette proposition n'avait en l'espi!ce qu'une valeur fictivl". La delt~ga
tion polonaise, au contraire, a mis eti avant une serie de propositions· 
reelles ella lecture des proci!s-verbaux ~uffirait a s'en ass~rer eta faire 
constater que ce n'est pas I'attitude de Ia delegation polonaise, mais 
plut~t celle de Ia delegation lithuanienne qui etah .constamment 
critique. Comme l'ordre alphahetique a cop!'tamment He ~:mivi jq~ 
qu'ici, Ia delegation polonaise ne voit pas pourquoi on Je renv~rservit, 

M. GALVANAUSUS.- Je liens a repeter que Ia delegation lithuanienne 
toujours, Ia premi~re, formula des propositions concernant les prin

cipea des entente& commerciale, militaire, transit, acce11 4 Ia mer, 
lerritoriale, ete ... Pour s'en assurer, voir les proces~verbau:x. 

M. Asli.ENAZT. - Je propose que les deux dell>gatioQs formQlent par 
ecrit leur reponse exprimant Jeur point de Vqe liUf J'tmsemble dy. 
projet et qu'elle!! presentent simultanement ces reponses ecrites a 

, M. le President A Ia prochaine seance. 

~ Cette propoiiiti(m ~;st acceptea par Ia delegation lithuaniepntJ ~t 
par AI. le President 

Au cour11 de la dh;cussiop qui suivit, M. Hyman• rappela que, s'il 
p.vait sui vi jusqu'ici l'ordrtt alphabetique, il n'entendalt pp.s ~ependan& 
mettra con~tamment l'une des partiea dan• uno sit-qation d'inf6rio .. 
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rite. Pour eviter qu'une des delegations p·, . - avantage du 
fait qu'elle co_nnailrait rl'avance le programm~a1~lutre delegation, 
il demandait, seloo une proposition cle 1\1. Afilenazy, que chacnne 
d'elles lui remit it Ia meme seance une repon.>e ecrite. 

. . I 
1\J. HY!IIANS. - Une fois Ia note remise, cm,~ment les deux delega

tions_concoivent-elles Ia suite de leurs travau <! 

M. AsKENAZY. -II faudra s'expliquer sur I~ contenu rles deux notes 
remises etetudier les consequences qu'elles comportenl 

1\f. CALVANAUSKAs. ·- La delegation a, au debut de Ia Conference, 
·expose dans sa declaration, ainsi que dans les seances qui s'en sui
virent, son point de \"Ue sur les principes formules dans les sugges
tions de M. le President. Nous voudrions bien connaitre le point de 

' vue de Ia delegation polonaise. A pres quoi nous aurions Ia possibilite 
d'entrer plus en detail dans les idees generale~ .formulees par lJ. le 
President. . · 

1\f' HYHANS. - Chacune des deux delegations repondra comme illui 
conviendra. Je leur demande si e.lles acceptent -!'ensemble du projet 
comme base de discussion. Dans !'affirmative, nous commencerons Ia 
discussion par arti~le. 

M. AsKENAZY. - Ainsi posee, Ia question risquerait de ne pas 
avancer;_ nous devons rester libres en effet d'exposer avec precision 
les vues de notre gouvernement sur !'ensemble du projet, et il ne 
suffit pas de repondre par oui ou par non. 

M. HYMAI'!S. ~ Je ne puis admettre que votre reponse prenne la 
forme d'un memoire exposant le programme de chacune des delega
tions. Nous nous trouverions dans ce eas en presence de trois projets,· 
et par suite, de difficultes considerables. 11 s'agit de prendre une deci
siqn et d'indiquer si les delegations soot disposees a examiner le 
systeme propose par moi dans son ensemble. Si la base est admise, 
reserve faite des discussions qui pourront avoir lieu sur les diverses 
modifications de detail a introduire, un debat contradictoire aura lieu 
sur les articles du projet, mais il convient tout d'abord d'etablir si les 
delegations acceptent I' ensemble du projet comme base de discussion. 

M. AsKENAZY.- Nous nous trouvons en presence d'un projet qu'il 
· convient de discuter, mais il no us faut cependant exposer tout d'abord 
une opinion generale sur !'ensemble du projet avant d'entrer dans le 
detail. Nous le ferons d'une maniere succincte et precise. 

M. HntA.Ns. - Je tiens a rappeler comment il a ete procede au cours 
de' ces negociations : considerant par hypothese Ia question de Vilna 
comme 'resolue, nous avons examine de quelle facon pourraient etre 
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reglces le·s relatiJM's er,n .s ~eux Etats, du point de vue economique, 
militaire et politiquP.. .r~s un examen preliminaire de ces points,· 
nous Bl'Ons aborde 1~\~ohleme essentiel de !'attribution de Vilna, 
Ayant constate sm:: cL'.point un desaccord absolu, j'ai et~ conduit 
a •·ous offrir de prep,.rcr un avant-projet transactionnel. Vous avez 
donne votre assentiment formel a cette methode. L'idee qui m'a guid! 
dans Ia redaction de ce p1•ojet, cons1ste a assurer entre le.s deux pays 
un rapprucbement qui n'impliquerait pas une fedlmition, mais com
porterait !'union Ia plus etroite, compatible avec Ia soU:verainete et 
l'indE\pendance de chacon des deux Etats. La Lithuanie se verrait 
attribuer \'ilna qui jouirait d'un regime de large autonomie. ·L'union 
des deux pays serait cimentee par des ententes economiques, mili
taires et relati-.·es aux questions etrangeres~ En· ce qui concerne le 
projet, je lfemande seulement de me fa ire connaitre s'il vous parait 
une base acceptable de discussion et d'entente. J'ai, pour rna part; 
agi avec une entil~re bonne foi et une egale sympathie a l'egard "des 

.. deux delegations; je ne leur demande que d'expliquer clairement ce 
qu'elles pensent. . 

rtl. AsKENAZY. - C'est parce que Ia delegation polonaise se rend 
compte de !'importance du projet, qu'elle tient a s'expliqucr nette
ment sur l'enscmble de ce projet. Celui-ci procede d'idees glmera!es 
et, avant d'en aborder Iii discussion, H convient que nous puissions 
preciser nos vues sur ces idees. -

1\f. HYHANs.- Je pose au1 deux delegations Ia question que voici : 
« Accepte2.-vous de prendre pour base de discussion l'avant-projet · 
transactionnel que je me suis permis,· a\·ec votre assentiment, de vous 
soumettre! ,, Les deux delegations me repondront comme ·elles le 
jugeront convenable. Selon leur reponse j'aviserai aux suites qu'il 
conviendra de donner aux negociations. Lcs deux dei6gations \IOU- . 

dront bien me remettre leur reponse ecrite vendredi 27 mai au soir, 
a mon domicile. et Ia seance reprendra le samedi_~S mal. . 

• 1nneze. 

Bruxellesl ~~ mai i92t. 

·Le President estime utile de transmettre aux rdeux delegations ie · · 
texU! de Ia question qu'il leur a posee oralement ·a la fin de Ia 
seance de ce matin : Ce texte est Je suivant : 

cc Acceptez-vous de prendre pour base de discussion l'a~ant-proje' 
transactionnel que je mf! suis permis de vous soumettre, ave~ votre 
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assentimenU Les. deux delegations me repo1'ro~~ r..o-r:une · 3lles le 
jugeront convenable. Selon leur reponse, j'a serai aux suites qu'il 
convient_de donner aux negociations. )) ' 

A Ia suite des observations ochangees con·:Alrnant l'article 14, le 
President est d'avis qu'il faudrait en modif.er le texte; il suggere 
Ia redaction s·uivante : · 

Article 14 (nouvelle redaction). - La Litbuanie assurera a la Po
logne le libre acces a la mer et le libre transit commercial. 

En outre, en ce qui concerne le port de Memel, les deux pays se 
xnettront d'acoord sur un regime qui, tout en donnant la souverainete 
l la Litbuanie, reserverait a la Pologne le droit d'utiliser en tout 

.· temps 'Ie port, ainsi que le Niemen pour toute5 categories de trans
ports, y compris les munitions et le materiel de guerre. Si un accord 
etait obtenu, M. Hymans demanderait a la Societe des Nations d'ap
puyer le programme adopte aupres des .Puissances alliees • ... 

Annexe. 

Reponse _de Ia delegation polonaise ala declaration lue par le presi
dent de la delegation lithuanienne et annexee au proces-verbal de 

- la _10" seance en date du 23 mai. 

/" 

1. En affirmant que ~e territoire de Wilno etait habite, au moyen· 
age par une population etbnographiquement Iithuanienne, Ia dele
gation lithuanienne · ne fait. que repeter une assertion gratuite et · 
denuee de tout caractere scientifique. L'atlas de l'histoire de Pologne, 
de Lelewel, cite par la delegation litbuanienne, n'a rien de commun 
avec cette assertion, car dans cet atlas il n'.est question que de la 
Lithuania historique et non pas ethnograpbique. 
· .La delegation litbuanienne se sert, dans ce cas, de son procede 
habitue}, consistant A suhstituer la notion de la Lithuania historique 
a t:ene de la Lithuania etbnograpbique et vice versa. C'est toujours 
la meme eqqivoque linguistique, Ie meme jeu de mots, dont on vou
drait c,ouvrir les pretentions injustifiees du gouvernement de Kowno. 

2. La delegation litbuanienne met en doute Ie caractere polonais 
de l'Universite de Wi•lno et se l'appropde pour cette raison singuliere 
qu'f l'Academie de Wilno, au XVI" siecle, l'enseignement etait donne 
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en latin. La d ... ~ti·~ lh~uanienne, oubliant, sans doute, qu'A eette 
epoque, dans toutes leSJ. 1iversites, J'enseignement 86 donnait en 
btin, pourrait, pour ce~" meme rai·son, enlever ~ Ia Fra.nce la Sollo 
bonne et a J'Angleterre Oxford, pour .J.es donner A la Litbuanie de 
Kowno ou, d'ai'hleUTs, a ce qu'id. parait, Ia langue de Virgile n'a ja.inaiJ 
ete trop cultivee. ' -

n est notoiremen't ·inexact que le russe ai.t jamais ~1.6 .la lan~e 
d'enseignement de cette OCdl.e purement pdlonailse qu'etait l'UnivettSlfA 
de Vilna. ' · · 

La " \ive resistance " contre le caractere polonais de cette Unl
wrsite, dont il est question dans la .declaration de Ia delegation 
Iithuanienne, provenait exclusivement du tsar Nicolas ter et de ses 
creatures, bourreaux de oette celebre Ecole. . . 

Aucun Lithuanien ethnograpbique ne 6e trouve parmi ses pro
fesseurs; parmi ses el~es il n'y en avait qu'un nombre minime. 

II est superflu de refuter !'assertion de Ia delegation lithuanienne, 
mettant en doute Ia qualite de Polonais de Mickiewic;. Cette asser
tion ne suscite meme pas notre indignation. Elle est digne des decou
vertes pangermanistes d'apres lesquf'IHes Bossuet, Pascal et Victor 
Hugo n'etaient pas Fran~ais, mais Germains. Pourtant, jusqu'a pr~ 
sent, on n·annexait Mickiewicz a Ia Lithuania ethnograpbique que 
dans des pamphlets de propagande litbuanienne; aujourd'bui, ·pour 
Ia premi?·re fois, cette etrange thoorie est sanctionnee officiellement 
dans Ia declaration de Ia delegation lithuanienne. · 

3. L'assertion suivante mettant en doute Ia nationali~ polonaise 
de Kosciuszko ne peut pas ~tre prise plus au s~rieux que oolle rela
tive a Mickiewicz. Les Espagnols, en leur quali~ de conqu~rants de 
1' Amerique, ou les Patagons, en celle de ses autoebtones, auraient plus 
de titres a ravir aux Etats-Unis Washington et Longfellow. . 

On ne peut que constater avec satisfaction que les pretentions 
annexionnistes de Ia delegation Iitbuanienne sur Wiloo sont fond.ees 
sur des arguments aussi solides et qu'elles ont les mffines chances de 
se realiser que celles relatives A Mickiewicz et Kosciuszko. 

4. II est egalement superflu de refuter !'assertion de Ia delegation 
lithuanienne que le gouvernement de K.owno cc a empeche une jonc- · 
tion des armees sovietiques avec I' AILemagne n et meme cc sauve la 
Pologne d'une veritable catastrophe ))' en signant avec les bolcheviks 
au moment de leur invasion en Pologne, le trai~ de Moscou, en coop6-
rant avec les Bolcheviks au cours de leur o~fensive, en leur pretant. 
aide et secours ;pendant leur retraite et finale!rulnt, en Urant l'~ea 
oontre la Pologne. Cette assertion, il suff1t de l'enregistrer. 1 
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En ce qui concerne !'assertion de la d*gati~ ,1uanienne que 
cc malh~eusement la ~ologne n'a pas su _anprecier ~sa juste valeur 
le 68l'Vlce que nous lm avons rendu, pas p!,us qu'elle n'a, a notre 
sens,' apprecie Ie concours qui lui fut prete par Ies Allies sous Ies 
murs ode Varsovie », il suffit de constater : 

I 

a) Que Ia Pologne sait parfaitement cc apprecier a sa just~ valeur >> 
l'oote co:tnmis par Ie gouvernement de Kowno en signant au moment 
ou Ia Pologne paraissait agoniser, le Traite de Moscou, pour se faire 
attribuer une partie du territoire polonais, envahi par les armees 
des _Soviets. · 

b) Que Ia gratitude de Ia Po1ogne envers les Allies est une affaire 
qui regarde Ia Pologne et les .AJJies. Si Ia pretendue ingratitude de 

' la · Pologne envers les Allies preoccupe. tenement Ia delegation li
thuanienne, ii est loisible a cette dernieje de Ia denoncer directement 

· a.ux Grandes1 Puissances et point n'est besoin de le faire dans les 
documents de .Ia Conference actuelle. · 

5. La populatiOn du te:rritoixe de Vilna a toute liberte pour mani
fester sa volonte: Elle manifeste effectivement sa volonte tres ener
·giquement et tres eloquemment en se prononcant pour la Pologne et 
pour le gouvernement polonais. 

6.- Les donnees _ statistiques fournies dans ce paragraphe par Ia 
delegation. Jithuanienne manquent tout a fait de fondement. Elles 
sont a Ja hauteur des chiffres cites dans Ie precedent memoire 
.lithuanien., 



Compte-rendu de la. 13e s~ance tenue le 28 mai a 10 heures, a.u 
Ministere des Affa.ires Etra.ngeres de Bruxelles, sous la Prbidence 
de M. Hymans. 

Etaient presents : 

Delegues lithuaniens !til\(. Galvanauskas, preSident; · Jmgut.is; 
Klimas; l'tlilasius; Narusevidus; Slezevicius; Soloveicikas. 

Delegues polonail ; l'tm. Askenazy, president; Lukasiewicz;· ArtiS; 
zewski; Muhlst.ein. · 

Mll. Mantoux, Denis, de Monrenach, colonel Chardigny, g6lerai 
Burt, Naze. ' 

ltl. HniAXS. - Avant d'aborder l'ordre du jour de Ia presente 
seance, je tiens. ~ faire part a la delegation lithuanienne d'une obser
vation emanant deJa delegation polonaise concernant l'annexe a·dres
see par cclle-ci pour etre jointe au proces-verbal· de la toe seanee : 

M. Askenazy a observe que ce · texte contient une citation de 
paroles qu'il a prononcees au cours de Ia se seance ~t qui est extraite 
du eomp~rendu provisoire auquel la delegation polonaise n'avait 
point encore apporte de corrections. 11 y a un inconv6nient l ce qu'~ 
texte provisoire puisse ~tre utilise de la sorte, d'autant plus qu'il fut· 
convenu entre le.s deux parties que le texte definitif, seul officiel, 
serait etabli apres consultation ode l'une et de. }'autre delegation. 
1\[. Askenazy demanda done que cette annexe soi t rect.ifiee et que Ia 
citation dont il s'agit soit remplacee par celle qui serait extraite du 
texte defind tif. 

M. GALVANAUSKAs.- Je. suis d'aecord. 

M. AsKENAZY. -_!:,a delegation polonaise estime devoir signaler 
que I'annexe -dont il11'agit a ete communiques l plusieurs journaux 
de Bruxelles. II ne m'appartient pas de me prononcer sur l'opportu
nite d'une telle communication, mais la delegation polonai6e tient en 
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tout etat de cause l reserver Je droit de oo~ati~quer egalernent lla 
presse sa ·reponse, d'autanlt plus que cette--~rr~xe, en dehors de son 
irregul3ll'ite par rapport au proces-verbal provisoire, oontient des 
assertions fausses dont j'ai fait deja· ressortir Ia gravite. 

· M. HYMANS. - Je conjure les deux delegations de s'abstenir de 
commun'iquer A Ia presse des documents de cette nature. Je ne sais 
si 1\1. Galvanauskas a reellement transmis aux journaux de Bruxelles 
le te~te en cause; je Ie deplorerais. II faut eviter en effet de facheux 
precedents dont il ne peut resulter qu'une polemique regrettable. 
Mes paroles sont oonformes a celles que j'ai tenues au debut de cette 
conference, lorsque j'ai engage les deux delegations a se montrer cir
eoospectes -dans leurs rapports avec Ia p:resse tant .que dureraient les 
negociations.: 

: 1\!. GiL'tANAUSKAs. - La delegation lithuanienne n~a livre ancun 
texte de proces-verbaux a Ja publicite. Si el1e a fourni des indications, 
ce ne fut qu'a des personnes qui s'interessaient au point de vue lithua
,nien, ·et qui desiraient dernenrer infonnees. De part et d'autre des 
brochures et des ouvrages ont ete distribues. Si Ia delegation litbna-

. ruenne a 'transmis des informations, ee ;n'etait point dans le hut d'etre 
desagreable a la delegation polonaise: Elle pourrait se plaindre, au 
contraire,. de ce que certaines publications ou meme certaines conf~ 
rences aient ere d'une nature peruble pour Ia delegation lithuanienne. 
CeHe.-ci, toutefoi.s, n'a pas prQ.teste. 

M. HYMANs. '- La presse s'est engagee a etre discrete, mais Ia 
presse demeure Jihre. IJ convient de s'abstenir de ce qui peut alimen
:ter les pdlemiques et j'ins~ste p(mr que Ies documents oontenant des 
tl~raits de proces-"Vetbaux Ire soien't pas puhlies. Je eompte sur les 
de'ux -delegations pour que de tels renseignements ne paraissent 
point. · 

. . . 
'l\1. GALVANAUSKAS. - La presse de 'Brnxelles a recemment publie 

11ne lettre de 1\1. Askenazy repondant aux declarations dn premier 
. Mini~e anglais. 

l\1. BYMANS. - La declaration de M. Askenazy etait etrangere au 
. debat. Bile constituait une reponse 3 1\1. Lloyd George. Le document 
qtl'i nous oocupe .se rapporte plus directement a notre conference et 
-c'est pourquoi i1l oonvient il'eviter Sa publication. 

l\1. AsKENAZY. ·~ Je n'entends point eritiquer l'initiative de la 
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delegation lithu~ ., -J.ais je t..~state qu'elle a effeetivement en• 
voye a Ia presse de 'Rhtxelles des cop~es Ji.tterales de l'annexe en que&
tion, et je me reserve par consequent h. droit de !{lire de m~me avec 
la reponse que je d~nnerai 'it cette annexe. · 

I\1. llYMANs. _,.. C'est pi:ecisement a cause de tela que je prie les . 
deux delegations de se montrer discretes. · · 

L'inddent est clos. 

J'ai r~u bier, 27 mai au soir, des maiils de M~ Galvanauskat la 
reponse de la delegation lithuanienne a Ia question que j'avai-s posee 
aux deux delegations Je 20 mai. · · · · 

M. Hymms· donne lecture de Ia reponse lithuanienne. 
J'ai pris acte de cette reponse et exprime ma satisfaction l M. Gal-

vanauskas. ' 
·Ce matin, Ia delegation polonaise m'a fait remettre· un double doou.:. 

ment : to sa reponse ala question posoo Ie 20 mai; 2° une Iettre dont 
le sens me parait incertain et .s\lil' laquelle je serais beuremt d'obtenit 
quelques precisions. ' 

M. Hymans donne lecture des deux documents. 
.La delegation polonaise formule des reserves concernant les mo

difications apportees dans la redaction de l'article n demon lvant
projet. 

II importe peu que ces modifications aient et6 resolues a la suite· 
d'explications fournies a Ia. delegation lithuanienne. J'etais en droit 
de preciser le texte de cet article, puisqu'il avait paru ne pas presenter 
toute la <llarte desiree. Les deux delegations ont ete informees l'une et 
!'autre des modification,s apportees a l'article 14, pubqu'il leur fut 
communique dans sa teneur nouvelle le meme soir. · 

l\1. AsKENAZY.- Le projet a ete remis le 30 mai. Ala m~me seance 
du 20 mai, M. le President a demande aux deux delegations <c de pre
senter les ohserva:tions que leur S'tggererait l'etude de ce projet >>. 
Aussi ce projet fut immed'iatement fobjet d'un examen de la delega- _ 
tion polonaise agissant en contact avec son gouvernement. Or, les 
modifications apportees ulterieurement dans le texte .primitif com
portent des additions tres importantes, par exemple la mention de 
Memel qui n'y figurait !Point. Dans ces condition~ la delegation polo-
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naise croit ne point pouvoir prendr: posit!~.-- Jans en referer de nou
veau A Varsovie. 

M. HYMANS. - Ceci ne saurait preter a contestation; Ja premillre 
• redaction entendait )e cas de Memel, mais sans le mentionner p 'Ur 

les raisons que vous connaissez. On a voulu dans ~a seconde redaction 
· preciser une .pensee qui avait paru incertaine. Je tiens a observer de 
plus que la delegation polonaise n'_!ivait point ~te jusqu'ici appelee a 
prendre position sur le .texte de l'artiele 14, puisque c'est ce matin 
seulement qu'elle m'a !ait parvenir sa reponse .sur l'ensemble du 
projet.- _ : 
· .II est possible que l'une et }'autre delegation desire fournir des ce 

. matin des precisions SUI' leur reponse. Si elle.s ont des observations a 
echanger, elles pourraient le faire ilnmediatement. . 

: M. GALVANAUSKA~. '-:-La delegation lithuanienne n'a rien a ajouter 
a sa declaration. EUe n' estime ·pas .pouvoir se prononcer sur la _re
ponse polonaise avant d'en avoir r~u un texte. 

_ M. UiMANs. - Les deux delegations doivent desirer evidemment 
. avoir oonnaissance qe tous les documents avant de se prononcer. II 

. est un \{)Oint sur lequel. je souhaiterais obtenir quelques eclaircisse
, ments de .la delegation polonaise : je desirerais savoir si M. Askenazy 

P<>urrait expl·iquer ce qu'il a entendu ·dire par I' expression suivante 
<< Jes represtmtants Iegitimes de Ia population de Vilna ». Comment 

. M. Askenazy con~;oit-il la designation de ces « representants legi-
times »? · 

.' M. AsKENAZY~ La· delegation- po(lonai!Se a voulu iDJdiquer un 
·_ principe qui est pour elle une condition sine qua non et elle desire 
_ savoir tout d'ahord s'il-est accepte. II sera possible ensuite d'etudier. 
·comment pourra etre composee la delegation de la Lithuania de 
Vilno. · 

M. HriiAN~. --,'-- Ma question est relative au principe. Dans que! 
sens la delegation pdlonaise entend-el,le !'expression << representation 
legitime » ? 
' 

M. AsKEN~Z¥.- La population de Wilno a incontestahlement un 
droi.·t legitime a etre 'repllesentee aux negociations davant decicder de 
son -sort. · 

M. HYMANs.- M. Askenazyentend done indiquer la << Iegitimite 
de ~a representation de Ia population de Vilna ». 
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~1. AsKEX.\ZY. - C'est bien cela. 

!II. Hnuxs.- La delegation polonaise a formule dans sa reponse 
nne reserve concernant la question territoriale. Or, hl etait entemtu 
que ces negociations devaient porter sur !'ensemble du differen.ld et . 
des Iors sur toutes les questions territoriales. 

:11. .\sKENAZY.- Les territoires dont il est question dans le projet 
ne sont point seulement cimx qui font l'ohjet du diff~end de Wilno 
et de son territoire. La delegation po!onaise ne pretend point contester 
au President le droit d'elargir la question territoriale en dehors dti 
differend relatif a Wilno, puisqu'iJ ·s'agit d'un arrangement d'un ca
ractere general. Je ne m'oppose done pas a ce qu'il a formula dans 
son projet, un reglement territorial plus vaste, mais je constate, en 
ce qui concerne cette partie du .projet, que la question ne renltre pas 
directement dans le differend teiTitorial relatif a Wilno meme et son 
territoire et qu'il me faudra des lors ohtenir de mon gouvernement de 
plus amples instructions a cet t\,crard: 

:11. HnrAxs. - L'observation d~ la delegation ·polonaise me paralt 
resulter d'une confusion. Elle dit que la question territoriale dont il . 
s'agit depasse le cadre du programme propose. 1\lais u etait bien 
entendu que le programme meme de la ConferenCe comprenait toutes 
les questions territoriales pouvant interesser les deux pays. 

Je ne dis pas que je proteste contre cette observation, ce .serait trop 
fort; toutefois, la critique de la delegation ;polonaise ne me paralt · 
pas fondee, Ie reglement teNitorial dont il s'agit A l'artiole II ne 
depasse pas l'objet des n~nociations. c'est un point de reglement gene. 
ral. Je comprends neamnoins que l\1. Askenazy desire demander sur 
ce point des instructions complemer.taires a son Gouvernement. 

1\1. AsKENAZY. - Je me permets d'insister sur Ia regularite d'une 
observation qui n'est en aucune fa~on critique. On a fait intervenir 
dans le differend des questions territoriales nouvelles : cella qui est · 
relative aux territoires situes a Ia frontiere occidentale polono-russe 
et celle du terxitoire de 1\lemel. L'une et I' autre rna paraissent depasser 
l'objet du differend de Wilno proprement dit; je ne formula .aucun 
jugement, je constate simplement, et tout en proclamant !Ia bonne 
volonte' de Ia delegation polonaise, j'estime cependant devoir faire 
certaines reserves et indiquer quelques observations. · 

M. HYMANS. - QueUe que soit Ia natura des observations de Ia 
delegation polonaise, je tiens a insister sur le fait que cette question 
ne depasse pas I' objet du differend. 11 etait necessaire qu'il soit tenu 

8 
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compte dans le projet des divers elements-du probleme; ceci dans le 
but d'_a:ITiver a un arrangement equitable et general. 

. Colonel CIIARDIGNY.- Je vois la preuve que ces questions territo
riales ne depassent pas .J'objet des negociations, dans "le fait que, lors 
des pourparlers de Varsovie, la delegation lithuanienne a mis en 
avant la question de !'attribution de Disna et de Vilejka. J'excepte 
tOultefois la question de Memel . 

. - . 
M. MANTOUX. - Alors meme qu'il s'agirait de territoires qui 

n'ont jamais ete en litige, leur attribution pouvant intervenir dans 
Ie .reglement general. du differend, rentre done dans la mission 
acceptee par M. HYmans. 

M. HYMANS. - Je voudrais vous consulter sur la question que 
voici : ~es delegations estiment-elles le Ill()ment venu de publier un 
resume du projet transactionnel et :un resume des reponses des deux 
delegations 1 · · 

M. 'AsKENAZY. - J'accepte tout a fait. Je crois cependant qu'il 
serait desirlihle que I~ reponses des deux delegations soient publiees 

. integralement. · 

M. HYMANS. -'--- Cette publication pent etre faite des maintenant 
ou apres l'echange des observations des deux- delegations . 

. M. ASKENAZY. ·- Le projet a ete transmis aux deux deh~gations 
le 20 mai; Jeurs reponses ont et~ remises le 28; elles ont eu le temps 
l'une et .J'autre d'arreter leurs positions. La reponse de la delegation 
polonaise :reflete ses idees et celles de son gouvernement; il en est de 
meme. sans doute de la xeponse de la delegation 1\thuanienne. S'il 

. s'agit d'informer le !public, rienne _s'oppose done a ce qu'on fasse 
usage de ces documents qui ont un caractere officiel et definitif. 

. M. HYMANS. - II est possible que dans nne seance uitJrieure, les 
deux delegations 4lboutissent a des conclusions qui pourraient etre 
pUbli~s en meme temps que les :resumes dont i1 est qu.estion. 

' 
M. AsKENAZY.- J'ai repondu que je ne m'opposerais en aucune 

facon a ·une publication immediate, et je m'en remets a M. Hymans 
du soin d'en ap,precier l'opp(}rtunite .. 

M. GALVANAUSKAS. - II est important pour la delegation lithua
nienne de savoir si ces textes seront publies en resume ou in extenso, 
~ la repon,se polonaise, autant qu'il m'a ete possible· d'en juger, 
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contient quelques expressions qui ne sont pas officielles et revetam 
un carac•ere de polemique; ainsi certains reproches adresses l Ia 
politique du gouvernement lithuanien ·ou J'expression « Lithuania 
Centrale », pour designer Ie territoire de Vilna, expression qui n'a 
aucune signification geographique ni rpolitique et qui n'existe que 
depuis le cvup de fo.-ce du general Zeligowski. Si ces textes devaient 

· etre publies in extenso, Ia delegation lithuanienne se reserverait le 
droit de repondre aux differents points -revetant un caraetere de 
polernique. En ce qui concerne·_.l'opportunite de cette ·publication, · 
peut-etre oonviendrait-il d'attendre qu'un examen approfondi ait 
permis aux deux delegations de formuJer leur avis. La delegation 
polonai-e soumet son acceptation a certaines conditions qu'il convien- _ 
drait de discuter avant d'arreter wie decision. 

l\L HYMANs. - II est impossible de publier ~s documents en 
entier parce que. Ies journaux ne voudraient pas les publier int&
gralement. l\lon intention serait de rediger un communique qui serait 
sournis aux deux delegations. Comme Ie soin m'est laisse de d~der. 
de l'opportunite de cette publication, il me semble que nous polir
rions vous soumettre ce resume au cours de la prochaine seance. 

~1. AsKENAZY. - Je tiens ll protester contra les observatio~s de 
l\1. Galvanauskas, qui conteste le caractere officiel de la declaration 
que j'ai faite au nom de mon gouvernement. En ce qui concel1le la 
proposition de M. Hymans, j'accepte Ia publication d'un resume . 
preahblement sournis aux deux parties. 

M. HYMANS. - II est pref~rable que ce resume mentionne egale
ment les decisions qui pourraient etre prises a Ia suite d'un echange 
de vues ulterieur. Celui-ci aura lieu a Ia procharine seance lundi 
30 mai a 10 heures et demie. . 

l\1. AsKENAzr.- Quel serait le programme de cette seance? 

M. HYMANS. - Chacune des delegations ayant pris connaissance 
de Ia reponse de l'autre, pourra expl'limer son sentiment e~ presenter 
,ses observations. Je desire IJIDi-meme, avant de me former une opi
nion, presenter Ies observations que je jugerai:s necessaire. 



DELEGATIOY DE LITHUANIE 
u~ 

Societe des N lltioq, 

- 116-

Annexe. 

Bruxelles, le 27 mai 1921. 

En reponse a Ia communication de Son Excellence M.le President 
de la Conference polono-lithuanienne, en date du 25 mai 1.921, Ia 
Delegation de Lithuania a l'honneur de faire Ia declaration suivante : 

Apres les eclaircissements apportes par 1\1. Ie President au cours · 
des seances des 24 et 2a mai,. et en prenant acte de Ia declaration 
de M. Hymans du 25 mai, relative A l'independance etA Ia souverai
nete de Ia Lithuania, A !'attribution de Vilna et de son territoire a 
cet Etat, et A un rapprochement entre Ia Pologne et Ia Lithuanie qui 
n'impliquerait aucun lien federal, Ia Delegation de Lithuania a 
l'honneur de declarer qu'elle accepte pour base de discussion l'avant
projet etabli par M. le President. 

11 est bien entendu que cette acceptation comma base de discussion 
ne phijuge en aucune manierel'acceptation par la Delegation lithua
nienne d'aucun article ni de l'ensemhie dudit projet. 

II est e:htendu egalement que Ia presente declaration ne produira 
son effet qu'au cas oil Ia Delegation polonaise accepterait, e!Je aussi, 
ravant-projet de M. Hymans comme base de discu~Ssion. 

REPURLIQUE DE POLOGNE 

Def~gu4 Plinipotenti~we 
' a Za •. 

8oci€te des N u.tiotw. 

(Signe) GALvA.'uusKAS, 
President de Ia Delegation de Lithuanie 

a la Societe dea Nations. 

Annexe. 

Bruxelles, le 28 mai 1921. 

Etant donne que la Conference polono-Iithuanienne, presidee par 
M. Hymans, a demontre qu'une grande communaute d'interets existe 
entre la Pologne et l"Etat lithuanien dans le domaine politique, econo
mique et militaire, independamment de telle ou telle solution du d!f
ferend de Wilno, Ia delligation polonaise constate avec une vive satis
faction que Ia Conference, dans Ia premiere phase de ses travaux, a 
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abouti a certains resultats positifs, qu'elle a rlmssi a faire concorder 
les vues des deux parties sur des points importants, preparant ainsi 
Ia voie a Ia conclusion d'accords definitifs entre les Etats polonais 
et lithuanien. 

La Delegation polonaise declare que Ia Pologne est prete a conclure 
des a present avec l'Etat lithuanien actuel, dans les domaine~ susmen
tionnes des traites et conventions bases sur le principe de l'egalite 
complete des deux parties contractantes, donnant satisfaction a leurs 
interets mutuels et assurant une collaboration etroite entre les deux 
Etats a l'avenir. 

En meme temps Ia delegation polonaise estime de son devoir d'ob-
6erver qu'il est indispensabTe, pour obtenir ce resultat desirable, que 
le Gouvernement de Kovno modifie radicalement et sans tarder l'atti- · 
tude hostile, adoptee par lui jusqu'a present a regard de la population 
polonaise de l'Etat lithuanien. 

En ce qui concerne le projet suggere par l\1. le President en raison 
du desaccord qui s'etait manifeste entre les deux delegations sur le 
differend de Wilno - (Ia delegation lithuanienne; reclainant la re
connaissance des pretentious a Ia souverainete de l'Etat lithuanien 
actuel sur Wilno et son territoire et demandant par consequent son 
annexion pure et simple a cet Etat, tandis que la delegation polonaise, 
tout en affirmant le caractere foncierement polonais de Wilno. et son 
territoire fait dependre la solution de ce differend de la volonte de la 
population) - la delegati.on polonaise a l'honneur 4e declarer : 

Le projet suggere par l\L Ie President, reconnaissant I'egalite com
plete des populations de l'Etat lithuanien et du pays de Wilno, les. 
idees contenues dans ce projet et conformes au principe susmentionne, 
pourraient etre considerees comme base de discussion, si la popula
tion de .Wilno et de son territoire y donnait son consentement. Par 
consequent les negociations ne sauraient etre continuees, qu'avec la 
participation, sur un p:ed d'egalite, d''une representation de la popu-
lation interessee. . , 

La delegation polonaise a done l'honneur de proposer de surseoir 
aux negociations actuelles jusqu'au moment, ou ces representants 
legitimes, en qualite de Delegation de la Lithuania centrale, pourront 
y prendre part. 

En ce qui concerne les questions territoriales, soulevees dans le 
projPt de M. Hymans et depassant l'objet du differend polono-lithua-' · 
nien, Ia delegation polonaise se reserve le droit de presenter ses 
observations apres en avoir refere a son Gouvernement. 

( Signe) AsKENA~v, 
LUKASIEWICZ. 
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REPUBLIQUE DE POLOGNE . 

. mz6gtl4 P~ipotentiaH-t~ 
ella 

Societ4 d~ Nations. 

·MoNSIEUR LE PatsmENT, 

A.nneze. 

Bruxelles. le 28 mai 1921. 

En posf.ession de Ia communication qui ro'a ete remise au nom de 
Votre Excellence, sans signature, en dati-du 25 mai, relative au pro
jet que vous avez voulu suggerer aux delri: d~egations, en date du 
20 tnai, et en me rMerant. po~r ce qui concerne Ia premiere partie 
de cette communication, A la declaration de notre delegation de ce 
jour, fai l'honneur~ en ce qui ooncerne Ia seconde partie de cette 
communication, faite (( a la suite des observations echangees con
cernant I' article 14 _>> du projet susdit, de constater : 

to Que les observatians furent echangees. entre Votre Excellence 
et Ia Delegation lithuanienne, sans que. Ia Delegation polonaise y ait 
pris la inoindre part; 

2" Que Ia Delegation polonaise, apres a voir pris position dan~ sa 
declaration precitee quant a l'ensemhle du projet du 20 mai, se voit 
dans l'impossibilite ·de prendre en consideration des modifications 
ulterieures des details de ce projet, particulierement des modifica
tions coJlllile cell&ci, suggeree a Ia suite d' observations unilatffi'ales 
. ~ormulees "par la ·Delegation Iithuanienne. 

Veuillez agreer, l\tonsieur le President,- les assurances. de rna tres 
haute cons}deration. 

(Signe) AsKENAZY. 



Compte-rendu de la. 14e sea.n.ce tenue le 30 mai a 10 h. 30 ·au Minis~ 
tere des Affaires Etrangeres de Bruxelles, sous la presidence de 
111. Hyma.ns. 

Etaient presents : 

Delegues lithuaniens :·1\IM. Galvanauskas, president; Jurgutis, Kli-
mas, Milasius, Narusevicius, Slezevicius, Soloveicikas. · -

Delegues polonais : IDI. Askenazy, president; Lukasiewicz, Arcis--·. 
zewski, lluhlstein. · · 

M~l. Mantoux, de ?tlontenach, eolonel Chardigny, general Bur~ . . 
Naze. 

Ill= Hnw;s. - J'ai resolu de faire part aux deux delegations des 
reflexions que m'a inspiroos la lecture de leu'rs reponses. Je n'ai 
rien de particulier a relever au sujet de la' reponsa litbuanienne qui I 
accepte en principe la discussion sur la base de mon projet, sous Ia 
reserve d'une acceptation semblable par la delegation polonaise. Quant 
8. Ia reponse de celle-i:i, elle contient des elements plus complexes et 
necessite un examen plus approfondi. La delegation accepte l'avant
:projet comme base de discussion a la condition qua les populations 
du territoire conteste <Soient appelees A prendre part aux negqcia
tions sur un pied d'egalite et ella demande de surseoir aux negocia
tions jusqu'au moment de l'intervenllion de Ia delegation de Vilna. 
11 convient de cons tater rout d'abord que la demande polonaise. tend 
l faire poursuivre les negoeiations entre trois' delegations au lieu 
de deux. Cetta demande surgit d'une mani&-6 inattendue · et au 
Mrnier moment. Le gouvernement polonais ne l'avait jamais for
mulee jusqu'li.ci, ni l Paris lors du Conseil de Ia Societe des Nations 
ou les deux deMgations furent entendues, ni A· !'occasion de la 
decision du Conseil du 3 mars par Jaquelle Ia Societe des Nations 
reconunandait des negoclations directes portant sur toutes Jes ques
tions litigieuses pendantes entre les deux Etats. Elle ne fut pa~ 
indiquee non !plus Jorsque les representants des deux pays turent. 
oonsultes, Dli danB la reponse du gouvernernent polonais a Ja proposi
tion du ConsaiJ, ni entin, lorsque, en reponse A ma note aux deux 
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8ouvernements, le Prince Sapi~a m'adressa le telegramme suiva.nt 
I 

u Le Gouvernement polonais enverra i\ Bruxelles pour le 18 avril 
· un dfllegatio'n rnunie de pleins pouvoirs pour mener sous votre pr~ 

·sidenee c'es negociations directes avec une delegation lithuanienne 
et aboutir a un accord qui reglera entre Ies deux pays traitant sur 
·un pied d'ega.Iite toutes les questions litigieuses. )) 

Avant l'arrivee ·de 1\l. Askenazy et depuis Iors, j'ai eu freqq.emment 
en dehors des rencontres officielles, des entretiens prives avec l'une 
et l'autre delegation et je tiens a faire remarquer que Ie projet 
transactionnel n'etait pas une improvisation inconnue de cal..les-ci. : 
il a .etudie et prepare en constant accord avec Jes · rnembres de Ia 
Commission civile dont l'impartialite et l'autc;>rite ne sauraient etre 
nlises en doute. Ceux--ci 01it, au cours de leurs travaux dans le ter-

. ritoire · conteste, pu recueillir au pres des notabllites du pays, des 
informations qri'ils rn'ont fait connaitre et dont je me suis inspire. 
La conGitimi po~ par Ia. delegation polonaise surgit brusquernent 
npres Ia presentation d'un projet d'ensemble sur Ia solution du dif
fer-end et sur lequel una discussion approfondie avait eu lien. 
· La· question qui se pose est celie-ci : J'agis ici en quaiit~ de pr~ 
sident designe par le Conseil de .Ja Societe des Nations, je ne suis 
~ni un juge, ni un arbitre, mais en quelque sorte un conciliateur 
officieux. Puis-je, de rna propre autorite,- decider de faire participer 

-a ces negociations d~·autres person.Dalites que les I'Cpresentants des 
dcu~ gouvernmnents entre J,esquels il lut conv~mu de negocier sur 
un pied ' d'egalite! Je ne crois·pas avoir Ie pouvoir d'admettre une 

·· . tierc.e partie, a moins d'un -accord entre Ies deux delegations qui 
:porterait ffilol' [e principe d'une representation da 1a region de 
Vilna, le choix des .representants, Ienr designation et leur mode de 
IParticipa~ion a_ ces negoeiations. Dans le cas d'un accord, je 
ne saurais elever d'objections. De plus, il .serait necessaire que Ia 
deLegation polonaise precistlt sa pens~e. Son intention est-elle de 

· . faire comparaitre ici des representants de la region de Vilna qui 
seraient entendus comme des temoins oo des experts f ou bien 
s'agit-il, comma parait le rum sa declaration, de Ies admettre i't 
negocier sur un pied d'egalite avec les autres delegations presentes 7 
S'il ·s•agit seulement d'entendre des deJegues de Ia population de 
ViLna C01l'llM -temoins, cela. .presente quelques difficultes de proce
dure. Quant au choix et. a la designation des personnalites, ces 
difficultes peuvent etre resolues. L'audition des interesses a ete 
admise par exemple dans Ie cas des iles d'Aiand; mais s'il s'agit 
d'adi_nettre des representants de Vilna aux negociations, sur un pied 
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d'egalite, de nombreuses difficultes surgiront. Tout d'abord, le ter
ritoire conteste ne constitue pas une unite politique de droit inter
national, a moins que l'on n'en arrive a reconnaitre le pouvoir de 
fait etabli par le general Zeligowski, qui a ete officiellement desavoue 
comme rebelle. La designation « Lithuania centrale >l ne oonstitue 
pas une expression politique, a peine une expression geographique. 
Dans ces conditions, comment une representation de la population 
du territoire conteste pourrait-elle etre admise a participer sur un 
pied d'~~ite avec les ,representants des deux Etats? 

La question est d'importance. Comment s'assurer que cette del~ 
g:ttion representera reellement les vreux et les interets de la popu
lation d'un pays soumis a tme occupation et a une pression mili-

. taires7 Les grandes difficultes qui se oont presentees .Ior.s de Ia 
preparation de la consultation populaire l'ont rendue impossible. La 
Societe des Nations a constamment eu pour but de regler !'attribu
tion des territoires selon le vreu des populations, ce souci a inspire 
le projet d'un plebiscite, qui devait etre une libre et loyale expres
sion de la volonte de Ia population. Le Conseil de la Societe des 
Nations s'est rendu compte que cette consultation etait impossible 
sous le regime militaire et qu'il etait necessaire ;pour qu'elle pllt 
avoir lieu que ce territoire flit evacue et que quelque temps s'ecoulAt 
pour permettre le retour des choses a un etat a peu pres normal. Il 
faudrait f;Urtout eviter de proposer des representants qui ne seraient 
pas qualifies et pourraient etre recuses. Nous ne pouvons negliger 
les particulavites qui .resultant d'un acta de violence ou, comma on 
l'a appele, d'un 11 fait accompli )), En resume, je ne puis donner 
satisfaction a la delegation polonaise de rna propre autorite, ~ moins 

. qu'un accord intervienne entre les deux parties, sur le principe de 
la representation de Vilna, sur le choix, le mode de designation de 
teF representanis et les conditions dans Iesquelles ils seraient enten
dus. Si un accord parait impossible, j'en devrai referer au Conseil 
de la Societe des Nations, puisqu'il faut que je lui rende compte 
des resultats .auxquels je sui& parvenu. Ceci a d'autant plus d'impor
tance que mon expose sera contenu dans un Tapport destin~ ~ ~tre 
puLlie et que, deux mois apr~s Ia reunion du Conseil de la Societe 
des Nations, l'Assemblee dena etre saisie de la question et deman-
dera a etre eclairee sur l'activite du Conseil. . 

M. ASKENAZY.- Je tiens a formuler d'abord quelques observations 
sur Ia reponse de Ia de_legation lithuanienne, que je regrette de ne 
pas trouvcr satisfaisante. EHe manque de precision, eUe se cimtredit 
et au fond elle n'a aucune signification; au contraire, examinee de 
pres, elle porte un caractere tout a fait negatif par rapport au projet 
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,dE: 1\1. H)mans. Par cette declaration, Ia Delegation lithuanienne 
declare accepter inconditionnellement le projet comme base de dis
cussion, mais elle se reserve en meme temps, de -n'accepter aucun 

. des 14 articles, ni Ie fond du iprojet, ni meme, ce qui est plus impor
tant, les idees maitresses qui en sont Ia base. Les deux idees fon
damEmtaJes du P,rojet sont : I. La creation d'un Etat federal hi-can
tonal, compose de deu~ parties egales : les cantons de Wilno et de 
Kovno; 2. Systeme de cooperation entre cet Etat et Ia Pologne, avec 
certains organes permanents se rapprochant le plus possible d'une 
federation sansla realiser completement. Or, la reponse lithuanienne 
contredit delib~rement ces deux idees. Elle prend acte, par contre, 
d'une « declaration » de M. Hymans, en date du 23 mai, relative 
non seulement a l'independance ~t a la souverainete de l'Etat lithu,.a
nien, qui ne fut jamais mise en question par la delegation polonaise, 
inais a « l'attrlbution de Wilno et de son territoire a cet Etat et l 
un rapprochement entre da Pologne et Ia Lithuania, quf n'implique
rait aucunlien federal. » C'est le seu.l contenu veritable de Ia reponse 
lithuani.enne. En dehors de cela, il n'y a r.ien ! II convient d'observer 
cependant que_ M. Hymans n'a jamais fait mie pareille « declara
tion_>>. Il a seulement fourni, aux questions posees par Ia delegation 
lithuanienne, quelques eclaircissements par 'rapport a .son projet . 

. L'expression employee par :les Lithuanians pourrait creer un malen
" tendu que j:enten·ds -di·ssiper. De plus, dans le projet de M;. Hymans, 
il ne -s'agit ipas d'till « vague -rapprochement.» entre Ies deux pays, 
mais -d'un ;plan precis de ~~cooperation>); c'est ce que l'e:x,pression 
de la· delegation !lithuanienne ne Jai.sse entendre que d'une facon 
ambigue. En· revanche, 1a declaration de ·la delegation polon:aise 
eonstitue une acceptation nette et precise, mais conditionnelle. Nous 
acceptons la discussron du projet sous la condition essentielle d'une 

. representation· de la _population de Wilno. Cette condition -decoule 
tout d'al:iord du principe ·generalement reconnu de libre disposition 
des populations· et, en meme temps, du projet lui-meme de M. By
mans, qui pr6voit un Etat. federal, d'apres un systeme hi-cantonal, 
sur Je pied d':u:ne ·stricte egalite entre les deux cantons de Wilno et 
de Kovno, << Qrganises .sur une base analogue a. celle des cantons 
suisses ». Or, s'il s'agissait d'une creation analogue d'un Etat federal 
compose de Geneve et de Berne, il serait evidemment inconcevable 
·d'aborder -une telle discussion .sans que Geneve y prit part. De roeme, 
dans le cas actuel, H serait done inadmissible qU.e Wilno et son 
territoire soient prives du droit de participer ;par une :representation, 
une delegation a elle, aux discussions devant decider de son sort. 
M. Hymans a demande pourquoi ce n'est qu'a l'heure presente que 
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'' 
nous formulons cette condition. Nous l'avons formulee actuellement· 
parce que Ies negociations ayant fait surgir ce proj.et d'ensernhle qui 
determinait le sort de Ja region de Wilno sur Ia base d'un systeme 
bi-ca.ntoml, il nous a done semble que le moment etait venu de 
demander Ia participati 1n de Ia .population lnteressoo de cette region 
a Ia discussion d'un tel projet. Le projet, comme l'a. dit M. Hymans, 
n'est pas une improvisation, mais Ia condition de l'acceptation de Ia 
delegation polonaise n'en est .pas une non plus. Je n'avais pas lieu 
de Ia formuler jusqu'a present. Quand le Conseil de la Societe des 
Nations proposa des negociations directes, sous Ia presidence de 
l\f. Hymans on ne :pouvait en prevok les resultats. Au- debut de ces 
negociations, on a etudie un rapprochement general des deux pays 
et une serie de questions ou Ia population du territoire. con teste 
n'etait pas directement interessee; mais du moment ou pour les 
precisions du projet, Ia question du sort definitif du territoire de 
Wilno se trouve immediatement en cause et ou Ia solution de cette 
question est projetee sous Ia forme precise d'un sy.steme hi-cantonal ( 
modele d'apres Ia federation suisse, Ia delegation polonaise, fidele a 
son principe, demande, en quelque sorte automatiquement, qu.'une · 
delegation de cette population puisse etre entendue ·et prendre ·part 
aux Mbats. La delegation polonaise estime, en agissant ainsi, non pas 
faire intervenir un element qui empechera Ia suite des negociations, 
mais au contraire indiquer un moyen .pecessaire de les continuer 
utilement. l\1. Hymans a fait observer a queUes difficultes se beur
terait !'execution de cette condition. Elles so;nt reelles, mais quelles 
qu'elles soient, ce qui les domine, c'est qu'if s'agit du sort d'hon1lfii6S 
libres; aussi conviendrait-il de chercher a les surmonter. M. le Presi
dent a demande ,si, dans Ia pensee de Ia delegation polonai.se, Ia 
representation de la population de Wilno devait s'entendre a titre 

· de temoins ou d'experts : Ia pensee de Ia delegation polonaise est 
clairement exprimee; elle demande que cette representation so it 
admise a prendre ,part aux negociation.s sur un pied d'egalite avec 
les deux autres delegations. En ce qui concerne Ia fin de Ia declaration 
polonaise relative a. !'article ~ du .proJet, il est exact que la decision 
du 3 mars prevoit que les negociations pourront depasser la seule 
contestation territoriale du territoke de Wilno, c'est tout a fait juste; 
mais cette decision n'a pas fait disparaitre le fait incontestable de 
!'existence du differend de Wilno en lui-meme, dont uri certain objet 
territorial fait le fond; aussi n'avons-nous pas decline Ia suggestion 
de l\L Hymans, mais seulement reserve notre. liberte de discussion 
sur la question des territoires depa>ssant cet objet. Quant a Ia reserve 
indiquee dans notre lettre du 28 mai, concernant les modifications 
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intervenues Je 25 mai, dans le texte de !'article 14 du projet du 20 mai, 
nous n'avons :pas entendu critiquer !'introduction ultkrieure de ces 
modifications, mais. ,seulement voulu indiquer que nous n'avons pu 
prendre position qu'a l'egard de la ~remiere redaction en bloc, celle-ci 
f>eule nous ayant ete soum1se le 20 mai .par 1\1. le President, avec Ia 
demande de presenter nos <>bservations sur son ensemble et ayant ete 
~&ussi en bloc soumise par nous immediatement a notre Gouverne
ment. 

l\1. HiMANs.- Je repete que je ne comprends pas bien la reserve 
de Ia delegation polonaise relative a !'article 14. J'en ai modife le 
texte a'fin de l'eclakcir,. je n'en ai point chang6 la signification . 

. Toutefois, j'admets parfaitement que la Delegation polonaise desire 
soumettre le nouve3:u texte a son Gouvernement, inais cela ne saurait 
justifier une fin de non-.rece~oir. 

l\I. GALVANAtJSKAS. - Sur rna demande, 1\1. Milosz va d'abord 
e.xposer !'attitude de }Ia delt~gation lithuanienne a l'egard de la reponse 
pol<>naise. Je •repond:rai ensuite oaux critiques formulees par 1\1. Aske
nazy sur la !reponse de la delegation lithuanienne. ' 

M. Milosz .donne lecture d'une .declaration. 

M. ''GALVANAUSKAS. - Les critiques formulees par la dlllegation 
· polonaise 'sur J,a ·reponse de la delegationlithuanienne ne sauraient 

se justifier. Notre acceptation est parfaitement claire et elle a d'ailleurs 
satisfait M. le President. · 

.l\1. LUKASIEWICZ.- Je tiens a faire quelques observatfons a l'egard 
des declarations de M. MHosz, en me reservant Ie droit de repondre . 
a cette communication par ecrit. Celui-ei a. dit que Ie gouvernement 
lithuan1en n'envisageait aucune entente !POssibJe avec la Pologne sans 
·solution de la question territoriale. La delegation polonaise .a des 
vues diff~rentes, puisqu'elle envisage Ia possibilite d'une cooperation 
avec _la Lithuanie en dehors du .reglement de Ia question territo•riale. 

M. H YMANS. -- La solution dU: · differend forme un tout et la crea
tion d'o~ganes de cooperation est un des elements de cette solution. 

' JU. LUKASIEWICZ. - Dans sa declaration, M. Milosz a insiste sur 
Je caractere democratique de !'attitude de son pays. Je pouJ.'II'ais rele
ver des fairts qui dementiraient eette assertion. En Lithuanie de 
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Komo, des citoyens polonalis sont arretes, leur.s biens sont conf~sques, 
sans qu'ils puissent se reclamer d'aucune protection legale. Quant au 
pretert.e invoque par Ia dei~cration lithuanienne pour refuser d'ad
mettre Ia consultation de la population de Vilna, il convient d'o}).. 
server que les troupes qui occupent ce tem'itdre sont formes d'eM- -
ments locaux. / · · 

Je prierai le President de Ia delegation lithuanienne de me fournir 
une precision. Dans sa reponse ll Ia question de M. Hymans, il a 
employe !'expression ·« indt'ipendan£e et souverainete de la ti-· 
th11:mie "· Le mot « Lithuanie n doit-il etre entendu lA pour designer 
I'Etat actuel ou confederal dont la creation est suggeree dans Ie 
projet de l\1. H}mans? 

~l. GALVA.'-.U."SKAS. - Je demande que Ia declaration de M. l\lilosz 
figure integralement au proces-verbal. ' ' 

Pour repondre aux imputations de Ia delegation polonaise; je _dois 
declarer que si les autorites lithuaniennes se sont vues ohligees de 
faire mettre certaines personnes en etat d'arrestation, c'est en vue de 
la securite de l'Etat et dans des cas ou ces mesures etaient pleine
ment justifiees. D'autre part, jamais l'Etat lithuanien n'a o11donne 1a 
confiscation de biens appartenant a des PoloD.a.is; ce n'est que ruins 
le cas ou des proprietaires avaient abandonne le~rs biens que les 
autorites lithuaniennes en assumaient la protection. L'information 
de 1\l. LukasiEmicz relallive a la composition des troupes du general 
Zeligowsk.i est trop aisee a dementir car il a ete constate que ces 
troupes sont constituees presque exclusivement d'elements etrangers. 
Quant a la definition du mot u Lithuania n, elle ne. saurait etre 
soup~nnee d'arnhiguite. 

:u. Hn!AXS. - C'esf evidemment I'Etat qu'il represente que 
l\1. Galvanauskas a entendu designer, Ie territoire de Vilnt( n'appar-
tenant actuellement a personne. . 

M. LL"K.:\SIEWICZ. - II nous faut relever egalement dans Ia reponse 
de Ia delegation lithuanienne, panni les considerants qui precedent 
sa formule d'areeptation, l'allusion qui est faite a une declaration 
de M. Hymans en date du 25 mai, concernant !'attribution de VHna 
et de son territai.re a l'Etat Iithuanian. M. Hymans n'a pu faire A ce 
sujet aucune declaration. L'attribution du territoire resu:ltera de la 
discussion du projet dont !'acceptation comma base de discussion ne 
prejuge en aucune fac;on du sort reserve a 1a region contestee. II 
conviendra de demander a Ia ,delegation lithuanienne si en prenant 
acte de ce qu'il s'agit dans le projet non pas d'attribuer A Ia Li-
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thuanie le territoire de Wilno~ mais decreer un Etat federatif qui Ie 
compren:drait., elle maintiendrait son acceptation. 

. . ; . 

' Ttl. HYM:ANS. - Le projet prevail clairement non pas ]'attribution 
du territoire a Ia Lithuania mais Ia creation d'un Etat fll<Ieratif com
prenant ce territoire. ll ne saurait y avoir d'equivoque a ce sujet et 
je n'avais point a faire ile declaration; ce qua la delegation lithua
nienne designe par ce mot, ce sont sans doute les eclaircissements 
que je lui ai fournis au cours de la discussion. Je veux toutefois, 
preciser rna pensee : !'attribution de Vilna entre dans le projet 
d'ensemble: On ne peut l'eQ. detacher, Ie projet ayant un caractere 
Bynthetique et }es divers elements qu'il oontient sont independants. 
La delegation lithuanienne reconnait, sans d1>ute, qu'il en est ainsi. 
De .son cotA, ia delegation polonaise ne saurait meoonnaitre Ia carac
tere synthet.ique de l'avant--projet et Iorsqu'elle dit qu'elle est prM.e 
A etudier et a realiser tous les moyens de cooperation entre les 
deux pays, alors marne que la question territo;riale ne serait pas 
reoolue; elle perd de vue, sans doute, Ia nature transactionneile de 
l'avan~rojet, qui prevoit une solution comportant des sacrifices 
reciproques •. 

llf. LuKASIEWicz .. - Nous ne prejugeons pas du sort de Wilno. Nous 
disons seulemeD.t que, s'il est regie conformement a Ia volonte ~ la 
population, nous demeurons prets a coo~er avec Ies Lithuanians 
&ussi etroitement que possible dans toutes les qQestions ayant pour 
les deux _pays un interet oommun. 

· - M. HYM .. .\N~. _:__ On ne peut prevoir ce qui adviendra, mais il faut 
se souvenir' que toute notre action s'est exercee tout d'abord, pour 
suspendre les hostiliites, ensuite pour qu'eJles ne ,puissent reprendre. 
C'est dans ce hut ·qu'u.lle conimission a ete envoyee sur les Iieux et 
que le Conseil de Ia SOciete des Nations a envisage. successivement 
diverses solutions pour resoudre le differend. Si cette action echoue, 
il n'est pas certain que l'on ne retombe pas dans Ia situation ant6-
'l1ieure et je ne saUl'ais trop attirer l'attention des deux parties sur Ia 
grande responsaibilite que chacune assumera si aucune ne se prete a 
des concessions qui seules pourraient empkber des troubles graves 
de se perpetu61' ou ·de se reproduire. Ce que nous cherchons tous, 
c'est a retablir Ia paix, et je .fats appal a l'esprit de conciliation qui 
a deja anime les deux parties au cours de ces negocia1Jions. Je conl(ois 
leurs scrupules et aussi leur responsahilite a l'egard de leurs gou
vernernents re'Speetifs et de leur opinion publique, mais il s'agit, 
oomme je l'ai dit, de retahlir Ia paix. Cela justi.f!ie des sacrifices et 
des concessioru. · · · 
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M. SoLoYEICIKAS. - La Delegation lithuanienne s'incline devant 
cet appel a 'la paix. Dan~ ~Sa reponse, eltle n'a point entendu detacher 
des elements du projet ni prejuger de la solution qui interviendra, 
mais elle tient a aifil"'Der que le reglement de la question territoriale 
est indispensable pour qu'une entente quelconque puisse aboutir. La 
d~legation lithuanienne ne se dissimule pas queUes peuvent etre les 
intentions de Ia delegation polonaise. Celle-d voudrait, en donn:ant 
une interpreation ambigue a notre reponse claire -et nette, rejeter sur 
la delegation lithuanienne 111 granM responsa:bilite de Ia rl.llpture des 
negociations. La delegation lithuanienne s'est dedlaree prete et le · 
demeure, a prendre corrune base de discussion, I'avant-projet d8 M. le 
President. La -solution ne comporte pas la creation d'une Lithuania 
nouvelle; ce pays existe et ·.si nous avons ete contraints de donner a 
ces negociations I~ caractere qu'elles ont pris, il n'en faut attrihuer 
Ia cause qu'a l'acte de violence du generai ZeHgowski. C'est a cause 

' de Ia presence de celui-d sur un territoire que nous voulons recupe-
rer, que rious nous voyons contraints a presenter comine des conces
sions, tout ce qui se rapporte a un rlllpprochement entre Ies deux 
pays. Nous agissons sous la pression d'un fait accompli et en vue de 
la paix, alors que ce rapprochement, en rai:son .des interets superieurs 
conununs des deux nations, aurait pu etre le resu!ltat d'une sympathie 
spontanee et d'un desir rec~proque d'entente et d'union .. Dans un 
merne esprit de conciliation nous avon's consenti a discuter ici-mema 
des questions relatives A l'organisation interieure de notre Etat. 
Pourtant, elles n'auraient du etre traitees que par nous seuls dan:s· 
notre capitale, a Vi!lna. Toutefois, nous ne pouvons admettre qu'on 
patle de la creation d'une Lithuania differente de c~lle qui a eta ~reee 
par Ia voJonte et les efforts du pel.llple lithuanien et dont nous sommes 
ici les representants. 

:u. HYMANS. - Je rappelle que tous Ies points envisages du. projet 
sont inlier-dependants et que ~·est pour arriver a une so1ution d'en
bemhle que l'une et l'autre .partie se .trouvent conviees A des conces- . 
sions reclproques. -

M. LUI<ASIEWICZ. - Je reviens a Ia question que j'ai posee deja a 
:J.a delegation lithuanienne. Celle-d, avant de formwler .son accepta
tion, prend note d'une soi-disant declaration de M. Hymans, relative 
a l'independance et .Ja souverainete de la Lithuania et a !'attribution 
de V1lna et de son territoire a cet Etart. En presence des 'explications 
qu'a fournies .M. Hyrrnans et qui indiquent clairement qu'H n'a point 
fait de declaration a ce .sujet et que il.'acceptation· du pro jet ne peut 
prejuger du reglement wlterieu.r de la question territoriaie, Ia dele
gation dithuanienne maintJient-elle son acceptation? 
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l'tl. HYMAJSS. - La redaction de la reponse lithuanienne peut, A 
certains egards, preter a equivoque. II est evident que ce que j'ai dit, 

· ne constitue pas une declaration dkidant de !'attribution future du 
territoire et que a'on ne peut detacher Ia question de Vilna et de pre
juger de sa soiution en dehors de l'ensellllJ.le du projet. La question 
que j'ai. posee aux ,deux parties est : (( Consentez-vous a prendre 
comme base de discussion l'avanfrprojet que je vous ai soumis? » 
Si je leur ai ~Presente cett.e question ecrite, c'est, vous en souvient-41, 
faute de pouvoir adopter une autre procedure. Nous en etions arrives 
a la discussion du projet entre les deux parties. Ni l'une ni l'autre 

· de oolles-ci n'ayant vollllu parler Ia premiere, je me vis contraint de 
leur. poser une' .question ecrite. Je ·deplore d'avoir du le faire, car le 
developpement de nos negaciations cut pu etre different. 

1\1. AsKE!'l'AZY. '--- J'aurais fait la meme declaration. 

M. HYMANS. - La delegation polonaise a repondu par une accepta
tion conditionnelle~ la ~elegation lithuanienne par une acceptation 
sans conditions, mais prooMee •d'un certain nombre de motifs dont, 
je l'admets, la redaction est defectuel).se. l\1. Lukasiewicz releve qu'il y 
a une apparenit.e Contradiction entre l'un des motifs invoques dans la 
dOOlaration lithuanienne et l'articl~ du projet ralatif A ViJna. II de
mande si la delegation ·lithuanienne, en presence de mes explications, 
maintient son acceptlttion. Je pose done A la delegation lithuanienne 
la .question suivant.e : « Etant donne le projet transactionnel que j'ai 
presente aux parties et duquel je ne detache aucun element, mais que 
je con,sidere dans son ensemble, Ia delegation lithuanienne persiste
t-elle dans sa conclusion; etant bien entendu que cett.e acceptation ,ne 
prejuge point de ia position qu'elle pourra prendre sur chacun des 
articles et tout en suspendant les effets de cette lllCCe'ptation a une 
acceptation analogue de la delegation polonaise? >> 

l\1. GALVANAUSKAS.· ~ Les considerants que la delegation lithua
nienne a fait figurer dans sa reponse veu1ent dire que, apres avoir 
pris oonnais'Sance du contenu de l'avant-projet et des explications 
dollJloos par 1\1. le President, dans les seances du 24 et 21> mai, la 
delegation aHhuailienne accepte comme base de discussion cet avant,. 
projet. En reponse a Ja nouveHe question que vient de poser l\1. By
mans, Ia delegation JithUianienne confirme sa precedente acce'ptation. 

M. UniANS. ~ Je. prends acte de cette declaration et reviens done 
aux questions qu'iq convient prealahlement de discuter comme suite 
a la condition i.ndiquee dans la n~ponse ;polonaise. II faut, tout 
d'abord,\~nvisager Je !Principe d'une representation de la region de 
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Vilna. Si un aocor.d intervient entra les deux parties s~r le principe, 
la question pourra etre resol~ entre elJes; s'il se revele impossi~1e, 
il appartiendra au Consei:l de la Societe' des Nations d~ se_ prononcer, 
mais aupara'\o-ant, ii m'est indispensable d'o'bteni-r_ .des precisions de 
Ia delegation polonaise sur ia fa~:on dont elle con~;oit la designati~n 
de cette representation, le choi:s: de ses membres et les modailit~s de 
son concours. 

!\1. ASKENAZY. - La delegation, polonaise est pr~te:_a fo~nir a ¢e 
sujet des eclairci5sements. . . ' .. 

M. HnuNs. - La pr_ocbaine seance · aura lieu '. mercredi~ i · 
11 heures du matin. 

Annext-.· 

Declaration de Ia Delegation llthuanie:tJ.ne. 

Bruxelles, le ~9 mai 1921. . . . 
La deh!gation de Lithuanie se voit contrainte de protester formelle

ment contre la declaration polonaise du ~8 mai,' qui temoigne aussi 
bien par son esprit que par les affirmations qu'el1e contient de l'a]).. 
sence t.otale chez les delegues polonais du desir d'arriver a uneentente. 
llasee sur Ies principes du droit. . . . .· '· 

t. Il est inexact que l'entente ohtenue dans certains domaiD,es ~tre 
les deux parties l'ait ete u independamment de telle ou teDe 'solution 
de Ia question de Vilna >>.Au contraire, i1 a ete propose des le premier 
jour par M. le President et adopte par_les de~x parties, que, tout$ 
entente sur les relations generales entre les deux pay! serait subor~ 
donnee au reglement, a Ia satisfaction des deux parties, de Ia question . 
de Vilna. (Voir le compte-yendu de Ia ~ .. seance, p.· 6, et celui de ·Ia 
7" seance, ~· 61.) · · . . · . . . 

A Ia declaration de Ia delegation' polonaise, -selon laquelle Ia· Pologne· 
serait prete it conch.tre des traites et conventions avec cc rEtat lithua-. 
nien actuel ))' la delegation d~ Lithuania ~clare qu~ ·pu plus dans· 
l'avenir que dan.s Je passe} la Lithuanie n'envisagera· Ia conclusion de 
convention militaire defensive, economique ou autre !I en ·dehors de 
Ia solution de Ia qnestion de Vilna. · ' . -· ,. 

~. Quant aux allegations concernant una sol-disant (( attitude hostile 
9 
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t~.doptee par le Gouvernement de Kovno a l'egard de Ia population 
polonaise de l'Etat lithuanien », Ia delegation leur oppose un dementi 
forme!, en soulignant que les droits des citoyens Iithuanians de toutes 
l·angties sont sauvegal'des par l~s lois lithuaniennes, lesquelles sont 
pleinenient d'accord avec les principes adoptes par toutes Ies demo
craties modernes: 

3. A !'affirmation de la delegation polonaise selon laquelle Ia Po
logne ferait << dependre .Ja solution du differend de Vilna de Ia volonte 
de Ia population ,,, tandis que la Delegation lithuanienne demande
rait une << ·annexion pure et simple » de cette ville et de son terri to ire, 
Ia Delegation lithuanienne oppose I~ fait de !'occupation du territoire 
litigieux· par Ies troupes du general Zeligowski, occupation· excluant 
toute possibilite d'autodetermination pour la population. 

II n'est jamais entre dans Ia pensee d~ la Lithuanie de decider du 
. ·sort des populations contre leur volonte. Profondement convaincue 

de l'existenoe de liens organiques et indestructibles entre Vilna et la 
Lithuanie, elle n'a jamais nourri de plus cher desir que _celui de faire 
partic,iper toutes Ies populations de sa capitale a Ia vie publique de 
l'Etat et !'organisation. de Ie~r vie inter~eure sur Ies vraies bases de
mocratiques. 

4. La delegation polonaise propose que le projet suggere par 1\I. le 
President soit considere comme une base de discussion <! si Ia popu-

. lation de Vilna et de son territoire y donnait son consentement, et 
que le~ nego<:_iat!ons ne soient continuees qu'avec Ia participation de 
Ia r,epresentatiOI:l de cette population. )) La resolution adoptee par le 
Conseil de Ia Societe des Nations le 3 mars 1921, s'oppose absolument 
a Ia prise en' consideration de cette suggestion. Les deux parties ont 
accepte Ia proposition du Conseil de Ia Societe des Nations d'ouvrir 

. des negociations directes pour aboutir a un accord qui reglera entre 
Jes deux pays routes Ies questions litigieuses territoriales et autres. 
Les pleins pouyoirs· des deux delegations sont con~us dans le meme 

• sens. 
· · La participation de representants du territoire litigieux, sur un 
pied d'egalite, aux :oegociations entre les deux parties en litige, sans 
precedent dans l'histoire diplomatique, prejligerait !'issue meme du 
conflit, en attribuant aux dits representants un rOle decisif. Cette 
participation ne constituerait qu'une consecration de l'etat ·des 
choses crM par 1' occupation illegale de Vilna et son territoire par 
les troupes polonaises. II est en outre evident que toute representa
tion, constituee dans ces conditions, loin d'etre legitime, ne serait · 
que !'instrument docile des forces d'occupation qui l'auraient creee. 
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Apres six semaines de negociations directes au cours desquelles 
la Delegation lithuanienne, consciente, de la nece~site d'assurer la 
paix dans l'Europe Orientale, a fait preuve d'un grand esprit de con
ciliation, la Delegation polonaise qui n'a pas fait le moindre effort .. 
pour se rapprocher du point de vue lithuanien, propose de Sl,lt'seoir · 
aux negociations. . . 

Cette attitude de la Delegation polonaise absolument inconciliable 
avec la paix de !'Europe Orientale, les principes dont s'inspire la 
Societe des Nations et les vues des Gouvernements de !'Entente, place 
la Lithuania dans une situation dont nous esperons qu'il nous s~ra 
permis de souligner aux yeux de !'Europe et du monde entier le 
caractere profondement tragique. Nous estimons en effet' que I' esprit 
de conciliation qui nous anime et dont nous avons app()rte fci des. 
preuves irrecusables, nous confere le droii de donner une expression 
publique, non seulement A Ia reconnaissance· dont nous sommes 
penetres envers la Societe des Nations ~t l'homme ·d'Etat eminent 
qui a preside ces negociations, mais aussi a la surprise douloureuse 
que nous eprouvons aujourd'bui et ·qui sera sans doute partagee 
demain par les autres jeunes Etats de !'Europe Orientale. Nous 
esperions, en venant a cette conference, tenue sur une terre d'he
roisme et de liberte, que la grande et belle autorite de l\1. Hymans 
et l'appui unanime dont les decisions de la Conference devaient etre 
assurees de la part des Gouvernements de !'Entente, eclaireraient 
suffisamment la Pologne sur ses propres interets, pour la determiner 
a regler son attitude sur celle des Grandes Puissances Occidentales. 
Nous constatons une fois de plus que ces previsions etaient ·em· 
preintes d'un reste d'optimisme dont la naivete meme ne peut que 
faire honneur a notre Etat. Cependant, nous voulons demeurer 
fideies a l'image que notre peuple s'est forme d'une grande demo
cratie polonaise pacifique, laborieuse et forte dans l'avenir. A l'issue 
d'un long debat dont nous esperions un rapprochement fecond et 
une collaboration fraternelle entre deux. peuples libres, qu'il nous 
soit permis de former le vreu que le souvenir de la deception cruelle 
d'aujourd'hui n'exeree aueune influence defavorable sur le develop
pement futur des relations entre les deux demoeraties polonaise et 
lithuanienne. 



Co.znpte-rjlndu de la ue ·~~JlCe tenue le ler juin a u heu.res, a~ 
Ministere des ~fairea Etrangerea de Bru.xelles, aoua la prhidence 
d• 14. liy~ana. 

Eta.ient presents : . 

' Del¢gu.U lithuoniens : ~IM. Galvanauskas, president; Jurgutis, Kli
. .mas. M:il.sius; Narusevicius, Slezevicius, Soloveicikas. 

(>elegues polonai& : MM. Askenazy, president; Lukasiewicz, A.rciszews-
. ki, ~hhls\ein. · 

IDI. Mantoux, de !~ontenach, colonel Cha.rdigny, general Burt, Naze • . 

!1. Hll£ANS. ~ La di..scussion qui doit . .s'ouvrir aujourd'hui, por
tera sur ~ condition que la delegation polonaise a mise a son accep
tation comme bilse' de discussion; de l'avant-projet que j'ai presente 
aU:X ·deux delegations: Sr Ies deui parties parviennent a re mettre 
cfaccord sur le principe d'une ·representation de Ia pop·-Iation de 
Vilna, nous poliirons en discuter immediatement Ies modalites, mais 
si eel accord -se l'evele imp<)sll_ihle, il ne me restera qu'a en rMerer 
au. Conseil de Ia Societe des Nations, puisque l'admi~sion d'une repre
sentation de Vilna auta pour effet de transformer ces negociations 
?t deux en n~iations a trois, 00 qui n'et.ait point prevu dans le 
plan propose par le Conseil. · · 

. . 

M. G.v,v.ANAQSKAS. ~ La delegation lithuanienne a accepte l'avant
px:ojet de M . Hjlllans comme base de discussion, sous Ia rese:"Ve d'une 
acceptation analogue de h delegation polonaise. Celle·ci a pratique
ment ·refuse d'accepter 18 projet ' en ~sant une condition que Ia 

. delegation lithua.nienne estime inacceptable dans son principe et 
inexecutable dans Ia pratique .. Adrnettre cette condition n'aurait 
d'autre resultat que de justiifer le coup de force du general Zeligowski 
la methode du fait accompli, et nne maniere de proceder contraire 
au principe · de Ia Societe des Nations.. La delegation litbuanienn.e 
s'eleve avec energie contre Ie principe meme de Ia condition fo.rmulee 
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par la dCI~gation ;polonaise; elle se i'efuse done par avance de prendre 
part a toutes les discussions dont il pourrait ~tre l'objet. ' ' 

Ill. HYMANS. - Ainsi que je l'ai fait observer plusi~urs. !oil!, l'~d- ·· 
mission d'une tierce delegation a ces negociations ne poutrait resul~r 
que soit de l'accord des .parties en presence, soit d'une decision du 
ConseiJ. de Ia Societe des Nations; auquel il conviendrait d'eri referer'. 
En presence des declarations de Ia delegation lithuanienne, je ne puis 
que constater un desaccord absolu sur le principe, M. Galvaiiatiskaa 
est en droit de comhattre Ia proposition polonaise, ou ineme d~ 
s'abstenir d'intervenir ·dans cette discussion, mais pui.sque je dois · 
en referer nu Conseil de Ia Societe des Nations. il importe que je· 
puisse me procurer les precisions necessaires qui doivent: figurer 
dans mon rapport. C'est pour cette raison que je p~ie Ia delegation 
polonaise de vouloir bien me fournir des e:x;plications. · 

., I : . ' 

Ill. GALVANAUSKAs. - La delegation lithuanienne a deja exprirne· 
son opinion formelle par Ia declaration' lue a la seance pr6cedente 
par l\1. de l\lilosz.le ne puis done que Ia confirrner, imi.is noUlf{admet:
tons parfaitement que l\1. le President demeure lihre de demander des 
eclaircissements a la delegation polonaise. Toutefois, nous nolis abs-
tiendrons de parti.ciper a ces discussions .. ' ' . ' 

. ' 
l\1. AsKENAZY. - La· delegation polonaise n'a cherche, depuis le 

debut de ces negociations, qu'a poursuivre des resultats positifs. C'est 
une fois encore dans ce but qu'elle a estirne pouvoLt poser ·une seule 
condition qui lui a paru essentielle au developpernent de ees nego
ciations. Elle estime n'avoir point introduit un element qui nuirait 
a ce developpement, mais avoir indique Ie .saul moyen possible de 
parvenir a un arrangement positif, et a une solution satisfaisante. 
C'est avec une entiere bonne volonte et une entiere bonne foi qbe le 
gouvernement polonais a pose cette rondition qui, a •SBS yeux, resulte 
a Ja fois d'un principe indiscutable et ·roollement pacificateur, et de 
I' esprit meme du projet transactionnel de Ill. Hymans. 'En pr~sence 
des declarations negatives de Ia delegation lithnanienne; Ia delegation 
polonaise pourr.ait se refuser a preciser. sa mani~re de voir. Les 
r1resentes negociations ont lieu entre Ies deux iparties et ce n'est 
qu'entre elles qu'elles pourraient etre actuellement poursu.ivies. Nean• 
moins, par deference pour l\1. Je President et pour donner 1\Ussi un 
nouveau temoignage de .sa constante bonne volont~, Ia ·· d~legation' 
polonaise est IJlrete ll fournir certains eclaircisseme:rits prealables qui 
pourraient paraitre utiles. La delegation Iithuanienne a dit que l'aceep.. 
tation de la condition formulae par Ia delegation polonaise aurait pour 
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I'rsultat de justifier la situation irreguliere constituee par le general 
Zeligow.ski. On ne saurait faire valoir cette consequence. L'occupation 
du general ZeligowsM est un fait; la condition posee par la delegation 
polonaise 1se base sur un principe immuable : celui du droit qu'a une , 
population de determiner son propre .sort, ainsi que sur une idee 
essentielle du projet de M. Hymans : cella du systeme hi-cantonal. 
Les'negociations .sont parvenues. a un point ou Ia necessite de cette 
condition su.rgit avec evidence. Je me plais a constater avec satis
ilaction que cette idee a fait des progres a Kowno meiiDe et que diverses 
peroonnalites ou ·groupements politiques lithuaniens. se sont rendu 
compte depuis quelque temps qu'il serait impossible de forcer une 
annexion de Ia region de Wilno, mais qu'il s'agit avant tout de compter 
avec I' opinion des popu,lations. C'est ainsi que des conferences. eurent 
lieu entre des pers.onnalites de Kowno et des personnalites de Wilno. 
Des la fin de decembre dernier, des membres eminents de la Consti
tuante lithuanienne de Kowno, representant les · plus importants 
groupes et par~is vinrent a Wilno. et y echangerent des vues dans 
nne serie de conferences avec des personnaHtes de cette ville, occu
pant une situation importante dans !'administration, dans le self-, 
government· ou a Ia tete de partis (M. Askenazy cite ici Ies noms · 
de, ces personnalites de Wilno avec lesquelles ont confere les susdits 
Lithqail.ien,s. de Kowno).- De meme im moi,g de fevrier et au mois 

, d'a~il dernier. II en faut conclure que, premierement, des repre
sentants autorises de !'opinion de Kowno estiment qu'il ne serait 
point possible de decider dn sort de ~a population de Wilno sans 
l'avoir :preal~lemep;t consultee, et, deuxiemement, qu'il existe parmi 
la population de 'cetie ville des elements, des chefs de groupes et 
des personrialites avec Iesquels iJ est necessaire et opportun de s'en-
tretenir. · 

Bien que je ne puisse e~trer dans une discussion detaillee sur une 
. representation eventuelle des populations de Vilna, je voudrais tenter 

d'.indiquer ·quelques idees generales a cet egard. Evidemment, Ia 
region ·de Wilno ne constitue par un Etat, aussi le choix de sa 
representation ne saurait-il etre con~u d'une fa~on administrative, 
mais ll'une far.on en quelque !>Orte I( vivante )). II existe a Wilno des 

·elements au~quels on pourrait recourir, dea organes de « self-govern
ment ))' des conseHs communaux et municipaux, en premier lieu la 
rr!unicipalitr de la ville de "Yilno dont' le president, ancien repre
sentant de la ville a Ia Douma russe, jouit d'une autorite incontes
table. II existe egalement des personnalites eminentes qui pourraient 
representer Ia population israelite. De m~me, des representants pour
raient etre choisis ;parmi les membres des Dietines. Toutes ces orga-

' 
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nisations preexistent a l'acte du general Zeligowski. lJ existe dans 
la region de \Yilno des partis politiques fortement organises et on 
ne saurait leur refuser une representation; ce sont: le bloc national, . 
le parti socialiste, le parti radical-populiste et le parti democrate 
polonais. II faut y ajouter le groupe des independants ·qui repre-
5entent de~ tendances federali.stes. De plus, des organe.S administratifs 
regulierement constitues fonctionnent depuis P'lus de . deux an,s It 
Wilno. lis comptent a la tete de leur,s differents services des pommes . 
parmi lesquels il en est qui representant une autorite et un~ c~mp&- .· 
tence indiscutables. Si Je choix de representants de ce~ orgailes 
politiques ou admiriistratifs presentait trop de difficultes, on pourrait . 
meme envisager une election ad hoc. Le principe d'une representation 
de Wilno ayant elk .refuse par les Lithuanians, je ne saurai·s entrer 
dans de plus amples details, mais H semble que ces indications font 
paraitre que, ~;i ce probleme est difficile, il ri'est pas insoluble et je 
demeure a Ia disposition de 1\1. Ie President pour lui fournir d'autres 
eclaircissements s'il l'estime necessai-re. 

1\1. LrKASIEWICZ.- Je voudrais fo~muler une observation aux' der
nieres remarques de 1\1. Gatvanauskas. Celui-ci a insiste sur Ia fa{X)n 
inattendue dont a ete formulee Ia condition polonaise a !'acceptation · 
de l'avant-projet. Je tiens a signaler que dans la reponse adressee 
par le gouvernement polonais en date du 19 mars, comme 's\lite a Ia 
decision du Conseil en date du 3 mars, se trOlJVe un pass~ qui • 
indique Ia pensee ISUr laquelle est fondee Ia condition de Ia delegation 
polonaise. Le document polonais, tout en estimant que la population 
de la Lithuania Centrale doit etre consideree comme un facteur actif 
dans Ia solution du differend en question, ne s'est jamais soustrait 
a un reglement a !'amiable et il accepte Ia proposition d'en.tamer avec 
le gouvernement lithuanien de Kowno des negociations di.rectes a 
Bruxelles, sous Ia presidence de M. Hymans. La condition p0see par 
la delegation polonaise est done conforme au principe anterieurement 
invoque. D'autre part, le projet de constituer Wilno en canton auto
nome dans 1m Etat federatif, •renforce les fondements de e~ principe 
qui est l'un de ceux de Ia Societe des Nations. -

1\1. HYMAlli'S. - Je ne saurais accepter sans reserves !'observation 
formulee pa:r M. Lukasiewicz. On ne ·saurait soutenir que les indica
tions contenues dans Ia reponse du 19 mal'IS· soient conformes avec la
con~ition posee par Ia delegation polonai,se. D'ailleur.s, je tiens a 
rappeler que le prince Sapieha, dans sa reponse dut3 avril, a formule 
une acceptation C!J.tegorique de negocier a Bruxelles et sans elever de 
condition de cette nature. Cette condition .surgit, malgre tout, assez 
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brusquement apres un mois de negociations. Les deux parties n'etant 
~as d'accord, Ia Societe des Nations, appelee a se prononcer, se trou
vera en presence des memes difficultes que lors de la preparation 
de Ia consultation populaire, qui se revela impossible en raison de 
Ia presence du general Zeligowski. La delegation polonaise a _bien 
voulu donner quelques indications, mais elles ne suffisent pas nean
moins a oolairer toqs Ies divers aspects du problema. II n'en n'est 
qu,'un que je veux rappeler : la, difficulte de faire .sieger une repre
sentation choisie comme l'indique M. Askenazy a cote et sur un pied 
d'egalite avec deux: delegations officielles.' On pourrait envisager une 
sorte de ·sys~me transactionnel. Chacune des delegations designerait 
deux: personnalites de Vilna, qui .seraient entendues par la Conference, 

. non romme negciciateurs, mais comme experts. Ce mode de proceder 
deWait. e~re adm~s par les deux delegations. II aurait peut-etre oomme 
avantage '~e no us procurer des .renseignements precieux, 

·•·· M. AsKENAZY. - La· delegation polonaise a defini claireinent 
comment elle entend Ia participation d'up.e representation de Wilno : 
celle-c~ doit steger sur un pied d'egalite. II est evident qu'elle ne 
!l"epresimtera pas un. gouvernement et ne tiendra pa-s ses pouvoi!'s 
des autoriies constituees d'un Etat, mais elle detiend.ra en quelqne 
sorte' un g.rand :(>ouvoir moral, puisqu'elle repre5entera la volo:1t~ 
d'horrlmes }ihres. · - ·· : · · · 

M. HYMANs: ___: Cet argument serait impressionnant s'il etait pos-
. sible de consu[ter Ia . popuJatiori interessee. Mais cette population 

n'est pas libre; Ia region .de Vilna est occupee, contrairement au 
droit, malgre I' intervention' des Puissan«;es. Ce. fait a rendu impos
sible Ia consultation directe. Des pers<;>nnalites pourraient etre nom-

. ·.mees 8.elon les mdicatfo:hs de Ia· delegation. polonaise,. mais, precis8-
ment; en raison de la situatiOn de fait, elles seraient privees de pou
voir mora:!, pUisqu'elles Ilepresenteraient une population soumise au 
regime da la foree. Mats i1 est inutile de poursuivre presentement 
cette ·diseussion puisque j'en dois referer au Conscil de 'la Societe 
des Nations.'· Ceci va necessiter un certain delai, une suspension plus 
ou moins longue de nos ~r·avaux: et faire surgir la question du regime 
provisoire .a etablir dans Ie terri.toire conteste jusqu'a !a solution 
du differend~ Le Consehl, dans sa recommandation du 3 mars, avait 
donne des indicatioiiiS sur le regime provisoire qu'il reconunandait 
jusqu'a la fin des pk.gociations. Dans sa reponse du 19 mars, le 
gouvernement polon;ms a formule des 'reserves, I'une concernant le 
desarinement du 'general Zeligowski, l'autre, au sujet des moyens 
de 'ravitaillement de I'a region de Vilna. Quand Ia reponse polonaise, 
f . ' . ' 
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oontenant ces reserves, me parvint, j'estimai cepe~dant que ces 
negociations presentaient un grand interet et qu'il serait ·possible de 
faire preceder lesdites negociations de discussions en vue de !'eta--· 
blissement du regime tprovisoire .. Une fots reun~s ici, vous avez 
decide, d'un cormnun acco11d, d'abandonner Ia discussion du systeme 
provisoire pour aborder les questions de fond. Pui.sque ces Mg<>cia
ttions vont etre suspendues, li1l oonvient de revenir a l'exameil du, 
regime tprovisoire et Ia question qui se pose de la fa~n Ia plus . 
'Pressante est !'evacuation du territoire conteste, par les troupe$ du •
general Zeligowski. La Pologne a deja laisse prevoir Ia possi:bmte 
du retrait de celles-ei. L'etat de guerre avec les Sovriets a pris fin, U 
n'y a plus actuellement de danger militawe du cote de l'Est. ,II n'est 
point.impossible dans ecs conditions d'etabli.r' un regi·me· prorisoire 
dans Ia region. Ce regime aurait pour resu1tat de la pacifier, d'am&
Iiorer le sort des populations, de rendre possible la reprise. de 1a vie 
eoonomique; enfin de permettre a la potpttrlation de retrouver· son 
independance d'esprit et de juger plus librement de ses interets. Je 
manquerais a rnon mandat en ne saume~tant pas le pi:obleme a, 
l'examen. des deux delegations et je serais desireux de oonnaitre 
leur Otpinion. 

M. GALVANAVSRAs.- La delegation lithuanienne est prete a aborder 
l'examen du r~oime provisoire; Ia situation actuelle imp<>se aux 
populations des souffrances qu'il importe d'attenuer jusqu'a l'eta.; 
blissement d'un regime defini•tif. . ' 

l\1. AsKENAZY. - Je tiens a constau;r tout d'abord, que la situ~tion 
actuelle ·de Wilno n'est pas aussi desesperoo que_ certains. veulent Ia 
representer. Elle s'ameliore raptdement. De plus, on si•gnale a proxi
mite de 'Ia frontiere orientale· des concentrations 'de' troupe~. sovie
tiques qui . ne permettraient pas une evacuation complete du. te:rri
toir.e. En ce qui concerne la question· de Ia reorganiisation. des troupes 
du general Zeligowski, conformement a la resolution du Conseil de 
la Societe des Nations, du' 3 mars dernier,'je ne me refuse pas ll 
fournir des explications, mais je ne suis pas en mesure de Ia discuter 
a,Yec Ia delegation litbuaniienne. ftl. le President a. constate qu~ la 
presence du general Zeligowski avait ete un grand obstacle a Ja 
consultation populaire, mais je tiens a rappeler 9ue, dans ses decla
rations, le Conseil indiquaii clairement que la responsabilite. des 
difficultes inoombait aux deux parties et nommement a a'opposition 
du gouvernement de Kowno contra la reaHsation de la consultation. 
L'acte du general Zeligo.wski est Wl fait. En presence de ce fai~ i1 
convient de cherchci- cependant lee moyens d'aboutir a une solutio~. 
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Une bonne volonte reciproque pourrait amener Ia designation d'une 
digne repFesentation de la population de Wilno qui pourrait util~ 
ment participer aux discussions ulterieures avec Ies delegations pol(}
naises et lithuaniennes de Kowno. 

M. HnrA~S~ - II faudrait trouver des hommes a I'abri de toute 
suspicion. 

l\1. AsKENAZY. - Si des conferences recentes comme celles que je 
vi ens de· signaler ont ete entamees entre Kowno et Wilno, c' est qu'il 
e:riste a Wdlno actuellement des elements serieux et dignes de con
fiance avec lesquels, meme a Kowno, on croit devoir compter. On 
peut ·done envisager la possibilite d'en former une del~o:ration qui 
pourrait conferer ici avec la notre et _ celle .de Kowno. 

l\1. HYMANS. - Les Lithuaniens· n'ont pas· confiance dans la situa
tion actuelle de Wilno. Des personna1ites peuvent leur etre proposees 
.pom en representer la population, mais ils ont Ia faculte de Ies · 
recuser. Pour que cette representation detienne le pouvoir moral 
dont parlait l\1. Askenazy, il faudrait qu'elle puisse parler au nom 
de Ia population; elle aurait, en effet, une autorite singuliere et 
jouerait en quelque 5orte, le role d'arbitre dans le debat. Mais il me 
semble devoir revenir sur la question du regime provisoire. 

La l'eponse de l\1. Askenazy n'a pas fourni toutes les precisions 
qui me seraient necessaires. ll faudrait pouvoir elaborer un systeme 
pratique; au point de vue militaire, le retrait des troupe~ du general 
Zeligawski, sans qu'il ait poor consequence de d~o-arnir Ia frontiere, 
ce qui d'ailleurs etai·t prevu dans mon projet du Conseil; la police 
interieure pourrait etre assuree par des elements locaux recrutes a 
cet effet; une commission administrative provisoire, presidee par un 
Haut-Commissaire designe par la Societe des Nations et dans laquelle 
seraient representes -tons Ies eiements Iocaux, assumerait Ia gestion 
des · affaires. Un regime provisoire de ce genre, :institue dans des 
conditions reellement impa.l'ltiales, pourrait mettre fin a I'etat anar
chique et contraire au droit qui trouble aotuellement Ia region de 
Vilna. Je ·prie done les deux delegations de vouloir bien m'eclairer 
sur leur concepbion du regime provisoire . . . 

l\1. LuKASIEWICZ. ----:- Si le principe d'une representation de Vilna 
etait acceptee, la delegation polonaise ne se refuserait sans doute pas 
a examiner !'institution d'un regime provisoire, rnais une discussion 
sur ce point me parait prematuree si Ia delegation lithuanienne 
refuse d'admettre Ie principe de Ia condition polonaise. 
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M. Hn!A."';S.- ll serait alors inutile de discuter, puisque la dtH&
gation lithuanienne se refuse a emisager le principe d'une repre
sentati()n de Ia region de Vilna. Ce qu'il convient. d'examiner, c'est 
la possibilite d'instituer un regime provi,soi.r.e. 

1\l. LuKASIEWICZ. - II existe une objection : queUes seronl les 
fron!ieres dam~ lesquelles ce regime serait dnsllituM 

1\f. HnHNS. - Les limites a fixer a ce territoire pourront Hre 
etab1ies appro~imativement; e.hles oomprendraient la region designee 
sous Je norm de :«Lithuania Centrale ),. Je propose aux deux delega
tions de vouloir bien reflochir sur Ja question que je lfiur pose; ii 
serait impossible de se presenter a Geneva davant Ja Conseil de Ia 
Societe des Nati()ns sans qu'un projet de reglement proviroire n'ait. 
ete envisage. . ' 

M. GALV.lXAt.:SKAS. - La question de fond ne devant plus etre 
abordee au cours de ces n.fgociations, j'ai l'honneur de depaser le!f 
deux documents ci-joinbs qui seront completes u'lterleuremen:t par 
une reponse au memorandum polonais sur la question d~ Vilna; 

~l Hnt.~xs.- Le communique que nons nous proposons d'envoyer 
a Ia presse et dont il a et.e parte au cours d'une .seance precedente, 
a ete prepare. En voici le texte ( annexe). 11 est convenu que les 
deux delegations pourwnt presenter des observations sur Ja redac
tion du corrununique, mais uniquement en ce qui concerne ie Msume ' 
de leurs .declarations respectives. 

La .sea.noo est levee, et remise au Jendemain, a 2 h. 30. 

Annexe. 

Declaration de Ia. Delegation polona.iae. 

En reponse a Ia communication de la delegation lithuanienne, en 
date du 29 mai, relative a la declaration de la delegation polonaise, en 
date du 28 mai, Ia delegation polonaise a l'honneur de faire les 
observations suivantes : 

i o La delegation polonaise n'affirme nullement 11 qu'une entente 
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a ete obtenne dans certains domaines entre les deux parties, indb
pendanunent de telle ou telle solution de Wilno "· Elle ne fait que 
eonstater K qu~ Ia Conference a demontr~ qu'une grande commu
naute d'inter~ts existe entre Ia Lithuania et Ia Pologne, indepen
damment de~telle ou telle solution de Ia question de Wilno >>. On 
en trouvera Ia confirmation absolue dans les proces-verbanx des neuf 
premieres seances. 

La premiere partie de Ia declaration lithuanienne se re!ere done a 
des faits inexistants. · 
. La declaration de :la delegation lithuanienne dit plus loin <pie 
« pas plus dans l'avenir que dans le passe, Ia Lithuania n'envisagera 
Ia. conclusion de convention militaire defensive, economique ou autre 
en dehors de Ia solution de Ia question de Wilno )). Cette affirmation 
sou1igne Ia difference frappante qui existe entre les intentions de Ia 
Pologne et celles de Ia Lithuanie. 

· 2· La delegation polonaise oppose aux affirmationa contenues dans 
le ·second paragraphe de 1a declaration lithuanienne sa propre decla
ration relative ala situation des Polonais dans l'Etat lithuanien ainsi 
que .Jes faits ooncrets cites a l'appui de cette declaration. 

3" La .delegation lithuanienne affirme que le gouvernement de 
Kowno desire regler Ia question de Wiino conformement a Ia volon~ de 
la population. Cettil affimration n'est pas fondee. La delegation polo

. naise j~ore lea faits ~u~ ??urraient la corrobore~. Noris trouvons 1es 
. preuves Irrecusables du desrr du gouvernement de Kov.'ll() de resoudre 
Ia question de Wilno, sans tllnir compte de Ia volonte de sa popu
latiol). dans son traite avec ie gouvernement des Soviets du 12 juillet 
1920, dan-s .so~ opposition constante a Ia consultation, et enfin tout 
recemment dans le it'efus oppose a Ia proposition polonaise tendant a 
admettre les representants de Wilno et de son territoire aux nego
ciations actuelles. 

_.,. La resolution du Conseil de Ia Societe des Nations du 3 mars 
1921, ne s'oppose nullement it ]a participation des representants du 

. territoire de Wilno aux negociations. · 
. · . Le droit de Ia· population a etre representee aux negociations qui 
decident de son ~rt est indiscutable. C'est un principe es>entiel dont 
s'inspire toute ra'ctivite de Ia Societe des Nations. La necessite d'ad
mettre Ia delegation do Wilno, sur un pied d'egalite, aux negociations 
l!lterieures ne decoule pas seulement du principe pre.:.ite, mais aussi 
'du projet suggere par M. Hymans. · · 

La delegation'Jithuanienne, ayant declare que le territoire et Ia 
vine de Wilno etaient ocoupes par les troupes polonaises, Ia dele
gation polonaise sa voit obligee de faire les reserves les plus expresses. 
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Les troupes du general Zeligowsk.i ne font pas partie de Tarmee 
polonaise et sont coroposees de soldats et d'officiers originaires du 
terri to ire et de la \ille de Wilno. · · 

La delegation polonaise ne coroprend pas la dke.ption causee a la 
delegation lithuanienne par les propositions polonai~es hasees sur le 
droit des penples de decider de leur 5ort. C'est au triomphe de ce 
droit que tousles '' jeunes Etats )) de !'Europe orientale do~vent leur 
independance. · · _- . · 

En demandant l'admission de Ia delegation de Wilno au:r. nego~ 
ciations, la delegation polonaise non seulement ne leur suscite pas de 
difficulteg, mais donne les moyens d'im rend!e la continuation plus 
utile et plus fructueuse. · 

Car il est impossible de discuter le projet d'une fMeration entre 
Wilno et KO't\'DO .sans le consenlement et la participation de Wilno. 

DELEGATION DE LITHUANIE -

UG 
Socict~ de• N a tiona. 

- Annexe. 

·' 

Bruxelles, le 30· mai i92t. 

L'attitude de la Delegation polonaise a t'egard de l'avant-projet de 
M. le President nous ayant empeche de faire·connattre en detail pen"! 
dant Ia discussion le point de vue litbuanien sur l'ensemble des ques
tions posees par ce proje~ Ia Delegation lithuanie.nne depose sur Ia · 
table de Ia Con~rence, A titre de documents, deux projetsJ l'un se 
rapportant aux principes generaux, lesquels, dans )'esprit de Ia Dei~ 
gation, devraient former Ia base de l'accord definitif entre la Lithua
nie et Ia Pologne, et l'autre dMinissant les droits dont jouiront en 
Litbuanie les citoyens de langue polonaise.. · 

En deposant ces documents, la Delegation Jithuanienne n'entend 
nullement revenir sur les termes de Ia reponse qu'elle a faite lm sujet 
de l'avant-projet lransactionnel depose par M. le President. 

(Si,!lni) GALVANAUSKAS, 
• I ' 

President de Ia DI\Iegatioq, de Lithuanie 
. ' · ~ II .. Societ4 des Nation'.. 
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Anneu. 

Bruxelles, le 30 mai 1921. 

La Lithuania et Ia Pologne, animees d'une ferme resolution de 
regler _leur differend actuel par Ia voie pacifique et de baser leurs 
relations futures sur les principes du droit et de Ia justice, ont decide 
d'ouvrir dans ce hut des negociations sous les auspices de Ia Societe 
·des Nations et sous Ia presidence de S. E. M. Hymans, Membre du 
Conseil de Ia Societe. Elles ont nomm6 a cet effet leurs plenipoten-
tiaires. sa voir : · 

Le Gouvernement de Ia Repuhlique Lilhuanienne : 

~ Le Gouvernement de Ia Repuhlique Polonaise • • 

lesquels apres avoir echange leurs pleins-pouvoirs reconnus en bonne 
et due fol'Jlle, ont convenu des principes generaux suivants qui doi
vent former la base de !'accord definitif entre 1a Lithuania et Ia 
Pologne. ' · 

Article f. - La Lithuania et la Pologne reconnaissent leur 
complete independance. reciproquet ainsi que toutes Ies consequences 
juridiques qui en decoulent. 

Art~-- La Lithuania eL Ia Pologne se declarant resolues a entre
tenir dorenavant des relations de paix et de bon voisinage. Par con
~equent Ies deux parties contractantes s'engagent l s'abstenir l'une 
par l'apport'a l'autre de tout acte hostile et de tous preparatifs ~ nn 
pareil acte, · ainsi qu'ii ne pas tolerer, sur leurs territoires respee
ti.Is, le passage ou ]a formation d'aucune. force militaiie ni !'orga
nisation d·aucune entreprise dirigee contre l'un ou l'autra des deux 
Etats. . - . 

Art. 3.-- La Pologne reconnait Ia sonverainete de ]a R~puhlique 
· democratique lithuanienne sur Vilna ~t son territoire. 

ArL 4.-~ Dans le cas. oii les principales puissances Alliees et Asso- -
clees dk.ideraienL d;attribuer A Ia Lithuania le territoire de Memel, 
Ia Pologile &;engage a reconnaitre Ia souverainete de Ia Lithuanie sur 
le dit territoire. 
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Art. a. - En vue de garantir l'autonomie culturelle des ressortis
sants lithuaniens de langue polonaise du territoire de Vilna, la 
Lithuania s'engage a conclure avec les principales Puissances Alliees 
et Associees un traite, sur ·Ia base des principes contenus. dans le . 
traite du 28 juin 1919 entre ces Puissances et la Pologne.-

Art. 6.- En presence de l'allnea 3 de l'articie 87 du Traite de Ver
sailles, la Lithuania declare vouloir conformer son. attitude vis~a-vis 
du Traite de Riga qui a fixe les frontieres entre la Pplo~e et la 
Russie, a celle des principales Puissan<:es Alliees et Associees. 

Art. 7. - Apres definition, par les principales puissances alliees 
et associees, de leur attitude vis-a-vis du Traite de Rig!J, la Lithuania 
se declare prete a negocier· en consequence avec· la 'Polo.gne, .une 
convention defensive militaire. ·., , . 

Art. 8. - La Lithuania et la Pologne s'engagent a conclure wi 
accord commercial conforme au principe d'un rapprochement econo
mique entre les deux pays sur la base de la libra entree reciproque 
de telles categories de leurs' produits respectifs dont rechange servi
rait au mieux les interets economiques des deux Etats. 

Art. 9. - La Lithuania assure a Ia Pologne le libra acces a Ia 
mer, par toutes les voies ferroviaires ·et fluviales, et, dans ce but, 
s'engage a conclure avec la Pologne une convention de transit basee. 
sur les principes suivants : · 

a) Les marchandises en transit a travers le territoire de l'une ou 
de !'autre partie contractante ne seront frappees d'aucun droit ni 
impot. 

b) Les tarifs pour les marchandises en transit ne seront pas plus 
eleves que ceux etablis pour le transport interieur. 

Art. 10. - La Lithuania et la Pologne s'engagent a s'inspirer 
dans leurs relations reciproques des principes contenus dans le Pacta 
de la Societe des Nations ou ~tablis ulterieurement au Pacta 'de la 
dite Societe. 

I 

Art. 11.- La Societe des Nations garantit les droits de la Lithuania· 
et de la Pologne etablis dans le present Traite, ou qui en decoulent. 

(Signe) GALVANAUSKAS. 
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Anne.re. 

Bruxelles, le 30 mai 1921. 

' . I. - La Litbuartie s'engage a ce que les stipulations contenues 
dans les articles 2 a 7 soient reconnues comme lois fondamentales, 
.a ·ee' qu'aucune loi, aucun reglament ni aucune action officielle ne 
soit ·en .contradietion ouEm opposition avec ces stipulations et a ce 
qu'aucune loi, aueun .reg1ement ni aucune action officielle ne pre-

.. valent contre elles. . . . . . . . 

II.- Le Gouvernement .lithuanieo a' engage a accorder a tous les 
habitants pleine ·et entiere protection de leur vie et de leur liberte, 
sails distinction ·de riaissance, de nationalite, de Iangage, de race et 
de religion. Tousle!! habitants de Ia Lithuania auront droit au libre 
exercice ta~t public que piive de toute foi, religion ou croyance dont 
ia pratique ne s~ra pas incompatible avec l'ordre public et les bonnes 
m~urs. · · . _ . 

. lll. :-'- Taus les ressortissants lithuaniens seront egaux devant Ja 
Ioi et jouiront des memes droits civils et politiques sans distinction 

· de race,. de langage, 911 de, religion. La diiferenee de religion, de 
c~:oyanee 'ori de confe~sion ne devra nuire a imcun ressortissant 
lith.uanien ~n ce qui eoncerne .Ja joui$sance des. droits civils et poli
tiques, notamriJ.ent 'JlOUf ]'admission 8UX emplois pub.lics, fonctions 
et honneurs ou l'exerciee des differentes professions et industries. 

Ifrie sera ediete aucune restriction eontre le libre usage par tout 
ressdrtlssant Htb'uani~n d.'une langue quelconTte soit dans les rela
tions privees ou de commerce, soit en matiere de religion, de presse 
.oude publication de toute8 natrtres, iioit dans les reunions publiques. 

Nonobstant l'etablissement par le Gouvernement lithuanien d'une 
langue_ officielle, les facilites .appropriees seront donnees aux ressor

. tissants, li_thuanie:qs d,e langue. autt~ que le 'uthuanien pour I' usage 
de le?-rlangue, soit o~alement, s.oitpar ecrit devant le$ tribunaux. 

IV~- Les res.sortissa:::tts Jithuaniens de langue polonaise jouiront 
du meme traitem~ntet ~es memes garanties e:q, droit et en fait I'{Ue 

·les autres ressortissants.lithuaniens .. Ils auront notamment un dl'oiL. 
egal A creer, dirige~ et contro1er a leurs frais des institutions cbari

. tables, reJigieuses. OU S()()iales, des ecoles et autres etab}issements 
d'education de tout degre avec Ie droit d'y faire librement usage dfl 
leur propre langue et d'y exercer librement leur religion. 

·· V.- En matiere d'enseignement public, le Gouvernement lithua
. ~ien accordera dans .les villas et districts oil reside une proportion 
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Compte.rendu de la 168 aeance tenue le 3 juin a 10 h. 30 au Minis
tere ·des A!! aires Etrangereli de Bruxelles, sou a la preaidence de 
M. Hymans.· 

Etaient prese~ts : 

· · Diligues.lithuaniens: 1\IM. Galvana~ska~ President; Jurgutis, Kli
.. mas, Milasius, Naru~evicius, Slezevicius, Soloveicikas. 

Deliguis; polonais : MM. Askenazy, P~esident; Lukasie\\icz, 
. · , · Arciszewski, Mu.hls~in. 

M. Mantoux, 1\(. de Montenach, C()lonel Chai"digny, General Burt, 
· M. Naze. 

M. HYMANS o~vre la s~ance . 

. M. AsKENAZY. -. -· La delegation polonaise tient a exprimer sa gra
titude pour Je grand honneur que Sa Majesta le Roi des Belges veut 
bien lui .fake en aooordant une i!-Udience aux deux delegations. Elle 
prie M. Hyman~ d'etre awp'res de Sa i\olajeste l'interprete de ses remer-

. dements.. · · · · 

. . 1\1. GALVANAUSKAS.- La delegation lithuanienne exprime les m~mes 
_ sentiinerits de gratitude et d'amuration pour le Roi des Belges, heros 
de la _liherte des ;peuples. · 

. .. . . 

M. BruNs . ...._ Je remercie Ies deux delegations de leurs hommages 
que je · transmettrai au Roi. ' 

1\[. ~(UHLSTEIN donne lecture des observations de la delegation polo
naise concernant Ia lettre d'envoi et Jes -deux eontre-projets, en date 

. du ao mai, depOses par Ja delegation lithuanienne, au oours de la 
s~ prec6dente. · 
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l\1. GALVANAUSKAS. __.., La delegation polonaise s'est toujours confi
nee dans une attitude critique, elle n'a presente aucune suggestion 
positive, et de plus, e1Ie a accepte sous conditions l'avant"ilrojet pr6-
sente par l\1. Hymans. La "delegation lithuanienne n'a pas depose un 
contre-projet destine a amender Ies suggesbion.s de M. Hymans, mais 
seulement un. document a titre d'information. La delegation Ubhua
nienne ne peut que s'ahstenir de discuter «es allegations de la deM
gation polonaise, puisque Ie debat sur Ie fol)d de la question est pre-. , 
sentement dos. · · 

l\1. HniANS. - Le projet communique par la 'delegationlithua-'. 
nienne a titre documentaire n'affecte en rien son acceptation de 
prendre mon avant-projet comme base de discussion. La detegat~on : 
Iithuanienne est, en quelque sorte, revenue sur le passe, exposant ses 
prop res idees. ChaC'Ime das deux parties a une •these a:bso1ue entre les~ 
queUes j'ai fait intervenir un pro jet transactionnel .. LellllS con~- . 
tions opposees demeurent, mais ne font pa:s ditsparaitr" mon projet. 

I 

l\1. AsKENAZY.- Les trois documents verses le 30 ma~ par Ia dele
gation lithuanienne, forment un bloc avec sa declruration du 27 mai 
ex:primant son aoceptation. Cette seconde communication·· aneanti•t 
I' acceptation. Le President avait propose un, avant-Jprojet tran~ 
tionnel que Ia delegation lithuanienne aw.it paru aooep~r~ J'ai ,tout 
de suite fait observer que, vu les reserves qu'elle contenait, cette soi
disant acceptation lithuanienne n'en etait pars une, qu'elle etait pour 
ainsi dire lucus a non lucendo, acceptatio a no7J acceptando, Lea nou:. 
veaux documents presentes par Ia delegation lithuanienne eonfirment 
tout a fait mon opinion, pu~squ'Hs montrent clairement que ~a dele
gation Iithuanienne ne partage en aucune fa~on Ies Mees essentiellles 
qui sont ala base de l'avan~rojet de M. Hymallls. 

M. HntANS. - II convient tout d'abord de rappeler que Ia discus
sion sur Ie fond est close. Toutefois, la delegation polonaiJse oomme J.a 
delegation Iithuanienne •sont libres l'une et I' autre .de deposer de •nou
veaux documents dont Ia communicattion ne saurait modifier Ia situa-

, tion. L'acceptation du projet comme b111se de di-scussion laisse les deux 
parties ent.ierernent Iibras de faire des reserves sur le detail, oomme 
aussi d'exposer leul's theses reapectives. E11es ne revienrient pu ainsi 
sur leur aooeptation qui reste acquise. L'accaptation sous con:dition 
de la dffiegaJtion polonaise .sera soumise au Conseill de ~a SocieM des 
Nations qui en dec~dera, rnais on ne saurait nier que nou:s avolliS 
acqui•s des resultats positits. 

·, ,. 

M. AsKENAZY~ - Je tiens a insister sur la difference' qui s'est 
\ 
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r~elee entre ·les attitudes des deux parties. La delegation polonaise 
a agi francbement et nettement : e1le a pose une seule condition, 
relative 11 une delegation de Vilna, qu'elle _regarde comme necessaire; 
sou1s cette conJdition, elle a aocep'te la discussion du projet de l\1. Hy
mans; mai1S ellle n'a pas mffine songe avant la discussion de ce projet 
a presenter un autre contre-projet affi!rmant des idees totalement dif
.ferentes. Au contrair~, Ia delegation litbuanienne, faisant semblant 
d'aooepter 1a di·scussion inconditionnallement, a, des maintenant, 
expose des vues intransigeanoos et f'ssentieUement contraires au fond 
eta I' esprit menre du projet, 00 qui permet de mettre en doute l'utilite 
.des negociations ulltkrieures. · 

. · M. 'L~siEWICZ. - Depuis six semaines, la delegation polonaise 
a constamment fait preuve du desir d'ahoutir 11 un accord definitif. 
Si elle ins19te sur Ia condi.Jtion d'une delegation .de Ia population de 

. Vilna, c'est qri'U paraitrnit sans pril~dent d'attribmir 11 un Etat une 
capitale dont 2 p. e. :de la pp{lulation seu1ement userait de Ia langue 
offideHe. Nous devo!llS damaD'der 1les garanties n<>n pour une miilo-

. r~te, ma~s ~ur une majodte. · ' 

_ M. HYMANs .. ~ Ce sont Ill des questions qui portent sur le fond 
·. ·du differenJd .. Au point ou noU's en sommes arrives, il est essentiel 
. cfaffiTmer 'que· [a ;presentation par }es deUX.· dru~<>atiOIJJS de leUrs 

theses respectives ne modifie en rien: leur acJCeptation anterieure de 
"Prendre l'a'V'an:t-projet·que·j'ai presente co:mme base de discussion. 
Ma1gre 1e depot 'de l'ex:pose de sa these, Ia delegation aitbuanienne ne 

· '.modi·fie: pas .son acceptation;. - · 

M. GALVANAUSKAS. "- Elle l'a confirme. · 

M: H~s.- 'L'.une et ·rautre delegation sont en droit de com
menlter leur.s opinions et de discuter l'·une et I' autre leurs eiposes res
pectifs. Et c'est entre deux theses opposees que mon avant"1lrojet 
s'ei1force de tracer une lig:ne med1ane en vue d'une traiJJSaction. Les 
.documents presentes par .I'Wle ou ·rautre paa'tie figUTent aux pro-

. .ces-verbaux, m:ais ne modifient pas Ia position qu'elles ont prise en 
acceptarut a'1want-'{)rojet. Nou•s procedoiJJs par etapes. Nous sommes a 
la fin-d~ Ia premiere, ill n'e faiUt paiS, ni d'un core, ni doe I' autre, elever 

· des obstacres qui nous empecbernie:rrt d'a'boflder la secomle. L'une ~t 
·l'autre des parties, malgre les ~nterebs de leur gouv<ernmrient respectif, 
con!(oivent que la politique · etrl\ngere est faite de conoossion et ne 

_ peut se developper uni'laooralement. L"opinion publique du monde ne 
compnmdrait pas .que Ies deux natioiiiS ne parviennent pas a exami
ner daiJJS un esprit de concilliation et de paix le projet transactionnel 

I .. . .. 



que j'ai presente. Le dkbr.l .i.,/u.r cette questi~~ 
state avoir re~ d'une par~tion de discuter l'aVIall 
complete par l'expos€ de Ia these Jithuanhmne : d'autre pa 
acceptation sous coniition de l'admission d'une representfl ~ 
Yi:lna aux negociations. Ces negocilali<>ns etant suspendues, il {:onvien't 
de rechereher le moyen d'etahlir un regime provi,soire dans l:b. region' 
contestee; jusqu'au reg1ement de Ia question de fond. J'insisb done 
sur l'interet des suggestions que l'une et.l'autre odes dfflegatioills pour· , 
raient avoi.r a presenter a ce sujet. · .. · 

1\f. AsKENAZY. - Je tiens a relever tout d'ahord· deux ,arguments 
qui ont ete invoques pour presenter l'etablilssement d'un regiime pro
visoire dans le territoire de Vi·Ina. D'une part, la situation difficiqe · 
de 1a· region, au point de vue econnmique. 11 ia,ut constater .d'abor!d, 
que oette situation est la 1suite naturelle de la guerre, d~ J'O'eeupation 
atlemande et, en dernier lieu, de .!'invasion bo'l'CMv:ique d~ I'anill6e · 
passes. IJ faut reconnaibre en'Silite que cette srtuation s'11m8liore. a 
present progressivement. D'autre part, on. invoque les conditions· 
prevues par Ia deci·sion du Conseri de la Societe d~ Nations 'd11 ' 
3 maM. Si l'on met de cote la question du ravitaillement qui e11t rllso. 
lue, il demeure de Ia decision susd.ite deux objets :. de. r6duire les 
~ffect:fs da general Zeligowski et de ramener le gen~ Z~ligowski 
sous Ia di&eipline de l'armee poloQaise. Or, les effectifs du gen&al 
Zeligo"A:i ont ete reduits au chiffre pt~sent de ·15,000 hommea tt 
ne depassent pas actuellement une division. Resta Ia question relative 
a la personne du general Zeligow.ski, qui pourrait ~tre envisagee dans' 
le cas oil Ia condition formulee paT' la delegation. polonaise serait 
acceptee. En general, si la proposition de l'etabllssement d'un regime 
provisoire parait avoir pour but de rendre plus 'ai>SOO Ia rialisation 
de cette condition, il conviendrait tout ·d'abord que eon principe soit 
a~iL ' · 

M. GALVANAesi<.As. - Je conteste formellement Ia Iegitimite des·· 
eloges que M. Askenazy a fait du regime etabli par le general Zeli· 
gowski a Vilna. La seule possibiJite d'etahli·r un regime provisoire 
satisfaisant ne peut ~tre que !'execution de la convention de Suwalki, 
ce qui comp<>rte tout d'abord le retrait du general Zeligowski. . 

' ' I .. , 

M. LuKASIEWicz. -La principale objection a un retrait du general 
Zeligowski qui aurait l'apparence d'une disgrlce, est l'attitude de 
la population de Vilna enver.s lui. B est aime et venere d6 eette 
;population et je dep<>se au proces-verbal un ensemble de documents 
qui en temoignent. ·· 



;, - QueUe q"<P.~ Q:e ' . du general Zeligowski, 
gi~..cJ.·ait se defendre de ~e~~ : ~M .... 1cion sur l'origine de son 

relat.se. II a eta oificiellement desavoue ccmme rebelle. Mais on 
. J~~i.i.s eta sans la1sser entendre qu'il demeurait aussi une sorte de 

"(Mros national, II par.Ut avoir beneficie, en wverses rencontres, sinon 
· d'appui.!, du moins de certaines complaisances, puisqu'il a re!(u des 
renfor..s et des munitions. Et cependant, le ConseiJ de Ia Societe des 
Nations a severement eondamne ca coup de f<>rce et demande qu'il y 
soit mi>s iin. Les grandes ~uissances ont pmclame le cara~:tere illicite 
et eontraire au droit international du regime etabli a Vilna. On ne 
1!11Urait arguer, en effet, qu'il puisse y avoir dans cette region une 
vie normale, puisque .}'occupation militaire p.rive Ia popula•ion de sa 
liberte. S'il est impossible d'etahlir un veritable regime provisoire 

'repondant al'equita, c'est un minimum de condition a demander a 
la Pologne de .se conformer a Ia decision du 3 mars en reduisant les 

· effectifs-de l'armee d'occupation et en fai:sant rentrer dans la disci
pline un general que sa .situation irreguliere ne prive pas toutefois 
de relations avee le gouvernement polonais; II doit exister un moyen 

. d'intervenir et d'obtenir SQn depart, ainsi que celui de ses troupes. 
C'est Ja,je Ie :repete, une condition essentielle de l'etablissement d'nn 

. l'egime pr6vi'soire et U va de :SOi que le gouvernement lithuanien, de 
son cote, dewa se conformer aux reoommandatiozis du 3 mars. . . 

! M::. GALvA~AusKAs. ~· Le statut preconise par Jes- decisions du 
3 mars etait prem pour un .delai tres court. Le gouvernement Iithua
nian l'aiVait a~ta ;provisoirement parce qu:il.croyait arriver a une 
solution· de fo~d .qui aurait resolu· Ia question de I' occupation du 
general :Zeligogwski Le gouvernementlithuanien admettait alors que 
.}a pre~nce de troupes polonaises pouvait se justifier, ia paix n'ayant 
;pas 'enoore ete signee entre le gouvernement polonais et le gouverne
nient. des Soviets. Depuis lo:rs, Ia paix a eta signee, la situation est 
differente, aucune :ra1son militaire ne saurait etre invoquee contra 
le retrait des troupes du general Zeligowski et je conteste que celles-ci 
soient. composees uniquement 'd' elements locaux. Quant aux docu
ments presehtas par Ia· delegation polonaise pour faire· connaitre 
I' opinion et Jes .sentiments de Ia population de Vilna envers le general 
Zeligowski, · i1s n'ont que la valeur de declarations obtenues d'une 

. pojmlation qui ISe trouve rous la pression d'un regime d'occupation 
militaire. '·· , _.· · 
.II'·• . ; 
. M. ASKENAZY • ..,..-.. lis expriment toutefois une opinion de Ia popu
lation de Wilna, tandis que Ia delegation lithuanienne ne veut admettre 
aucune expression de cet~ opinion, puisqu'elle s'est opposee a Ia 



consultation populaire dec 
et puisqu'actuellement elle , 
toire conteste. C'est que le g atio.,. 
de craindre la predominance u.r C,: 
de la population du territoire Luve1 
de Pologue; il connait les veritl 
et ils voudrait les supprimer a toll d· 
bolcheviks, ·SOi~ par toute autre .sorigal 
ce qu'il faut eviter. e~eu:. 

''!'leurs 
1\L Hnass. - Ce qui importe, c't-~enn ons fassent 

connaitre l'une et !'autre les mesures ,Dr<x:es-verb~al nement serai~ > 

dispose a prendre, conformement a Ia ~1se a Ia 3 mars. Celle-e1 
contenait des recommandations precises, tre:,...fle plus importantes 
etaient la reduction des effectifs des troupes 'd'occupation et le retou.r .. 
du general Zeligowski sous l'obedience de ses chefs hierarchiques. 
La paix a ete conclue entre Ia Pologne et Ie gouvernement des Soviets 
et il doit etre possible d'assurer Ia surveillance d~ Ia frontiere sailiS 
maintenir. J'occupation du general Zeligowski. En oo qui concerne 
l'ordre interieur du territoire conteste, ii ser,ait peut-etre possible· 
d'institner un regime de police locale formee d'elements pri.s SUT 

place. 

!II. AsKENAZY.- Apres Ia conclusion de Ia paix de Riga, les efiec
tifs polonais ont ete uotablement reduits sur Ia froutiere. De meme· 
Ies troupes du general Zeligowski. Quant au retour de celui-ci a la 
discipline, il ne saurait etre J'objet d'un accord entre les delegations 
polonaises ~t lithuanienues; il est neoossaire que j'en: refere tout 
d'abord a mon gouvernement et je ferai connaitre sa ;reponse a 00 

sujet devant Ie Conseil de Ia Societe des Nations. · 

M. HYMANS. - La delegation polonaise fera done part a son gou
vernement de l'opinion que je lui ai exprimee au nom du Comr.;il 
de Ia So·iete des Nations, qu'il serait sage et equitable d'etablir 
dans le territoire conteste UD ·regime pl'OVisoire qui ne puisse donner 
lieu a des critiques ni justifier des suspicions et qui permettrai\ 
enfin d'envisager dans des condition$ meilleurea l'eventualite d'une 
consultation de la population interessee. 

l\1. AsKENAZY. - La delegation polonaise depose sur Ia table du 
President, pour etre. annexee au proces-verbal, une declaration con
cernant des mesures qui doivent assurer la protection des pel1SOD.IWS 



eDJt : eJl -J'' U4Ull Jt: ~TUVUt: Ut: Ja 
1t d.esavc 
~ qu'il ,· 
neficihthuanienne se reserve le droit 
com1e d'un expose des traitements 

[>endJanienne dans le terrik>ire sou
oo 

'""auc• 
1tiorure part aux deux delegations d'une 

observir~er, eJ 'il PJll de l'avant-projet. Celui-ei prevoit, 
en eas de· cL.vuist ati·epresentants des deux gouvernements 
au_ Conseil COll&.i:J _ d'..i;res Etrangeres que Ia decision appar-
tiendra ll un ar:t-~te, c'est U<J, avec leur agrement, par Ie Conseil de 
Ia Societe des Nat'~~fior:meJres examen de la question, je me reserve 
d'int.roduire llD, amendement a cette disposition coneernant I'auto-

. rite qui designerait l'arbitre. Cette designation rentrerait dans !'attri
bution de Ia Cour_ Internationale de Jusll:ice. L'ildee indiquee dans 
l'avant-;projet demeure la meme, c'est bien par la Societe des Nations, 
mais par un autre de ses organe8 que l'arbitre serait designe. 

-' c • • - • 

· M. AsKENA~. -==-·- La~delegation polonaise 'con{:oit parfaitement Ies 
· raisoiiiS de cette modification dont eire prend acte, tout en reservant 
_son '8!t1litude future a l'egal'ld de l'ens~le du projeF 

. - . . -: . 

M._ GAl.vANA(JsKAs . .,-,--: La delegation lithuanienne prend acte de 
-ootte modification qui ne peut rien- changer a !'attitude qu'elle a 
prise a l'~d de l'~vant-projet. . -

·: .,M. HniANs •. -: . II n'y a paS' lieu de prolonger Ie debat qui doit 
se pourSuivre devant le Conseil de la Societe des Nations. Celui-ci 
aura deux problemas a examiner. Tout d'abord, 'Ia question posee 
par · Ia delegation polonaise concernant I' admission d'une represen-

. tation de la population ae Vilna aux negooiations; en second lieu, 
!'institution d'un regime provisoire dans Itt terriJ,oire conteste, jus
. qu'a 1a solution definitive du differend. A pres . cette periode de 
negoclations, je constate que nous sommes parvenus a eclaircir 
certains_ aspects du problema et vu s'ouvrir devant nous une voie 
au: terme de laqueile un' accor.d pourrait se realiser. ' 

Je remercie les deux delegations de Ia franchise avec laquelle elles 
se sont expliquees et je me felicite d'avoir pu presider a cette deli
beration; _tout en exprimant de vifs regrets qu'elle ne soit pas par
venue. a des' resultats plu's decisifs. En tout etat de cause, les nego
ciations ne sont pas rompues, mais provisoirement suspendues et se 

I . • 



poursuivront a Geneye, l 

quel moment il y aura I 
quai -1 

M. AsKENAZt. - Lies atio.~ 
sa plus vive gratitude et~r ~ 
le desir le plus sincerf' du gouvet 

l\1. GALVANAUSK.AS. - Au nom d, 
delegation lithuanienne presente ega! 
mage de sa reconnaissance et est beureu:, 
tion a ete approfondie et que plusieurs 
trouves eclaircis. La delegation lithuanienn 
de la Conference, pour ~tre jointe au proces-verbal, 
memoire presente par Ia delegation polonaise a Ia sea 
concernant la ville de Vilna et son territoire. 

Declaration de la Delegation polonaise. 

-l. 

Bruxel~es, le 2 juin 19~~. 
La Deleg-.. tion polonaise, prenant acte des trois documents de Ia 

Delegation lithuanienne portant la date du 30 mai (1" lettre d'envoi 
signee par M. Galvanauskas, president .de la Delegation lithuanienne; 
2° projet en 11 'articles; 3° projet en 'J articles), verses aux debats de 
la quatorzieme seance et dont 1a Delegation polonaise n'a eu connais
sance que ce 2 juin, a l'l::.onneur de constater ce qui suit : 

1. L'affirmation contenue dansla lettre d'envoi de M. Galvanauskas, 
a savoir que << J'attitude de la Delegation polonaise a l'egard de 
l'avan~projet de M. le President a empecM Ia Delegation lithua
nienne de faire connaitre en detail, pendant la discussion, le point de 
vue lithuanien sur 'I' ensemble des questions posees par ce projet n, est 
inexacte. 

Le projet fut presente le 20 mai. La Delegation polonaise n'a pris 
son (( attitude a regard de ce projet )) que par &a repon.se d'l 28 mai. 
La discu~11ion de cette .reponse, ainsi que de cella de la Delegation 
lithuanienne du 27 mai, ne fut ouverte que le 30 mai, c'e~t-a-dire a 
la date merna des trois documents en question de 1.1 lkllegation lithua
nienne. 

II 



J
. ai (( se i'::pportant aux 

er la base de l'acoord 
--""-. ~m expo~ detaille du 

.{ojet Hymans, pro~ aux 
droit ,., disc . >> et qui constitue, lui 
r1en~ Pes generau~ formant la '' base de 
soitanie et la Polclgne >>. . 
jhints a la l}ettr.e d' envoi, qui invoque ]a 

.duan!enne du 27 mai ne sont done qu'un 
,Jegatiorhse et ne fonnent qu'un seul bloc avec el!e· 
&WJJ.X des :projets lithuaniens et _de l'avant-proJet 
ut absolument contradietoires et s'exeluent mutuel-ll" . 

1 .eptant le projet de M. Hymans comme '' base de discus-
~· inconcevable qu'on puisse aboutir a un (( ace<_~rd 
;thase >> sur les principes exposes par la Delegation 

,il.n& ses :projets ·du 30 mai. 
·\ 

eJ> 

. -~·de 1\1. Hymans suggere l'etablissement entre Ia Pologne 
~~~}Rhuanie federale '' d'un systeme de eooperatb:. fondee sur des 

e 8~tions 'speeiales et sur la creation d'organes permanents de 
,....Son>> • 

.Par contre Ie projet lithuanien ne prevoit que l'etablissement en_t~e 
Ia Pologne et Ia Lithuania '' des .relations de :paix et de bon votsl· 
nage », stipulees egalement entre Ia Pologne et la Russie sovietiste 
dans le Traite de Riga. 

Le projet Iithuanian etablit Ia ·souverainete de l'Etat Uthuanien sur 
Wilno et son territoire et aneantit ainsi l'idee de :I'Etat federal 
contenue ·dans le projet de M:. Hymans. 

La D6legation lithuanienne se propose dans son projet d'accorder 
a l'eerasante majorite polonaise de Wilno et de son territoire una 
cc autonomie culturelle » d'apres Ies traites des minorites que le 
gouvernement lithuanien voudrait conclure avec les grandas puis
sances. Ainsi la rninorite lithuanienne a Wilno, constituant dans ce 
pa~s 2 a 10 p. c. de Ia population, promet a Ja majorite polonaise un 
tra1tement de minorite. Par consequent Ie projet lithuanien exclut 
!'idee du systeme hi-cantonal qui est le trait essential du projet de 
1\1. Hymans. · 

Enfin le projet suggere par 1\1. Hymans etablit l'6galite complete 
des langues polonaise et lithuanienne comme Iangues officielles dans 
l'Etat federal Iithuanian. 
. Le projet lithuanien ne reeonnait cette qualite qu'a la seule langue 
lithuanienne. 



La Delegation lithuanien <" 

tions du gouvernement de lor 
Traite de Riga, en invoquar19-H .J.Cf 
ne parle que des Grandes ~ssancl! 
n'appartient pas encore, a notre connt1 

Les documents susmention'n6s const: 
et par le but qu'ils poursuivent, un k 
tion lit~uanienne du 27 mai. Ils t6m, 
annexionnistes qui ont inspir6 le Gou 
traite signa a Moscou le 12 juillet 1920. 
sigeance que Ie Gouvernement de Kovno . 
proposition lui est faite de regler le diff~! 1 

compte de Ia volonte de Ia population inl6rJ~ 
En resume la D616gation polonaise declare~ 

Delegation lithuanienne dans son ensemble, qu• 
ration du 27 mai et les trois documents du 30 mr~ 
festement, qu'elle est purement n6gative, qu'elle1, 

acceptation du projet de M. Hymans comme 11 · o 
et substitue ace projet une ((base d'accord )) absil 

.Par cons6quent: f 

So Vu l'attitude prise par Ia Delegation lithu ", 
projet suggere par M. Hymans, Ia Delegation p<i 

ne pas exprimer les doutes les plus serieux au s 
negociations ulterieures avec Jes representants du m-. -..,.t_. 
Kovno, m~me dans le cas ou Ia condition, posee par la Diileg-.m· 
pol~?naise dans sa declaration du 28 mai, sera realisee. 

Anne.u. 

Declaration de Ia Delegation polonaise. 

Bruxelles, le 2 j uin 1921. 

La Delegation polonaise, en se referant aux demarches multiples 
du Gouvernement polonais relativement a !'attitude adoptee par le 
Gouvernement lithuanien a I'egard de Ia population polonaise, etablio 
dans l'Etat lithuanien, a J'honneur de faire Ia declaration suivante: 

Le Gouvornement polonais et toute Ia nation polonaise obscrvent 
avec inquietude depuis deux 'ans, Ies manifestations constantes de )a 
politique d'extermination pratiquee par le Gouvernemtnt de Kovno 



i laquelle ne fut pas encore 
da~9n, .droit nature! et Univer-

es~ ""' ' 
l'~. reliit~.,_; a la nationalite d~s Polonais. 
r;...t regl:Jes par une convention speciale 
'". Ia Deleg'ltion polonaise se voit obligee ·: 

_ _ fio'n lithua.nienne sur l'urgence absolue 
{l:u'e Ia politique lithuanienne l l'egard de· 
.,oll' ·, a ., . . . . 

.uan_tion polonaise a l'honneur de demander 1 

' efillJ.en : 
" -~ necessaires· pour assurer Ia securite et la 

~polonaise de I'Etat Iithuanien; 
dispositions qui, directement ou indirectement 
d'oppression a l'egard de la population polo-


